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Introduction 

En application de la loi n° 2017-399 du 27 mars 2017 relative au devoir de vigilance, ELO met en œuvre 
un plan destiné à identifier et prévenir les risques d’atteintes graves (i) aux droits humains et aux libertés 
fondamentales, (ii) à la santé et à la sécurité des personnes (iii) ainsi qu’à l’environnement, résultant de 
ses activités, de celles des entités qu’elle contrôle et de ses relations commerciales établies. 

Société associant un actionnariat familial et salarié, ELO est la société mère d’un Groupe structuré 
autour de deux métiers complémentaires : le commerce de détail, exercé par Auchan Retail et 
l’immobilier, porté par New Immo Holding. ELO détient également 49,9 % du capital d’Oney aux côtés 
de BPCE .  1

L’activité de commerce de détail représente plus de 98 % du chiffre d’affaires consolidé d’ELO. 

La diversité des activités, l’étendue des chaînes d’approvisionnement et la pluralité des implantations 
géographiques conduisent le Groupe à structurer son dispositif de vigilance autour d’un socle commun 
applicable à l’ensemble des entités, complété par des modalités adaptées aux spécificités 
opérationnelles de chaque métier. Cette organisation permet une lecture homogène des risques tout 
en assurant leur prise en compte au plus près des contextes opérationnels. 

Le présent document constitue le plan de vigilance d’ELO. Il décrit la démarche d’identification, 
d’analyse et de hiérarchisation des risques. Il présente la cartographie des risques, les procédures 
d’évaluation des filiales, sous-traitants et Fournisseurs, les mesures de prévention et d’atténuation 
associées, le mécanisme d’alerte ainsi que les modalités de suivi et d’évaluation du dispositif. 

 Oney n’est pas couverte par le présent Plan de Vigilance, du fait de l’absence de contrôle effectif d’ELO sur cette entité.1
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1.1. Modèle d’affaires d’Auchan Retail 
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MODÈLE D’AFFAIRES
 

Intrants
FINANCE ET ACTIFS
Garantir une structure économique, financière et 
extra-financière solide

32 Md€ 14 Md€ 
TOTAL CHIFFRE 
D’AFFAIRES

TOTAL 
ACTIFS

927 M€ 
CAPEX (DONT DROITS D'UTILISATION)

FOURNISSEURS ET PARTENAIRES
Des relations constructives avec les partenaires 
(fournisseurs, industriels, etc.) et en particulier 
avec le monde agricole 
PRÈS DE :

30 000 24 %
FOURNISSEURS DU CHIFFRE D'AFFAIRES

AVEC DES PRODUITS 
À MARQUE AUCHAN

RÉSEAU DE DISTRIBUTION 
MULTICANAL — DIGITAL
Une présence omnicanale adaptée aux besoins 
des clients. Des services et applications 
digitales innovantes

2 897 211
POINTS DE VENTE 
DANS 12 PAYS

POINTS DE VENTE EN 
CLICK & COLLECT

COLLABORATEURS CAPITAL HUMAIN
Des bassins d'emploi et des profils variés pour 
lesquels le développement des compétences est 
favorisé, tout en respectant la diversité

151 335
COLLABORATEURS

ENVIRONNEMENT & ÉNERGIE
Ressources naturelles, notamment 
environnementales, à considérer et respecter, pour 
alimenter le modèle d’affaires durable de l'entreprise

406
CONSOMMATION D’ÉNERGIE KWH/M2

CLIENTS & FRANCHISES
Maintenir la confiance pour notre licence 
d'exploitation et notre réputation

964 M
DE PASSAGES EN CAISSE EN 2025 (HORS RUSSIE)

Modèle d’affaires

Notre réseau

Une présence dans 12 pays

2 897 points de contact physiques : 
Hypermarché, Supermarché, Proximité, 
Click and collect

Une offre digitale complète : Click & 
Collect (drive, points de collecte, 
magasin), livraison à domicile

Notre métier et notre savoir-faire

Concevoir et proposer à nos clients une 
offre attractive et responsable 

Sélectionner des fournisseurs fiables 
et performants

Développer des relations constructives 
avec nos fournisseurs et le monde 
agricole

Optimiser continuellement notre 
chaîne de valeur grâce à une maîtrise 
de la donnée

Servir et fidéliser nos clients au travers 
de points de vente physiques et 
digitaux adaptés à leurs besoins

Attirer, fidéliser les talents ; 
développer l'employabilité de nos 
collaborateurs

Opérer des lieux de vente et une 
logistique compétitive permettant un 
approvisionnement fiable, durable et 
régulier de nos magasins

Extrants
FINANCE ET ACTIFS IMMOBILIERS

1,0 Md€ 66%
EBITDA HYPERS EN PROPRIÉTÉ(1)

34%
SUPERS EN PROPRIÉTÉ(1)

FOURNISSEURS ET PARTENAIRES

1 323
FILIÈRES AGRICOLES RESPONSABLES

RÉSEAU DE DISTRIBUTION 
MULTICANAL — DIGITAL

113 7 %
NOUVEAUX POINTS 
DE VENTE EN 2025

DU CA SUR INTERNET 

COLLABORATEURS CAPITAL HUMAIN

40 % 73 % 
PART DES FEMMES 
DANS LE TOP 750

SCORE BES
(BAROMÈTRE 
D’ENGAGEMENT 
SATISFACTION)

ENVIRONNEMENT & ÉNERGIE

B 39 %
SCORE CDP CLIMAT 
ET FORÊTS 

DE LA CONSOMMATION
ÉLECTRIQUE ISSUE 
DU RENOUVELABLE 
(RE100)

FRANCHISES

708
  POINT DE VENTE  EN FRANCHISE

(1) Hors magasins en Russie 

Bénéfices attendus

Économique

• Pérennité de l'entreprise 
• Retour sur les capitaux satisfaisant pour les 

actionnaires et investisseurs. Attractivité pour
les financements

Social

• Conditions de travail sûres et respect des 
Droits Humains sur l'ensemble de la chaîne de
valeur

• Formation, promotion interne et égalité des 
chances

• Équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée 

• Insertion sociale par l’emploi
• Offre de produits responsables, de qualité 

et accessibles

Environnement

• Réduction de l’empreinte environnementale
de l’entreprise et respect de l'Accord de Paris 

• Protection de la biodiversité 
• Adoption de pratiques circulaires pour la 

réduction du gaspillage alimentaire et de 
l'utilisation d'emballages plastiques

• Promotion d’une alimentation saine et 
positive pour la planète
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CHAÎNE DE VALEUR

CONTEXTE ÉCONOMIQUE

• Pression sur les prix bas

• Hausse des coûts 
de financement

• Forte compétition entre les 
acteurs du retail

• Souveraineté alimentaire et 
soutien économique à la chaîne 
de production amont 

• Contexte réglementaire de l’UE 
(Green Deal, SFDR, CSRD) 

CONTEXTE GÉOPOLITIQUE

• Guerre en Ukraine

• Tensions au Moyen-Orient et 
risques logistiques

• Rivalités commerciales USA/
Chine

• Perturbations possibles des 
routes maritimes 
internationales

• Contextes électoraux en France 
et aux États-Unis et impacts 
potentiels sur les politiques 
économiques

• Évolutions réglementaires 
européennes

CONTEXTE ALIMENTAIRE

• Exigence de 
traçabilité alimentaire

• Renforcement des attentes 
consommateurs pour une 
alimentation saine et 
participant à la préservation de 
la planète

• Renforcement des attentes des 
législateurs pour une 
agriculture durable (Farm to 
Fork strategy)

• Précarité alimentaire

CONTEXTE ÉCOLOGIQUE

• Transition énergétique 

• Transition agricole 

• Lutte contre le réchauffement 
climatique et Adaptation au 
réchauffement

• Préservation de la biodiversité 

• Cadre réglementaire européen 
qui se développe (EUDR, 
MACF…) 

• Vulnérabilité croissante aux 
aléas climatiques extrêmes 
(Europe du Sud, Afrique de 
l'Ouest

CONTEXTE SOCIAL

• Tension sur le pouvoir d'achat

• Enjeux de diversité, d'inclusion 
et de solidarité dans les sociétés 
dans lesquelles nous opérons 

• Contexte réglementaire (Devoir 
de Vigilance, CS3D)

CONTEXTE DIGITAL

• Digitalisation des modes 
d’achat

• Diversification des parcours de 
course (omnicanalité)

• Personnalisation de l’expérience
de courses

• Transformation des métiers 
d’Auchan Retail dans un monde
du travail de plus en 
plus digitalisé

Facteurs externes Leviers

Achat des Produits

• Repositionne les prix avec des 
alliances aux achats

• Engagement avec nos 
fournisseurs pour la prise en 
compte des impacts 
environnementaux 
et sociaux

• Éco-conception et éco-
sélection des produits à 
marque Auchan

Usage des produits

• Optimiser l'offre de produits
• Promotion d’une offre 

responsable
• Développement des 

usages circulaires

Transport

• Optimisation et 
décarbonation de la chaîne 
logistique

Lieux de vente

• Renforcer nos marchés 
stratégiques

• Adapter le modèle 
de l'hypermarché

• Développer le modèle 
de la franchise à 
l'international

• Sobriété énergétique
• Production et consommation 

d'énergie renouvelable
• Promotion de l’électrification 

des véhicules clients

Matières premières / Fabrication / Achats

• Fournisseurs matières 
premières, industriels, 
consommables, 
prestations de services

• Clients (consultés)

• Collaborateurs
• Partenariat à l’achatPRODUCTION MATIÈRES 

PREMIÈRES : AGRICULTURE, 
EXTRACTION, PREMIÈRE 

TRANSFORMATION

ACHATS, CONCEPTION, 
SÉLECTION DE L’OFFRE

DÉCHETS/RECYCLAGE/
2DE VIE Transports

TRANSFORMATION • Sous-traitants 
transports

• Fournisseurs du parc 
automobileSous-traitants 

de réparation
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• Collaborateurs
ONG, communautés locales, 
associations, organisations 

professionnelles

Actionnaires et Investisseurs, 
Autorités locales et nationales, 

Régulateurs 

• Collaborateurs

• Clients
• Entreprises de 

revalorisation
• Entreprises de gestion 

des invendus et 
seconde main Stockage

• Sous-traitants 
(entrepôts)

• Fournisseurs d'énergieDISTRIBUTION

• Collaborateurs

VENTES

Stations et 
services associésLivraison Drive & collect Magasins physiques

• Sous-traitants • Sous-traitants • Fournisseurs 
de carburant

• Fournisseurs d’énergie
• Intérimaires/

Sous-traitants
• Propriétaires bailleurs• Collaborateurs • Collaborateurs

• Collaborateurs

• Clients • Clients • Collaborateurs
• Franchisés
• Clients

• Franchisés
• Clients 
• Communautés locales

Légende :

Processus : Parties prenantes : 

MACRO PROCESS ÉCONOMIQUES Amont Aval

PROCESSUS PHYSIQUES Opérations propres Transverse



1.2. Modèle d’affaires de New Immo Holding 
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UN MODÈLE D’AFFAIRES
au service de la transformation durable

NOS RESSOURCES CRÉATION DE VALEUR

RESSOURCES HUMAINES & SOCIALES
Un engagement fort des
collaborateurs
par l'autonomie et la responsabilité
1 649  collaborateurs dont plus de 50% de femmes
au 31/12/2025
1, 052K€ de budget formation 

RESSOURCES FINANCIERES
Des bases financières solides
3 861 M€ de dette financière nette
386 M€ d’investissement en 2025 (CAPEX)
Un actionnariat salarié

RESSOURCES FONCIERES
Un vaste potentiel à exploiter
1,4M de m² de GLA (galeries en propriété et location)

RESSOURCES TECHNOLOGIQUES
Une expertise reconnue dans la création de lieux mixtes
outil d’asset management
jumeaux numériques 
une marque identifiée comme un expert ayant une vision transformative

RESSOURCES ENVIRONNEMENTALES
Concevoir des lieux mixtes en limitant l’impact
environnemental
23,4 ETP au service ESG oeuvrant en interne et pour les mandants

93% des collaborateurs formés aux enjeux ESG
des formations spécifiques réalisées par métier

RESSOURCES RELATIONNELLES
Un important capital relationnel
6,4K baux actifs sur notre patrimoine 
1,2K propriétés en gestion
419 mandats

ACTIFS HUMAINS & SOCIAUX
 
Baromètre d’engagement et satisfaction 7,7/10
30.6 % de salariés actionnaires
Accompagnement sur le développement personnel et les
compétences : 22,7 heures de formation en moyenne par
collaborateur

ACTIFS FINANCIERS
501 M€ de revenus locatifs bruts
324,3 M€ EBITDA
+341 M€ d’investissements nets

ACTIFS FONCIERS
9,3 Mds€ juste valeur des actifs
7,1 Mds€ d’actifs immobilier en pleine propriété en juste valeur
19 Mds€ d’actifs immobiliers gérés

ACTIFS TECHNOLOGIQUES
1er référentiel de qualité urbaine à usage mixte

ACTIFS ENVIRONNEMENTAUX
60,27% de réduction de l’empreinte carbone vs 2022
26,63% de réduction de la consommation énergétique depuis 2022

ACTIFS RELATIONNELS
Une activité au service de tous
616 M de visiteurs
5,3% de taux de vacance de propriétés sous gestion

Développer notre
activité via de
nouveaux mandats
et partenaires

Développer et
déployer une
stratégie
patrimoniale

Réaliser des
opération
immobilières

Générer de l’activité
sur les sites fonciers

investir sur des actifs
immobiliers, réaliser
des acquisitions et
cessions immobilières

Transformer et
regénérer des
programmes
immobiliers à triple
impact positif

Optimiser le
fonctionnement des
espaces résidentiels
et commerciaux

Régénerer les actifs
gérés ou en
propriété

NOTRE SAVOIR-FAIRE NOTRE SAVOIR-FAIRE
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2.1. Gouvernance du devoir de vigilance 
La gouvernance du devoir de vigilance d’ELO permet de définir les orientations communes, d’assurer le suivi des dispositifs et de veiller à leur mise en œuvre dans toutes les entités du Groupe. Elle combine un 
pilotage central, garant de la cohérence d’ensemble et des relais au sein d’Auchan Retail comme de New Immo Holding, qui en assurent la déclinaison opérationnelle au plus près de leurs activités. 

2.1.1. Une gouvernance structurée et alignée avec les enjeux de durabilité 

Au niveau du Groupe, les priorités en matière de devoir de vigilance sont définies à partir des cartographies des 
risques des deux métiers et intégrées aux travaux relatifs à la durabilité et à la gestion des risques extra-
financiers. Leur mise en oeuvre, l’avancement des plans d’action et les principales évolutions de l’exposition aux 
risques font l’objet de présentations régulières tant au Conseil d’administration de la société ELO 
qu’aux Conseils d’administration des sociétés Auchan Retail International et New Immo Holding. Ces éléments 
donnent lieu à des échanges au sein des conseils et de leurs comités spécialisés, qui en tiennent compte dans 
le suivi de la stratégie, l’examen du dispositif de gestion des risques et l’appréciation des contrôles internes. 

Les Directions Générales respectives valident les priorités opérationnelles, suivent l’exécution des feuilles de 
route et s’assurent que les dispositifs déployés répondent aux risques identifiés. Elles arbitrent, en lien avec les 
instances de gouvernance, les actions nécessitant une allocation spécifique de ressources et veillent à 
l’intégration du devoir de vigilance dans les processus existants, notamment en matière de gestion des risques, 
de conformité et de durabilité. 

Le Comité de coordination de la durabilité constitue un espace de partage favorisant l’alignement des travaux 
conduits au sein du Groupe : il suit l’avancement du reporting de durabilité et du plan de vigilance, met en 
commun les méthodologies et référentiels utilisés et veille à la cohérence globale des démarches. Il rend 
compte de ses travaux à la Direction générale ainsi qu’au Conseil d’administration, sans se substituer aux 
instances décisionnelles compétentes. 

L’articulation entre les travaux menés au titre de la CSRD et ceux relatifs au devoir de vigilance permet d’utiliser 
des référentiels, des données et des processus communs pour l’identification, l’analyse et le suivi des risques, 
tout en conservant des dispositifs de pilotage adaptés à leurs exigences propres. 

ELO  〉Plan de vigilance 2025 9



Introduction Sommaire Présentation du Groupe ELO Cadre et méthodologie du 
devoir de vigilance

Mesures d’atténuation relative à 
l’environnement

Mesures d’atténuation relative 
aux droits humains et liberté 

fondamentales

Mesures d’atténuation relative à 
la santé et sécurité

Dispositif d’alerte et suivi de 
l’effectivité du plan de vigilance

2.1.1.1. Le dispositif de vigilance applicable à Auchan Retail 

Les activités de commerce de détail exercées par Auchan Retail s’inscrivent dans un modèle d’affaires 
particulièrement complexe, reposant sur une chaîne de valeur étendue et fortement mondialisée. Ce 
modèle mobilise une pluralité de parties prenantes, incluant des Fournisseurs alimentaires et non 
alimentaires, des partenaires industriels et agricoles, ainsi qu’un large éventail de prestataires de services. 
La diversité des catégories de produits et la multiplicité des formats de distribution conduisent à 
référencer, selon les pays, plusieurs dizaines de milliers de produits issus de zones de sourcing variées et 
exposées à des profils de risques hétérogènes. Dans ce contexte, le devoir de vigilance a été structuré 
afin de prendre en compte la complexité de la chaîne d’approvisionnement et la diversité des relations 
commerciales. 

La gouvernance s’appuie sur un pilotage central assuré par la fonction Ethique & Compliance, 
responsable de la coordination du dispositif et de la consolidation des informations relatives aux risques. 
Cette fonction pilote l’actualisation de la cartographie des risques, assure le suivi des évolutions 
réglementaires, exerce également une veille sur les pratiques du secteur ainsi que sur les controverses 
susceptibles d’affecter les acteurs du commerce de détail. 

Elle coordonne le traitement des interpellations externes en lien avec les directions opérationnelles 
concernées. L’ensemble de ces travaux contribue à l’identification des risques émergents et à l’adaptation 
continue du dispositif de vigilance d’Auchan Retail. 

Les principaux travaux relatifs à la cartographie des risques, aux alertes significatives, aux interpellations 
externes et aux actions de prévention ou de remédiation font l’objet de restitutions semestrielles auprès 
du Conseil d’administration d’Auchan Retail et de son Comité d’audit. 

La fonction Compliance est par ailleurs associée aux travaux du comité ESG du Conseil d’administration, 
renforçant la cohérence entre les enjeux de vigilance et les travaux menés en matière de durabilité. 

2.1.1.2. Le dispositif de vigilance applicable à New Immo Holding 

New Immo Holding opère à travers un portefeuille d’activités immobilières variées, allant du property 
management à la promotion et à l’asset management. Cette diversité de métiers implique un écosystème 
étendu de partenaires et expose l’Entreprise à des profils de risques hétérogènes. Le devoir de vigilance 
a été structuré pour répondre à cette complexité. 

Le dispositif repose sur un pilotage central assuré par la Direction Éthique & Compliance, chargée 
d’établir la méthodologie de cartographie des risques, d’en superviser le déploiement et d’élaborer les 
recommandations sur les sujets sociaux et de sécurité, en lien avec les directions métiers. Une 
compliance officer dédiée pilote ces travaux, anime le dispositif et produit les reportings destinés aux 
instances de gouvernance, avec l’appui de relais locaux au sein des filiales. 

Chaque catégorie de risque est placée sous la responsabilité du directeur métier concerné. Celui-ci 
assure la mise en œuvre et le suivi des actions de remédiation. Cette répartition contribue à une prise en 
charge opérationnelle des risques au plus près des activités. 

Les travaux relatifs au plan de vigilance font l’objet d’un suivi semestriel présenté au Conseil 
d’administration de New Immo Holding et à son Comité d’audit, compliance et risques, afin de leur 
permettre d’exercer leur rôle de supervision et d’apprécier l’efficacité du dispositif. 

Un comité ESG contribue à la diffusion des politiques et à la supervision des sujets en assurant un 
partage coordonné entre les directions concernées et une intégration cohérente des pratiques au sein 
des stratégies de l’Entreprise. 
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2.2. Identification des parties prenantes 
La prise en compte des parties prenantes constitue un élément d’analyse pour l’identification et l’actualisation des risques du Groupe. Les échanges menés dans le cadre des activités permettent d’appréhender 
les situations opérationnelles, de hiérarchiser les risques et, le cas échéant, d’adapter les mesures de vigilance. Le tableau ci-après présente les principales parties prenantes, leur rôle et les modalités 
d’interaction associées, en tenant compte des spécificités du commerce de détail et de l’immobilier. 

Catégories de parties 
prenantes

Rôle dans le cadre du devoir de vigilance Objectifs du dialogue Modalités de dialogue Exemples de parties prenantes concernées

Collaborateurs Acteurs opérationnels des activités du Groupe, 
directement exposés aux risques et parties 
prenantes de leur prévention.

Détecter les risques opérationnels ; prévenir les 
atteintes aux droits humains, à la santé-sécurité 
et à l’environnement ; favoriser une culture de 
vigilance.

Formations et sensibilisations ; dialogue social au 
travers des instances représentatives du 
personnel ; dispositifs d’alerte.

Salariés des magasins, entrepôts et sièges ; 
personnel intérimaire ; stagiaires et alternants.

Fournisseurs, sous-traitants et 
travailleurs de la chaîne de 
valeur

Parties prenantes des relations commerciales 
générant les principaux risques en amont et en 
aval des activités.

Identifier et évaluer les risques ; comprendre les 
attentes ; définir des plans de progrès ; prévenir 
les atteintes graves.

Processus de qualification ; audits sociaux et 
environnementaux ; évaluations tierces parties ; 
clauses contractuelles ; dispositifs d’alerte.

Fournisseurs de produits à marque propre ; 
Fournisseurs de produits à marque nationale ; 
Fournisseurs agricoles ; prestataires logistiques ; 
entreprises de construction ; prestataires de 
services informatiques.

Clients, usagers et locataires 
des sites

Bénéficiaires des produits et services 
commercialisés, susceptibles d'être affectés par 
l’utilisation ou les conditions de mise sur le 
marché ainsi que par l’exploitation des sites.

Prévenir les atteintes à la sécurité des 
personnes ; identifier les incidents liés aux 
produits ou aux infrastructures.

Dispositifs de relation clients ; traitement des 
réclamations ; dispositifs de signalement ; 
échanges avec les locataires pour les actifs 
immobiliers.

Clients des magasins ; utilisateurs du site e-
commerce ; locataires ; visiteurs des sites.

Communautés locales et 
riverains

Parties prenantes de l'ancrage territorial des 
activités et potentiellement exposés à leurs 
impacts.

Identifier les impacts locaux ; prévenir les 
atteintes environnementales, aux droits humains 
ou à la santé-sécurité.

Concertations locales lorsque pertinentes ; 
réunions d’information ; dispositifs de dialogue 
liés aux projets de développement.

Riverains ; associations locales ; municipalités.

Organisations syndicales et 
représentants des travailleurs

Instances de représentation des intérêts 
collectifs des salariés dans les relations de 
travail.

Garantir l’effectivité des droits fondamentaux ; 
identifier d’éventuelles atteintes aux droits 
sociaux.

Négociations collectives ; réunions périodiques ; 
instances représentatives.

Syndicats nationaux ; représentants du personnel ; 
comités d’entreprise: comité social et 
économique.

Organisations de la société 
civile

Acteurs externes contribuant à l'analyse des 
enjeux sectoriels et à la mise en perspective des 
impacts.

Échanger sur les enjeux liés aux droits humains, à 
l’environnement ou à la santé-sécurité ; adapter 
les mesures le cas échéant

Échanges ponctuels ; participation à des 
initiatives sectorielles ; réponses aux 
interpellations ; dispositif d’alerte.

ONG environnementales ; associations et 
initiatives sectorielles, associations de défense 
des consommateurs.

Autorités publiques et 
organismes de contrôle

Institutions chargées de définir le cadre normatif 
applicable et d'en contrôler le respect.

Assurer ou vérifier la conformité réglementaire ; 
intégrer les évolutions normatives.

Contrôles réglementaires ; échanges 
institutionnels ; réponses aux demandes 
d’information.

Services de l’État ; autorités administratives et 
autorités de régulation ; administrations locales et 
organismes de contrôle.
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2.3. Cartographie des risques 
La cartographie des risques repose sur une analyse structurée des activités du Groupe et de l’ensemble de sa chaîne de valeur. Elle a pour finalité d’identifier les situations susceptibles de générer des atteintes 
graves aux droits humains, aux libertés fondamentales et à l’environnement, en tenant compte des métiers exercés, des zones d’implantation et des relations commerciales. Les risques sont ensuite hiérarchisés 
selon leur gravité et leur probabilité afin de déterminer les priorités d’action et d’orienter le déploiement des mesures de prévention, d’atténuation et, le cas échéant, de remédiation. Ce travail constitue le 
fondement de l’allocation des ressources et de l’adaptation continue du dispositif de vigilance. 

2.3.1. La méthodologie d’élaboration de la 
cartographie des risques 

La méthodologie de cartographie retenue prend en compte les 
spécificités des différentes activités du Groupe. Les risques bruts, 
présentés dans le plan, permettent d’identifier les situations 
nécessitant une vigilance prioritaire. Une analyse des risques nets 
est conduite en complément pour apprécier l’efficacité des 
dispositifs existants et ajuster, si nécessaire, les mesures de 
mitigation associées. 

Cette démarche s’appuie sur les bonnes pratiques en matière de 
gestion des risques, notamment celles définies par le COSO et 
l’IFACI. 

Un exercice complet de cartographie des risques a été conduit 
avec l’appui d’un prestataire externe pour les activités de 
commerce de détail en 2022, puis pour les activités immobilières 
en 2023. Depuis, la cartographie fait l’objet d’une revue annuelle 
tenant compte des évolutions de l’environnement opérationnel, 
des activités du Groupe et des risques émergents. Un réexamen 
approfondi de la cartographie est prévu en 2026 pour Auchan 
Retail. 

2.3.1.1. La collecte d’informations 

Pour Auchan Retail, la phase de collecte d’informations a été 
structurée autour de plusieurs axes : 
• l’examen des procédures internes existantes (politiques, 

chartes, dispositifs de contrôle) ; 
• l’analyse des rapports d’audits sociaux et environnementaux 

réalisés auprès de Fournisseurs au cours des trois dernières 
années pour les activités de commerce de détail ; 

• la revue des plans d’action antérieurs et de leur niveau de mise 
en œuvre. 

Cette analyse a été complétée par l’exploitation de données 
consolidées issues d’outils et de bases internes, permettant une 
évaluation quantitative et qualitative des Fournisseurs. Ces 
informations comprennent notamment des indicateurs relatifs 
aux droits humains, à la santé et à la sécurité, ainsi qu’aux impacts 
environnementaux. 

Des benchmarks sectoriels et des bases de données 
internationales ont également été mobilisés afin de compléter 
l’analyse contextuelle et d’identifier les zones géographiques ou 
les filières susceptibles de présenter un niveau de risque accru. 

2.3.1.2. L’identification des risques 

L’identification des risques a été menée en tenant compte des 
caractéristiques propres à chaque activité du Groupe. 

Pour Auchan Retail, elle a notamment reposé sur : 
• la segmentation des Fournisseurs selon leur statut (marques 

propres, marques nationales, Fournisseurs locaux et 
internationaux) ; 

• l’analyse des volumes d’approvisionnement par catégorie de 
produits, alimentaires et non alimentaires ; 

• l’examen des matières premières et des processus de 
fabrication, avec une attention particulière portée aux circuits 
courts et aux produits issus de zones présentant des 
sensibilités environnementales ou sociales. 

Pour New Immo Holding, les travaux ont porté en particulier sur : 
• un examen des activités et des méthodes de l’Entreprise ; 
• l’analyse des atteintes potentielles par typologie d’activité à 

chaque étape de la chaîne de valeur ; 
• l’identification des catégories de Fournisseurs et sous-traitants 

susceptibles de présenter des risques d’atteinte à 
l’environnement, aux droits humains ou à la santé et à la 
sécurité ; 

• la prise en compte, sur la base des informations disponibles, 
des facteurs susceptibles d’aggraver ces risques ; 

• la documentation des risques au moyen de fiches dédiées. 
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Ces travaux ont permis d’analyser et de structurer les risques relevant du devoir de vigilance au regard 
des catégories prévues par la loi. Chaque risque a été rattaché à un périmètre spécifique : soit 
l’ensemble du Groupe ELO, soit l’une de ses filiales : Auchan Retail ou New Immo Holding. 

2.3.1.3. Les entretiens et les ateliers d’évaluation des risques 

L’évaluation des risques s’est appuyée sur une série d’entretiens et d’ateliers associant des 
collaborateurs issus des fonctions RSE, compliance, ressources humaines, achats et des métiers, dans 
l’ensemble des territoires où le Groupe opère. Cette démarche a permis de croiser les expertises et les 
retours d’expérience afin d’identifier les situations concrètes rencontrées sur le terrain et d’en analyser 
les spécificités au regard des activités de commerce de détail et immobilières. 

Ces travaux ont été complétés, pour Auchan Retail, par des échanges avec certains Fournisseurs. Ces 
entretiens ont permis de confronter l’analyse des risques aux réalités de la chaîne d’approvisionnement, 
de partager les risques identifiés, d’examiner les dispositifs de prévention existants et d’apprécier les 
mesures de mitigation déjà mises en œuvre. 

2.3.1.4. La cotation et la hiérarchisation des risques 

La méthodologie de cotation des risques d’ELO repose sur une approche combinant des critères 
qualitatifs et, lorsque disponibles, des éléments quantitatifs. Elle vise à apprécier la criticité des risques 
identifiés au regard de deux paramètres principaux : l’impact et la probabilité d’occurrence. En 
complément, une analyse de la maturité des dispositifs existants est réalisée afin d’éclairer la lecture 
des risques résiduels et le suivi des actions, sans être prise en compte dans la première étape de 
cotation dite de “cartographie brute”. 

L’impact correspond à la gravité des conséquences en cas de réalisation du risque. Il est apprécié au 
regard des catégories prévues par la loi relative au devoir de vigilance. 

Des niveaux de gravité sont attribués afin d’orienter la priorisation des risques. La probabilité 
d’occurrence correspond à la possibilité qu’un événement indésirable se produise. 

Elle est appréciée sur la base d’éléments tels que les incidents passés, l’exposition géographique et 
sectorielle à des facteurs aggravants, ainsi que les vulnérabilités mises en évidence par les audits, les 
analyses internes et les retours opérationnels. 

La maturité des dispositifs existants vise à apprécier le niveau de structuration et d’effectivité des 
mesures déjà en place pour prévenir et atténuer les risques. Cette analyse tient compte notamment des 
référentiels et certifications applicables, des politiques et procédures internes, des pratiques d’audit, des 
actions de formation et de sensibilisation, ainsi que des retours des experts métiers concernés.

Risques identifiés par thématique et entité(s) concernée(s)

Typologie de risque Risque Périmètre

Environnement Consommation non maîtrisée des ressources énergétiques • Groupe ELO

Atteintes environnementales liées aux émissions de gaz à effet de serre • Groupe ELO

Pollution et dégradation des ressources naturelles • Groupe ELO

Atteintes à la biodiversité et aux sols • Groupe ELO

Déforestation • Auchan Retail

Pollution liée au plastique • Auchan Retail

Gestion inadéquate des déchets • Groupe ELO

Gaspillage alimentaire et non-alimentaire • Auchan Retail

Atteintes au bien-être animal • Auchan Retail

Atteintes aux ressources halieutiques • Auchan Retail

Droits humains et 
libertés fondamentales 

Travail forcé, travail des enfants et travail dissimulé • Groupe ELO

Atteintes à l'égalité de traitement et à la dignité au travail • Groupe ELO

Atteintes à la liberté d'association et à la représentation collective • Groupe ELO

Atteintes à la vie privée et à la protection des données personnelles • Groupe ELO

Santé et sécurité Atteintes à l'intégrité physique et à la sécurité des travailleurs • Groupe ELO

Atteintes à la santé et à la sécurité des consommateurs • Auchan Retail

Atteintes à la sécurité des personnes associées aux sites exploités • Groupe ELO

Atteintes à la santé liée à l’organisation et aux conditions de travail • Groupe ELO
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2.3.2. Positionnement et criticité des risques dans la chaîne de valeur 
Les résultats de la cartographie des risques bruts sont présentés 
sous la forme de tableaux permettant d’identifier, pour chaque 
activité du Groupe ELO, les étapes de la chaîne de valeur au sein 
desquelles les risques sont susceptibles de se produire ainsi 
que leur niveau de criticité, afin de mettre en évidence les zones 
de vigilance prioritaire. 

Les cartographies de chaque entité ont fait l’objet d’une revue 
par  les conseils d’administration des sociétés métiers, et le cas 
échéant, par leurs comités d’audit, attestant de l’appropriation 
des résultats au plus haut niveau de gouvernance. 

Pour chaque étape, les risques sont positionnés en fonction de 
leur impact potentiel et de leur probabilité d’occurrence. Un 

code couleur, allant du vert au rouge foncé, en restitue le niveau 
de criticité et fait apparaître les principaux points de 
concentration des risques. 

Chaque risque présenté dans le plan aux chapitres 3, 4 et 5, fait 
l’objet d’une analyse reposant sur trois éléments : une définition 
visant à en préciser la nature, une localisation au sein de la chaîne 
de valeur du Groupe afin d’identifier les principaux périmètres 
d’exposition, ainsi qu’une évaluation de sa criticité brute, 
appréciée indépendamment des dispositifs de mitigation 
existants. Les sections suivantes détaillent, pour chacun de ces 
risques, les mesures de prévention et d’atténuation déployées par 
le Groupe. 

Ces mesures sont définies et hiérarchisées en fonction du 
niveau de criticité des risques identifiés, du degré d’influence 
exercé par le Groupe sur les activités concernées et de la 
capacité d’action mobilisable dans sa chaîne de valeur. Cette 
approche conduit à concentrer prioritairement les efforts sur les 
situations susceptibles de générer les atteintes les plus graves, 
tout en prévoyant des dispositifs adaptés lorsque l’exposition 
apparaît plus circonscrite. 

Le dispositif ainsi décrit repose sur une démarche d’amélioration 
continue, fondée sur les informations raisonnablement 
accessibles au moment de l’élaboration du plan et susceptible 
d’être ajustée en fonction de l’évolution des activités, du 
contexte opérationnel et des connaissances disponibles. 

2.3.2.1. La cartographie des risques dans la chaîne de valeur d’Auchan Retail 
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Fournisseurs Interne
Rang 1 Rangs 2 + Bureaux Entrepôts Magasins

Environnement Consommation non maîtrisée des ressources énergétiques

Atteintes environnementales liées aux émissions de gaz à effet de serre

Pollution et dégradation des ressources naturelles

Atteintes à la biodiversité et aux sols

Déforestation

Pollution liée au plastique

Gestion inadéquate des déchets

Gaspillage alimentaire et non-alimentaire

Atteintes au bien-être animal

Atteintes aux ressources halieutiques

Droits humains et 
libertés fondamentales

Travail forcé, travail des enfants et travail dissimulé

Atteintes à l’égalité de traitement et à la dignité au travail

Atteintes à la liberté d’association et à la représentation collective

Atteintes à la vie privée et à la protection des données personnelles

Santé et sécurité Atteintes à l’intégrité physique et à la sécurité des travailleurs

Atteintes à la santé et à la sécurité des consommateurs

Atteintes à la sécurité des personnes associées aux sites exploités

Atteintes à la santé liée à l’organisation et aux conditions de travail

Niveau de criticité brute des risques
Faible
Modérée
Élevée
Très élevée
Non applicable



Introduction Sommaire Présentation du Groupe ELO Cadre et méthodologie du 
devoir de vigilance

Mesures d’atténuation relative à 
l’environnement

Mesures d’atténuation relative 
aux droits humains et liberté 

fondamentales

Mesures d’atténuation relative à 
la santé et sécurité

Dispositif d’alerte et suivi de 
l’effectivité du plan de vigilance

2.3.2.2. La cartographie des risques dans la chaîne de valeur de New Immo Holding 
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Fournisseurs Interne Ecosystème Clients

Rang 1 Rang 2 + Bureaux Chantiers* Sites* Riverains Partenaires Locataires Visiteurs
Environnement Pollution et dégradation des ressources naturelles

Consommation non maîtrisée des ressources énergétiques

Atteintes à la biodiversité et aux sols

Atteintes environnementales liées aux émissions de gaz à effet de serre

Gestion inadéquate des déchets

Droits humains et 
libertés fondamentales

Travail forcé, travail des enfants et travail dissimulé

Atteintes à la liberté d’association et à la représentation collective

Atteintes à l’égalité de traitement et à la dignité au travail

Atteintes à la vie privée et à la protection des données personnelles

Santé et sécurité Atteintes à la sécurité des personnes associées aux sites exploités

Atteintes à l’intégrité physique et à la sécurité des travailleurs sur les projets de 
construction

Atteintes à la santé liée à l’organisation et aux conditions de travail

Niveau de criticité brute des risques
Faible
Modérée
Élevée
Très élevée
Non applicable

✴ les risques liés aux chantiers et aux sites relèvent respectivement des activités de promotion, rénovation et de l’activité d’exploitation des sites détenus.
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2.4. Cadre de référence et logique d’atténuation des risques 
Les mesures d’atténuation présentées dans les chapitres suivants 
s’inscrivent dans un cadre structuré qui définit les références 
communes aux sociétés du Groupe ELO, les principes 
d’organisation et les outils mobilisés pour prévenir les atteintes 
graves relevant du devoir de vigilance. 

La démarche du Groupe s’appuie sur plusieurs cadres de 
référence internationaux. La Déclaration universelle des droits de 
l’Homme constitue le socle commun pour l’appréhension des 
droits civils, politiques, économiques et sociaux. Les conventions 
fondamentales de l’Organisation internationale du Travail 
définissent les standards applicables en matière de conditions de 
travail et de respect des droits fondamentaux des travailleurs. Les 
Principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales apportent un cadre opérationnel pour la conduite 
responsable des activités, notamment en matière de 
transparence, de prévention de la corruption et de respect des 
droits humains. 

Auchan Retail et les principales entités opérationnelles de New 
Immo Holding sont signataires du Pacte mondial des Nations 
Unies. Nhood participe par ailleurs à la Convention des 
Entreprises pour le Climat. Les dispositifs déployés sont mis en 
correspondance avec les Objectifs de développement durable 
afin de situer les actions engagées dans un cadre international de 
référence. 

L’accord mondial conclu en 2017 et renouvelé jusqu’en 2026 avec 
UNI Global Union réaffirme l’engagement en faveur du respect 
des droits humains et de la liberté syndicale dans l’ensemble des 
activités. 

Ce cadre commun est décliné de manière opérationnelle par 
chacune des branches d’activité du Groupe, en tenant compte 
des spécificités de leurs modèles et de leurs chaînes de valeur. 

2.4.1. Les dispositions applicables à Auchan Retail 

Les références internes d’Auchan Retail constituent le cadre dans 
lequel sont définies et déployées les mesures d’atténuation des 
risques. Elles s’inscrivent dans la Vision 2032 de l’Entreprise et 
intègrent les dimensions économiques, humaines et 
environnementales nécessaires à la conduite des activités. Leur 
articulation avec le devoir de vigilance permet de s’assurer que 
les choix de développement et de transformation de l’Entreprise 
sont compatibles avec la maîtrise des principaux facteurs 
d’exposition. 

La stratégie à dix ans "Bien manger et vivre mieux, tout en 
préservant la planète" se décline en priorités opérationnelles 
portant sur la croissance, la compétitivité, l’évolution des formats, 
l’optimisation de l’offre, la simplification des organisations et le 
développement du modèle de franchise. Le plan de vigilance 
constitue, dans ce cadre, un instrument de maîtrise permettant 
d’anticiper les impacts potentiels de ces orientations et 
d’organiser des mesures proportionnées aux risques identifiés. 

La stratégie de responsabilité sociétale, structurée autour des 
piliers Food, People et Planet, fournit les leviers opérationnels 
mobilisés pour atténuer les risques. Elle s’appuie sur une 
gouvernance organisée au niveau corporate et dans chaque 
filiale. La direction Qualité & RSE, rattachée au Directeur général, 
assure la coordination de la feuille de route et travaille en lien 
étroit avec les directions Produit, Ressources humaines, Éthique 

& Compliance ainsi qu’avec les fonctions RSE locales. Les 
comités RSE et Climat internationaux assurent le suivi de la mise 
en œuvre des actions et la cohérence des dispositifs, tandis que 
le comité ESG du Conseil d’administration supervise l’intégration 
de ces enjeux dans les orientations de l’Entreprise. 

Depuis 2023, une politique générale relative au devoir de 
vigilance formalise les ambitions, la gouvernance et les 
responsabilités associées. Elle précise les modalités 
d’identification des risques, de déploiement des actions 
d’atténuation, de formation des parties prenantes et de recours 
au dispositif d’alerte. Elle constitue un cadre commun permettant 
d’assurer une compréhension homogène des processus et des 
exigences applicables. 

Une politique relative aux droits humains et aux communautés 
locales a été adoptée en 2024 à l’issue d’un travail associant des 
parties prenantes internes et des partenaires externes. Elle définit 
les principes de référence couvrant notamment les droits 
fondamentaux au travail, la prévention des discriminations, la 
santé et la sécurité ainsi que la prise en compte des impacts sur 
les territoires. À ce stade, les dispositifs opérationnels associés à 
cette politique sont en cours de construction et de priorisation. 
Les travaux engagés portent notamment sur l’identification des 
risques les plus pertinents au regard des activités, des relations 
commerciales et des zones d’implantation, ainsi que sur la 
définition d’outils, de processus et d’indicateurs permettant un 
déploiement progressif et proportionné. Auchan Retail adopte 
une approche prudente et itérative, consciente de la complexité 
et de l’étendue des enjeux liés aux droits humains, et de la 
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nécessité de renforcer progressivement ses pratiques sur la base 
d’analyses approfondies et de retours d’expérience. 

Des fiches de risques élaborées par la direction Ethique & 
Compliance, en lien avec les porteurs de risques concernés, 
permettent de relier chaque risque à ses causes racines, 
d’expliciter ses conséquences ainsi que mesures existantes ou 
actions complémentaires à mettre en œuvre. Elles précisent les 
rôles attendus de la part des collaborateurs et constituent un 
outil concret de vigilance. Ces fiches feront l’objet d’une mise à 
jour dans le cadre de l’actualisation de la cartographie des 
risques de vigilance prévue pour l’exercice 2026. 

Une matrice d’aide à la décision développée conjointement avec 
la direction des Risques permet d’intégrer les critères de vigilance 
dans l’évaluation des nouveaux projets. Elle structure l’analyse 
des impacts potentiels, la définition des mesures de maîtrise et 
l’appréciation du niveau de risque résiduel, contribuant ainsi à 
éclairer les arbitrages. 

Le corpus éthique, composé de la Charte éthique et de 
dispositions détaillées intégré aux accords Fournisseurs, fixe les 
exigences applicables aux collaborateurs et aux partenaires. Il 
constitue le cadre opposable permettant de prévenir les 
situations à risque et, le cas échéant, de mettre en œuvre des 
mesures correctrices proportionnées. 

2.4.2. Les dispositions applicables à New Immo 
Holding 

L’environnement de contrôle de New Immo Holding est structuré 
autour des spécificités de ses activités immobilières. Les leviers 
d’atténuation des risques se situent principalement dans la 
gouvernance des actifs, la conduite des opérations de 
développement et l’encadrement des relations avec les 
prestataires. 

La raison d’être de Ceetrus traduit les engagements de la 
foncière et s’accompagne d’indicateurs inspirés des Objectifs de 
développement durable. Ces indicateurs sont progressivement 
déployés depuis 2023 et ont notamment servi de base à la 
révision de la politique achats et à l’évaluation de certains projets. 
Ils visent à orienter les décisions d’investissement et de gestion 
en intégrant les enjeux de droits humains, d’environnement, de 
climat et de santé-sécurité. 

Les politiques internes — achats responsables, santé-sécurité et 
droits humains, charte chantier responsable et corpus éthique — 
définissent les exigences applicables aux partenaires et sont 
intégrées dans les dispositifs contractuels et les processus de 
sélection et de suivi des prestataires. 

Une formation au devoir de vigilance a été intégrée au parcours 
des nouveaux collaborateurs afin de permettre l’appropriation de 
la cartographie des risques et de ses implications 
opérationnelles. Elle est complétée par des formations en 
matière d’éthique et de lutte contre la corruption, par un 
programme de sensibilisation à l’action climatique et par des 
modules consacrés aux enjeux ESG dans l’immobilier. Ces 
dispositifs contribuent à renforcer la capacité des équipes à 
identifier les situations à risque et à mobiliser les outils 
appropriés. 

La gouvernance ESG repose sur une direction dédiée au niveau 
de Nhood, représentée au comité exécutif et relayée dans 
chaque marché par des ESG officers. La stratégie de Ceetrus est 
pilotée par sa direction générale, avec une mise en œuvre 
opérationnelle confiée aux équipes Nhood dans le cadre de 
contrats de services. Un comité transverse réunit régulièrement 
ces deux entités afin d’assurer la cohérence des orientations 
patrimoniales et leur déclinaison opérationnelle. 
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2.5. Contrôle des chaînes d’approvisionnement 
Compte tenu de la diversité de ses métiers et des profils de risques associés à leurs chaînes de valeur respectives, ELO a structuré son dispositif d’approvisionnement selon une approche différenciée. Celle-ci 
repose sur un socle commun d’exigences — intégrité des tiers, prise en compte des enjeux sociaux et environnementaux, encadrement contractuel — tout en prévoyant des modalités de déploiement adaptées 
aux spécificités opérationnelles du commerce de détail et de l’immobilier. Cette organisation vise à assurer un niveau de maîtrise proportionné aux principaux périmètres d’exposition du Groupe, en tenant 
compte de son degré d’influence sur ses partenaires commerciaux et de la nature des relations d’affaires. 

2.5.1. Le dispositif applicable aux activités d’Auchan Retail 

2.5.1.1. La vérification des tierces parties 

Auchan Retail réalise des vérifications préalables, appelées “due 
diligences”, afin d’évaluer l’intégrité des tierces parties, notamment 
au regard des réglementations applicables en matière de lutte 
contre la corruption, préalablement à l’entrée en relation 
commerciale. 

Ces contrôles, proportionnés au niveau de risque associé à 
chaque catégorie de tiers, constituent un préalable au 
référencement et s’inscrivent dans une approche fondée sur les 
risques. Les tiers référencés font ensuite l’objet d’un suivi pendant 
la relation contractuelle au moyen d’un outil dédié permettant 
d’identifier tout élément susceptible d’en modifier l’appréciation : 
couverture médiatique défavorable, sanctions, condamnations, 
liens avec des personnes politiquement exposées, évolutions 
capitalistiques significatives, etc. 

Mise à jour en 2022 et renforcée en 2023, la politique d’évaluation 
de l’intégrité des tiers repose sur l’identification du risque inhérent 
à chaque catégorie de partie prenante — intégrant notamment la 
localisation géographique, la nature des opérations, le recours 
éventuel à la sous-traitance et certains indicateurs financiers — 
suivie de la mise en œuvre de mesures de contrôle adaptées. 

Selon le niveau de risque identifié, les vérifications peuvent aller 
d’un examen documentaire standard à des analyses approfondies 
assorties d’entretiens et d’une validation en instance d’arbitrage. 

2.5.1.2. La politique d’achats responsables 

Auchan Retail a formalisé des règles d’achats responsables 
applicables aux produits et services. Ces règles visent à intégrer 
des exigences sociales, environnementales et éthiques dans les 
processus d’achat, sans se substituer aux obligations propres des 
Fournisseurs. Elles couvrent tous les produits à marque Auchan 
— alimentaires et non alimentaires — ainsi que les achats 
indirects. 

2.5.1.3. Les produits non alimentaires à marque Auchan 

Une politique spécifique encadre le référencement des 
Fournisseurs de produits non alimentaires. Elle vise à encourager 
des pratiques exemplaires en matière de développement 
durable, de sûreté et d'éthique. Les acheteurs, ingénieurs qualité 
et équipes de sourcing sont formés à ces exigences afin d’en 
assurer une application homogène. Des actions de sensibilisation 
sont également déployées auprès des Fournisseurs et incluent 
des modules e-learning ainsi que des sensibilisations réalisées 
par les équipes des bureaux d’achats. 

Préalablement à tout référencement, les Fournisseurs sont soumis 
à des audits sociaux fondés sur des référentiels internationalement 
reconnus comme l'ICS, Amfori BSCI, SMETA, ICTI.  

Ces audits couvrent notamment : 
• l’existence de contrats de travail ; 
• l’interdiction du travail des enfants et du travail forcé ; 
• l’absence de discrimination ou de pratiques disciplinaires 

dégradantes ; 
• le respect du salaire minimum légal en vigueur ou l'absence 

d'incidents tels que le non-versement des salaires pendant 
deux mois consécutifs ; 

• les conditions de santé et sécurité (absence de défaillances 
infrastructurelles, de dortoirs situés dans le même bâtiment 
que la production ou qu'un entrepôt, non recours au home-
working ou au sandblasting) ; 

• l’honorabilité des pratiques commerciales ; 
• le refus de se soumettre à un audit. 

Les résultats de ces audits contribuent aux décisions de 
référencement, de poursuite ou bien d'exclusion ou de cessation 
des relations commerciales avec les Fournisseurs, en cas de non-
conformités aux standards de l’Entreprise ou aux standards 
internationaux. Ces audits servent de base aux équipes d'achat 
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pour développer des stratégies d'amélioration en collaboration 
avec les Fournisseurs et leurs sites de production. 

Dans certaines zones géographiques identifiées comme plus 
exposées comme la Turquie, le Bangladesh, l'Inde et le Pakistan, 
des exigences renforcées sont appliquées et les audits sont 
renouvelés uniquement via ICS, qui est considérée comme la 
norme la plus élevée. 

Auchan Retail accorde par ailleurs une attention particulière à la 
traçabilité des sites de production : les Fournisseurs doivent 
déclarer leurs usines et sous-traitants via un portail dédié. Des 
contrôles inopinés (Random Traceability Control) sont réalisés 
pour vérifier la conformité des déclarations. Toute sous-traitance 
non déclarée peut entraîner des mesures correctives pouvant 
aller jusqu’au déréférencement. 

En 2025, 1 049 contrôles de production ont été effectués, dont 
674 par géolocalisation. Deux cas avérés de sous-traitance non 
déclarée ont conduit à un déréférencement immédiat. 

Les indicateurs de suivi, présentés ci-après, permettent 
d’apprécier le niveau de couverture des audits et contribuent au 
pilotage du dispositif. 

✴ L’évolution du dispositif de collecte et de consolidation des données ne permet pas la 
publication du taux de commande rattaché au site de production pour l’exercice 2025. Sa 
production sera rétablie dès le prochain exercice sur la base d’un processus de reporting 
stabilisé. 

2.5.1.4. Les produits alimentaires à marque Auchan 

Auchan Retail applique un processus structuré de qualification 
des Fournisseurs reposant sur la politique “Suppliers Qualification 
Minimum Requirements”. Ce processus vise à évaluer la capacité 
des Fournisseurs à répondre aux exigences de l’Entreprise en 
matière de qualité, de sécurité et de conformité. Il inclut des 
audits sur site pour vérifier les pratiques opérationnelles, l'examen 
des certifications pour s'assurer que les normes industrielles sont 
respectées et le contrôle des matières premières utilisées afin de 
garantir leur conformité aux standards établis. 

Une politique interne intitulée “Produits Auchan – Règles Qualité” 
constitue le référentiel applicable aux produits alimentaires à 
marque Auchan. Cette politique précise les spécifications 
techniques attendues et les critères de conformité à respecter. 

Depuis 2017, une liste de substances faisant l’objet d’une vigilance 
particulière est maintenue et actualisée annuellement afin 
d’interdire ou de restreindre certains ingrédients ou composants 
dans les produits à marque Auchan. Elle constitue un outil de 
prévention des risques sanitaires et environnementaux associés 
aux produits. 

Cette démarche est complétée par des dispositifs ciblés sur des 
filières identifiées comme sensibles – notamment l’exclusion de 
certaines viandes exotiques et du bœuf brésilien pour les 
produits à marque Auchan, la protection des espèces de 
poissons menacées, l’interdiction des tests sur animaux et les 
exigences de traçabilité du bois – qui permettent d’agir en amont 
de la chaîne d’approvisionnement sur des situations présentant 
un risque élevé d’atteintes aux écosystèmes, au bien-être animal 
ou aux droits humains. 

En 2025, 1 978 audits sociaux ont été réalisés pour les 
Fournisseurs alimentaires (marques de distributeur et filières). 

2.5.1.5. Les achats indirects 

Auchan Retail intègre des critères sociaux, environnementaux et 
éthiques dans la sélection de ses Fournisseurs indirects. La 
Direction des Achats Indirects a développé une stratégie d’achats 
responsables incluant l'évaluation des Fournisseurs et le suivi de 
leur performance extra-financière. 

Cette stratégie inclut des objectifs spécifiques comme la 
réduction de l'empreinte carbone et la promotion de la sécurité 
au travail. La plateforme EcoVadis est utilisée pour analyser 
notamment les thématiques environnementales, sociales, 
éthiques et d’achats responsables sur une base de 21 critères. Les 
résultats contribuent aux décisions de partenariat d’affaires et au 
dialogue avec les Fournisseurs. 

En 2025 (hors Russie) : 
• 1 332 Fournisseurs ont été évalués ; 
• le taux de couverture RSE atteint 70 % des dépenses ; 
• 52 % des dépenses concernent des Fournisseurs disposant 

d’une note supérieure à 55/100. 

En 2025, la Direction des Achats Indirects s’est dotée d’un outil qui 
fournit une cartographie des risques par catégorie d’achat. Cet 
outil propose des recommandations de leviers pour limiter les 
risques identifiés, à partir desquelles a été établi un plan d’actions 
sur les catégories d’achats stratégiques (travaux, matériel 
informatique, transport, prestations logistiques, etc.) afin de limiter 
les risques. 

Périmètre Indicateurs 2023 2024 2025

Direction 
produits 
Internationale 

Taux de commande rattaché au 
site de production 

93% 98% ND*

Taux de couverture des sites 
avec audits social valide 

97,0% 98% 99%
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2.5.2. Dispositif applicable à New Immo Holding 

Au sein de New Immo Holding, la maîtrise de la chaîne de valeur 
amont constitue un axe structurant du dispositif de vigilance. 

Des directions Achats sont structurées dans plusieurs pays et un 
projet Global Procurement est également à l’étude afin 
d’harmoniser les pratiques pour les territoires non dotés d'une 
direction Achats. 

2.5.2.1. Évaluation de l’intégrité des Fournisseurs 

Une politique d’évaluation de l’intégrité des tiers est en place 
depuis 2022 et a été précisée en 2025, notamment quant aux 
durées de validité des analyses. Cette politique est animée au 
travers de plusieurs outils visant à assurer une maîtrise 
raisonnable du risque de tiers. Elle fait partie intégrante du 
processus de sélection des Fournisseurs. 

Les principes établis dans cette politique s’appuient sur les 
bonnes pratiques en matière de vérification de l’intégrité des tiers, 
notamment en vertu de l’application de la Loi n°2016-1691 du 9 
décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique (dite "Loi 
Sapin 2"). La politique, bâtie via une approche par les risques, 
permet d’analyser les catégories de tiers établies en fonction de 
seuils allant de faible à élevés. Le niveau de risque brut est 
évalué en fonction du secteur d’activité, de l’opération envisagée, 
du volume d’affaires prévu et de la localisation géographique. 
Ainsi, différents niveaux de vérification sont à déployer en 
fonction du niveau de risque brut identifié. 

Les points de contrôles définis portent notamment sur : 
• les listes de sanctions internationales ; 
• l’identification des bénéficiaires effectifs et des personnes 

politiquement exposées ; 
• la couverture médiatique ; 

• un questionnaire de connaissance du tiers incluant des 
thématiques relatives aux droits humains, à l’environnement et à 
la santé-sécurité. 

À l’issue de ces vérifications, des principes de validation ou de 
refus encadrent l’entrée en relation commerciale. 

Pour permettre à l’Entreprise d’effectuer les vérifications liées aux 
Fournisseurs, un outil d’évaluation des tiers a été mis en place en 
2022. À l’issue de trois ans d’utilisation, un nouvel outil a été 
sélectionné suite à un appel d'offre et implémenté en 2025. Celui-
ci est en cours de déploiement sur la quasi-totalité des marchés. 

2.5.2.2. Code de conduite éthique des partenaires et des 
affaires. 

Un code de conduite éthique est systématiquement annexé à 
tous les contrats Fournisseurs et intégré aux dossiers d'appels 
d'offres. Ce document définit les engagements mutuels entre 
l'Entreprise et ses partenaires sur des sujets clés : 
• Respect des droits fondamentaux : santé, hygiène, sécurité, 

conditions et temps de travail, rémunération, lutte contre la 
discrimination, le travail des enfants et le travail forcé, liberté 
d’association et protection de l'environnement. 

• Conduite commerciale responsable : respect de la 
concurrence, lutte contre la corruption et le blanchiment, 
respect des embargos, gestion des conflits d’intérêts, 
transparence de l'information, encadrement du lobbying et 
mise en place d'actions correctives. 

2.5.2.3. Le projet “Achats Responsables” 

Nhood a initié un chantier "Achats Responsables" dans le cadre de 
son programme Devoir de vigilance. Une Politique Achats 
Responsables, finalisée en 2024, a été étendue et renommée 
Charte Achats Responsables en 2025. Déployée sur tous les 

marchés, elle est communiquée lors de chaque appel d'offre 
mené par les Directions Achats. 

Cette charte définit les prérequis pour la sélection, le suivi et 
l'accompagnement des Fournisseurs. Indissociable du Code de 
conduite, elle s'articule autour des quatre piliers de la stratégie 
ESG de Nhood, qui sont : 
• People – Œuvrer aujourd’hui pour demain ; 
• Planet – Agir dans les limites planétaires ; 
• Profit – Amplifier la création de valeur ; 
• Governance – Opérer en transparence. 

Elle détaille les engagements attendus des Fournisseurs sur ces 
piliers, ainsi que ceux de Nhood envers eux. Accessible sur le site 
internet de Nhood, cette charte s'applique à tous les achats de 
biens et services réalisés par Nhood, tant pour le compte de New 
Immo Holding que pour celui de ses mandants.  

La Charte "Achats responsables" est complétée par plusieurs 
outils opérationnels pour sa mise en œuvre. 

Un questionnaire RSE Fournisseurs, inspiré des référentiels de 
l'Observatoire de l’Immobilier Durable, intègre des questions liées 
aux aspects environnementaux, sociaux (santé, sécurité, droits 
humains) et de gouvernance (code de conduite, procédures, 
cadre général). Il se décline en quatre formats adaptés à la taille 
de l'entreprise (de la TPE à la grande entreprise) et existe en 
versions spécifiques pour les Fournisseurs de services (accent 
social) et de biens (accent environnemental). Actuellement en 
cours de déploiement, il est déjà une pièce obligatoire des 
appels d'offres en France et au Luxembourg, où son résultat 
compte pour 5 à 10 % de la note finale. 

Une démarche de dialogue et de suivi avec les Fournisseurs a 
été mise en place à travers l'instauration de business reviews. Ces 
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échanges réguliers permettent de faire le bilan du partenariat, de 
fixer des objectifs et d'intégrer les résultats de l'évaluation ESG 
pour établir des plans d'amélioration. Cette démarche s'inscrit 
dans une volonté d'assurer une continuité du lien entre l'acheteur 
et le Fournisseur, et de prendre en compte les enjeux et 
perspectives des Fournisseurs. En Italie, un questionnaire 
spécifique sur la Diversité et l'Inclusion a également été mis en 
place. 

La plateforme d'évaluation extra-financière EcoVadis est utilisée 
pour obtenir une notation RSE globale de certains Fournisseurs 
stratégiques. Déployée en 2025, elle couvre à ce jour 122 
Fournisseurs actifs en 2024 (représentant 13,5 M€ de volume 
d'affaires) et 178 autres Fournisseurs du panel. 

Un exercice de catégorisation des risques RSE par familles 
d’achat a été effectué sur la base de diverses sources comme les 
grilles des Achats Responsables de l'Observatoire de l'Immobilier 
Durable et le recueil des directives santé et sécurité dans la 
construction de l'OIT. Il a permis de classer les familles d'achats 
en 4 niveaux de risque et d’identifier plusieurs segments 
présentant un niveau de risque plus élevé, tels que les travaux, la 
gestion des déchets, l'informatique, le nettoyage ou le 
gardiennage. Cette analyse contribue à ajuster le niveau de 
contrôle et d’exigence attendu des Fournisseurs concernés par 
ces achats. 

Enfin, des guides de bonnes pratiques pour certaines familles 
d'achats identifiées comme prioritaires sont en cours 
d’élaboration. À destination des services Achats et des 
prescripteurs internes, ils préciseront les critères ESG à intégrer 
dans les cahiers des charges pour minimiser les risques.  

2.5.2.4. La maîtrise de la chaîne de sous-traitance 

La maîtrise de la chaîne de sous-traitance est renforcée par des 
clauses contractuelles spécifiques, qui ont été revues en 2025. 

Ces clauses prévoient l’adhésion des Fournisseurs au Code de 
conduite et la déclinaison de ses exigences dans leurs propres 
relations contractuelles. Elles confèrent également à New Immo 
Holding un droit d’audit destiné à vérifier la bonne application de 
ces dispositions et, le cas échéant, à mettre en œuvre les 
mesures contractuelles appropriées. 

En parallèle, de nouvelles clauses contractuelles relatives aux 
enjeux ESG ont été intégrées en 2025 sur les périmètres France, 
Luxembourg et Holding. Elles prévoient l’adhésion des 
partenaires à la Charte Achats Responsables et confèrent à 
l’Entreprise un droit d’audit permettant d’en vérifier la mise en 
œuvre. 
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fondamentales. 

3. A 

 

ELO  〉Plan de vigilance 2025 22

Mesures d’atténuation 
relatives à l’environnement

  Chapitre 

3 Consommation non maîtrisée des ressources énergétiques 23

Atteintes environnementales liées aux émissions de gaz à effet de serre 25

Pollution et dégradation des ressources naturelles 28

Atteintes à la biodiversité et aux sols 30

Déforestation 32

Pollution liée au plastique 34

Gestion inadéquate des déchets 35

Gaspillage alimentaire et non-alimentaire 37

Atteintes au bien-être animal 39

Atteintes aux ressources halieutiques 41



Introduction Sommaire Présentation du Groupe ELO Cadre et méthodologie du devoir 
de vigilance

Mesures d’atténuation 
relative à l’environnement

Mesures d’atténuation relative 
aux droits humains et liberté 

fondamentales

Mesures d’atténuation relative à 
la santé et sécurité

Dispositif d’alerte et suivi de 
l’effectivité du plan de vigilance

3.1. Consommation non maîtrisée des ressources énergétiques 
ELO définit le risque de consommation non maîtrisée des 
ressources énergétiques comme une utilisation inefficiente ou 
excessive des ressources énergétiques par le Groupe ou au sein 
de sa chaîne de valeur, susceptible de contribuer à la raréfaction 
ou à l’épuisement de ces ressources et de maintenir une 
dépendance aux énergies fossiles. 

Le recours à l’énergie étant inhérent à la plupart des activités du 
Groupe, l’exposition se manifeste à plusieurs niveaux de la chaîne de 
valeur. Elle concerne d’abord les opérations propres, notamment 
l’exploitation des sites commerciaux et tertiaires, le fonctionnement 
des entrepôts, les activités logistiques ainsi que l’utilisation 
d’équipements techniques. Elle se situe également en amont, au sein 
de certaines filières d’approvisionnement dont les processus de 
production, de transformation ou de transport présentent une 
intensité énergétique structurellement élevée. 

La criticité est évaluée comme élevée, compte tenu de l’intensité du 
recours à l’énergie dans les activités du Groupe et dans certaines 
chaînes d’approvisionnement, ainsi que de la gravité des atteintes 
environnementales susceptibles de résulter d’une utilisation 
inefficiente ou excessive des ressources énergétiques. 

3.1.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

Depuis 2015, Auchan Retail met en œuvre des plans d’action destinés 
à réduire ses consommations d’énergie, en combinant des mesures 
de sobriété, l’optimisation des équipements et le développement du 
recours aux sources renouvelables. 

3.1.1.1. Le plan Energie 

En 2022, Auchan Retail a instauré un plan d’efficacité et de sobriété 
applicable à l’ensemble de ses filiales, visant une réduction de 40 % 
des consommations par mètre carré entre 2015 et 2030. Ce plan 
structure leur pilotage au moyen d’actions telles que : 
• l’ajustement de la température ambiante dans les magasins, 

entrepôts et bureaux à 19°C, 
• la réduction de 10 à 20 % de l’intensité lumineuse dans les 

magasins, 
• la poursuite de l’installation de portes sur les meubles réfrigérés, 
• le réajustement des températures de consigne des équipements 

frigorifiques. 

Chaque filiale met en œuvre des mesures prioritaires pour réduire 
ses consommations, notamment l’installation de compteurs 
divisionnaires, le remplacement des systèmes de chauffage et de 
ventilation et le déploiement généralisé d’un éclairage LED 
performant. Ce dispositif permet d’assurer un suivi régulier, d’identifier 
les leviers d’amélioration et d’adapter les actions aux contraintes 
opérationnelles. 

Afin d’encadrer ces démarches, Auchan Retail a déployé un système 
de management environnemental et de pilotage de la performance 
conforme à la norme ISO 50001. Cette certification atteste de 
l’existence de processus formalisés dédiés à l’amélioration continue. 
À fin 2025, l’ensemble des filiales de l’Union européenne est certifié 
ISO 50001. 

Dans ce cadre, chaque filiale a formalisé une politique dédiée à la 
maîtrise des consommations, signée par son Directeur général et 
applicable à l’ensemble des sites. 

3.1.1.2. Le développement des énergies renouvelables 

Afin de réduire son exposition aux énergies fossiles et d'atteindre son 
objectif d'une consommation de 100 % d'électricité d'origine 
renouvelable en 2030, Auchan Retail s’appuie sur quatre axes 
majeurs : 
• des achats d’énergie renouvelable via des contrats 

d’approvisionnement à long terme (PPA) et des achats directs ; 
• des installations photovoltaïques déployées sur les sites exploités 

— magasins, entrepôts et galeries commerciales — en 
complément de partenariats avec des producteurs d’énergie 
renouvelable pour des projets hors site ; 

• l’évolution progressive des usages liés à la mobilité, notamment par 
le passage du thermique à l’électrique dans les flottes de véhicules 
et le recours à des carburants alternatifs ; 

• la participation à des initiatives internationales telles que RE100, 
participant à une démarche collective d’approvisionnement en 
électricité renouvelable. 

Dans certaines filières d’approvisionnement, notamment à travers des 
partenariats tels que “Auchan Cultivons le bon”, l’Entreprise intègre des 
critères environnementaux dans ses processus de sélection et de suivi 
des partenaires. Ces critères sont destinés à favoriser le référencement 
d’acteurs engagés dans des projets de transition énergétique — tels 
que le développement d’installations solaires, thermiques ou 
géothermiques — et participent ainsi à une meilleure maîtrise des 
consommations d’énergie au sein de la chaîne de valeur. 

Illustration concrète 

✦ Auchan Retail Pologne a signé un contrat d’achat d’électricité de long 
terme (corporate PPA) d’une durée de 12 ans, permettant de couvrir 50 % 
des besoins de consommation électrique des magasins de la filiale 
polonaise, à prix fixe. 
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✦ Au Portugal, un PPA signé pour une durée de  20 ans permet 
actuellement de fournir 60 % de la consommation électrique de la filiale. 
Ces contrats contribuent à sécuriser une part de l’approvisionnement 
énergétique tout en diversifiant les sources utilisées. 

3.1.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

3.1.2.1. Bilan des mesures de sobriété énergétique et transition du 
mix énergétique 

En 2025, les plans de sobriété énergétique des sites Ceetrus sous 
gestion Nhood définis en 2022 ont été maintenus. Ces plans reposent 
notamment sur le suivi des consommations et l’identification de 
gisements d’optimisation énergétique. Ils ont contribué à une baisse 
de la moyenne de consommation annuelle des parties communes 
de 7,73 % par rapport à 2023, atteignant 149 kWh/m²/an. 

Des travaux relatifs à la diminution du recours aux énergies fossiles 
ont été engagés, notamment sur les territoires portugais et roumains. 
Dans le même temps, la part des consommations issues des 
énergies renouvelables a continué de progresser pour dépasser 62 % 
en 2025. 

Cette baisse de consommation s’explique également par une 
meilleure connaissance des consommations de chaque site, liée 
notamment à la poursuite de la campagne de déploiement de 
systèmes de gestion technique bâtimentaire sur le patrimoine de 
Ceetrus. 

En 2025, un partenariat a été officialisé avec une solution d’analyse 
par intelligence artificielle des consommations et des données 
issues des systèmes d’exploitation, cet outil visant à renforcer la 
capacité de détection des dérives de consommation et des défauts 
de calibrage. Cette solution doit être testée en 2026 sur quatre sites 
du patrimoine Ceetrus. 

En 2024, une campagne d’audits énergétiques a été lancée sur 
l’intégralité des sites Ceetrus exploités par Nhood et s’est étendue à 
l’ensemble des actifs en 2025. Ces audits constituent un levier pour 
prioriser les actions de réduction des consommations et définir, pour 
chaque site, des plans d’actions chiffrés. Les préconisations issues de 
ces audits ont été intégrées dans l’outil de Gestion Technique 
Patrimoniale, incluant les budgets et les gains attendus en kWh et en 
tonnes équivalent CO₂. 

Concernant les projets de développement, l’efficience énergétique 
est intégrée aux réflexions plus larges autour des émissions de gaz à 
effet de serre. Depuis 2024, Nhood déploie systématiquement une 
analyse de cycle de vie pour tout projet de plus de 10 millions 
d’euros d’investissement géré par le Groupe, afin d’éclairer la prise de 
décision au regard des impacts énergétiques et carbone des 
systèmes retenus. 
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(en GWh) ELO

Consommation totale d’énergie(1) 2 610
Consommation totale d’énergie fossile 804
Consommation d'énergie nucléaire 609
Consommation totale d’énergie renouvelable 1 196
Part de la consommation d'énergie renouvelable dans la consommation totale d'énergie 46 %
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3.2. Atteintes environnementales liées aux émissions de gaz à effet de serre 
ELO définit le risque d’atteintes environnementales liées aux 
émissions de gaz à effet de serre comme l’exposition du 
Groupe au maintien d’un niveau d’émissions incompatible avec 
les trajectoires de réduction qu’il a définies, compte tenu 
notamment des émissions générées au sein de sa chaîne de 
valeur. 

Cette exposition concerne l’ensemble de la chaîne de valeur du 
Groupe et se manifeste plus particulièrement en amont, où les 
achats de biens et services contribuent de manière 
prépondérante aux émissions associées aux activités. 

La criticité est évaluée comme très élevée, au regard du poids 
des émissions liées à certaines activités et chaînes 
d’approvisionnement, de la multiplicité des leviers de réduction 
impliquant des acteurs externes, ainsi que de la nature 
cumulative et durable des effets environnementaux associés à un 
niveau élevé d’émissions de gaz à effet de serre. 

3.2.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

Auchan Retail ambitionne d'aligner ses objectifs de 
décarbonation sur la trajectoire de limitation du réchauffement 
climatique à +1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels, 
conformément à l'Accord de Paris. Elle a ainsi défini une 
trajectoire de décarbonation à horizon 2030, assortie d'objectifs 
validées par la Science Based Target initiative (SBTi) en 2023. 

Ces objectifs ont été mis à jour en 2025 pour intégrer les surfaces 
commerciales récemment acquises et la méthodologie FLAG 
(Forest, Land and Agriculture) afin de renforcer la compatibilité 
avec les avancées scientifiques.  

Les nouveaux objectifs de réduction des émissions de GES, 
soumis à la SBTi et remplaçant les anciennes cibles (présentées 

dans le précédent plan de vigilance, qui restent valables auprès 
de la SBTi à date) se déclinent ainsi : 
• réduction absolue de -64,8 % à 2030 des émissions de GES des 

scopes 1 et 2, par rapport à 2019 (année de référence) ; 
• 100 % d’approvisionnement en électricité d’origine 

renouvelable d'ici à 2030, contre 15 % en 2019 ; 
• réduction absolue de -30,3 % à 2030 des émissions de GES du 

scope 3 liées à l’usage des sols (achats de biens et services), 
par rapport à 2020 ; 

• réduction absolue de -25 % à 2030 des émissions de GES du 
scope 3 non liées à l'usage des sols (achats de biens et 
services, fret et distribution amont, fin de vie des produits 
vendus), par rapport à 2020 ; 

• réduction absolue de -42 % à 2030 des émissions de GES du 
scope 3 liées à l’usage de carburants, par rapport à 2020.  

Les objectifs, leviers et la gouvernance associés sont structurés 
dans le Plan Climat 2030 d’Auchan Retail, qui est est détaillé dans 
l'Etat de Durabilité de l'Entreprise. 

Afin de réduire ses émissions, Auchan Retail déploie des actions 
ciblées sur les postes les plus contributifs, en particulier l’offre 
alimentaire, qui représente une part significative de son 
empreinte carbone. Les principaux leviers mobilisés portent 
notamment sur l’évolution des pratiques agricoles, la lutte contre 
la déforestation, la réduction du gaspillage alimentaire, 
l’amélioration de la performance carbone des Fournisseurs et le 
développement de l’offre végétale. 

Auchan Retail développe également l’éco-conception et l’éco-
sélection des produits à marque Auchan, et favorise les modèles 
économiques circulaires tels que le réemploi et la réparation. 

Des actions sont également engagées sur les opérations 
logistiques, incluant l’optimisation du taux de remplissage des 
camions, l’adaptation des schémas d’approvisionnement et le 
recours progressif à des carburants alternatifs lorsque cela est 
techniquement et économiquement pertinent. 

3.2.1.1. Le programme “Partners for Decarbonation” 

Dans le cadre de sa trajectoire de décarbonation, Auchan Retail a 
mis en place le programme “Partners for Decarbonation 2030”, 
pour renforcer l’engagement de ses Fournisseurs dans la 
réduction des émissions de GES, en particulier sur le scope 3. Ce 
programme vise à concentrer les efforts sur les Fournisseurs 
ayant la plus forte contribution carbone aux produits et services 
commercialisés. 

En 2025, environ 2 500 Fournisseurs identifiés comme prioritaires 
ont été contactés. Leurs pratiques sont évaluées au moyen d’un 
questionnaire structuré permettant d’apprécier leur niveau de 
maturité climatique et d’identifier des leviers d’amélioration. Cette 
démarche a vocation à orienter le dialogue avec les Fournisseurs 
concernés et à favoriser l’adoption progressive de mesures de 
réduction adaptées à leur activité. 

Selon les résultats de cette évaluation, les Fournisseurs sont 
encouragés à structurer leur démarche climat, notamment par la 
réalisation d’un bilan d’émissions de gaz à effet de serre et 
l’identification d’actions de réduction pouvant porter sur les 
pratiques de production, l’éco-conception, l’optimisation des 
transports, la gestion des déchets ou l’efficacité énergétique. Ce 
programme s’inscrit dans une logique de coopération visant à 
accompagner l’évolution des pratiques au sein de la chaîne de 
valeur, sans préjuger de la capacité d’action directe du Groupe 
sur l’ensemble des émissions concernées. 
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Illustration concrète 

✦ En juin 2024, Auchan Roumanie a organisé la première édition du “Climate Supplier Event”, réunissant plus de 
230 partenaires, Fournisseurs et collaborateurs afin de favoriser le partage de pratiques relatives à la 
décarbonation. L’événement a été reconduit en 2025. 

✦ Auchan Retail a également déployé une formation dédiée aux collaborateurs de la Direction Produit 
Internationale visant à renforcer l’intégration des enjeux climatiques dans les processus d’achat et de gestion 
des Fournisseurs. 

✦ En 2024, un cahier des charges a été élaboré pour la conception de magasins à plus faible empreinte carbone. 
Ce référentiel a fait l’objet d’un premier déploiement en 2025 lors de la rénovation du supermarché Alcampo de 
La Moraleja, avec un investissement de 1,75 million d’euros ayant contribué à une amélioration estimée de 40 % 
de l’efficacité énergétique du site. Les innovations incluent un éclairage LED avec capteurs de présence et un 
système de contrôle adaptant l'éclairage à l’occupation et à lumière extérieure, une climatisation optimisée par 
un système d'intelligence artificielle en fonction des prévisions météorologiques, et une vitrine en verre 
thermique qui favorise l’entrée de lumière naturelle sans augmenter la charge thermique. Enfin, le froid 
industriel repose sur une centrale au CO2 et l'isolation des chambres froides et des meubles réfrigérés a été 
renforcée. Cette démarche vise à tester la reproductibilité technique et économique de ce modèle avant toute 
généralisation éventuelle au sein des filiales. 

3.2.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

Dans le cadre de ses ambitions en matière de décarbonation et afin de structurer sa démarche, New 
Immo Holding a validé en 2025 le principe d’élaboration d’un plan de transition, conformément aux 
cadres réglementaires européens applicables. Sa définition opérationnelle et sa formalisation sont 
prévues pour 2026. 

En parallèle, les consommations électriques des actifs Ceetrus situés en France, au Portugal, en Italie, 
en Espagne et en Pologne sont couvertes par des certificats de garanties d’origine, représentant plus de 
85 % de la consommation électrique éligible des parties communes des actifs du Groupe. 

Afin de contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre associées à son patrimoine, 
Nhood a poursuivi en 2025 l’accompagnement de Ceetrus dans la définition et la mise en œuvre d’un 
programme de déploiement de centrales photovoltaïques, selon une approche de déploiement 
massifié sur son patrimoine. 

Dans une logique de priorisation des actifs, Ceetrus a lancé un appel d’offre auprès de Fournisseurs de 
solutions de recharge électrique. L'ambition est de déployer une solution de recharge électrique sur 
chaque centre. 

En France, les collaborateurs en charge de l’exploitation technique et de la rénovation des sites ont suivi 
des formations relatives à l’adaptation des bâtiments au changement climatique, afin d’intégrer ces 
paramètres dans les plans pluriannuels d’investissement. Au total, 93 % des effectifs de Nhood ont 
bénéficié d’une action de sensibilisation aux enjeux climatiques propres au secteur immobilier. 
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Emissions brutes de GES 
des scopes 1, 2, 3 et 
émissions totales de GES 
en 2025  

Depuis l’exercice 2024 des travaux portant sur la 
méthodologie ont été réalisés. Depuis lors, un calcul 
plus précis et plus exhaustif a été mis en œuvre, 
conduisant à un retraitement des données de 2024. Les 
inventaires des exercices 2024 et 2025 sont désormais 
établis selon une méthodologie homogène, assurant la 
comparabilité des données sur ces deux exercices. Les 
données publiées précédemment n’ont pas fait l’objet 
d’un retraitement, ces évolutions n’affectant pas la 
lecture des tendances globales. 

Toutes les émissions non biogéniques des scopes 1 et 2 
ont été intégrées dans les calculs.  

Pour le calcul des émissions du scope 3, la mesure s’est 
fondée sur les données d’activité de l'entreprise (achats, 
ventes, distances, tonnages, etc.) et sur des facteurs 
d’émission issus de bases de données publiques 
reconnues (Base Empreinte de l’ADEME, DEFRA, 
EcoInvent). La proportion des émissions calculées à 
partir de données primaires obtenues auprès des 
partenaires de la chaîne de valeur est nulle pour 
l’exercice 2025.

(en tCO2) ELO

Emissions de GES scope 1
Émissions brutes de GES Scope 1 408 235
Pourcentage des émissions de GES Scope 1 provenant de mécanismes d’échange de droits d’émission réglementés 0 %
Emissions de GES scope 2
Émissions brutes de GES Scope 2 basées sur la localisation 457 240
Émissions brutes de GES Scope 2 basées sur le marché 226 889
Emissions significatives de GES scope 3
Total des émissions brutes indirectes de GES (Scope 3) 53 105 975,27
Pourcentage des émissions brutes de GES Scope 3 (basées sur le marché) 99 %
3.1 Biens et services achetés - FLAG 16 048 148
3.1 Biens et services achetés - Non FLAG 22 131 654
3.2 Biens d’équipement 243 106,38
3.3 Activités liées aux combustibles et à l’énergie (A) 152 072
3.4 Transport et distribution amont (A) 382 717
3.5 Déchets générés par les opérations 251 478
3.6 Déplacements professionnels (A) 3 322
3.7 Déplacements domicile-travail des employés (A) 161 100
3.8 Actifs loués en amont (A) NC
3.9 Transport en aval 6 580 385
3.10 Transformation des produits vendus NC
3.11 Utilisation des produits vendus (A) 1 689 898
3.11 Utilisation des produits vendus - Carburants (A) 5 080 002
3.12 Traitement des produits vendus en fin de vie (A) 256 039
3.13 Actifs loués en aval (A) 7 304
3.14 Franchises (A) 88 740
3.15 Investissements (A) 30 010
Total des émissions de GES
Total des émissions de GES (basées sur la localisation) 53 971 451
Total des émissions de GES (basées sur le marché) 53 831 101

(en tCO2)
Chaîne de 

valeur amont
Opérations 

propres Transports
Chaîne de 

valeur aval Total

Émissions brutes de GES Scope 1 n/a 401 379 n/a n/a 401 379
Émissions brutes de GES Scope 2 basées sur la localisation n/a 437 757 n/a n/a 437 757
Émissions brutes de GES Scope 2 basées sur le marché n/a 215 997 n/a n/a 215 997
Émissions brutes de GES Scope 3 38 514 957 164 422 6 024 865 7 386 049 52 090 293

Total des émissions de GES basées sur la localisation 38 514 957 1003558 6 024 865 7 386 049 52 929 428
Total des émissions de GES basées sur le marché 38 514 957 781 798 6 024 865 7 386 049 52 707 669

Emissions de GES — chaîne 
de valeur d’Auchan Retail

(A) : Données du périmètre Auchan Retail uniquement
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3.3. Pollution et dégradation des ressources naturelles 
ELO définit le risque de pollution et de dégradation des 
ressources naturelles comme la possibilité que des rejets, 
contaminations ou pratiques opérationnelles contribuent à 
altérer durablement la qualité des sols et de l’eau ou à exercer 
une pression excessive sur ces ressources. 

L’exposition s’étend à plusieurs maillons de la chaîne de valeur, 
avec une concentration particulière en amont lors de la 
production et de l’approvisionnement en matières premières, 
notamment lorsque des procédés industriels ou agricoles sont 
susceptibles de générer des rejets ou des prélèvements 
significatifs. Elle peut également concerner certaines opérations 
propres du Groupe, en particulier lorsque des installations 
techniques ou des activités d’exploitation présentent un potentiel 
d’impact sur les milieux naturels. 

La criticité est évaluée comme très élevée au regard du caractère 
potentiellement durable, voire irréversible, des atteintes 
susceptibles d’affecter les sols et les ressources hydriques, ainsi 
que de l’exposition de certaines chaînes d’approvisionnement à ces 
enjeux. Cette appréciation tient également compte de la 
multiplicité des acteurs impliqués et de la dépendance du Groupe 
à des pratiques qu’il ne maîtrise pas directement. 

3.3.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

3.3.1.1. Prévention des pollutions sur les opérations propres 

Auchan Retail déploie un ensemble de mesures visant à prévenir 
les risques de pollution associés à l’exploitation de ses sites, en 
s'appuyant sur les dispositifs suivants : 

• Audits environnementaux des sites sensibles : des audits 
réguliers sont conduits sur les sites présentant des facteurs de 
risque identifiés, notamment ceux équipés de stations-service 
en Espagne, France, Pologne et Portugal. En France, ces audits 

sont réalisés conformément à la norme NFX 31-620-2. Ils ont 
pour objet d’identifier les sources potentielles de pollution et de 
définir, le cas échéant, les actions correctives appropriées. La 
gestion des stations-service est renforcée par un registre dédié 
qui formalise le cadre réglementaire, les contrôles périodiques 
obligatoires et les certifications nécessaires, afin de prévenir les 
incidents lié aux activités d’exploitation d’hydrocarbures.  

• Maîtrise des installations techniques : des dispositifs de 
détection de fuites, des systèmes de surveillance et des 
programmes de maintenance préventive sont déployés pour 
certaines installations (cuves, groupes électrogènes, 
chaufferies). Ces mesures visent à limiter la probabilité 
d’incidents susceptibles d’affecter les sols ou les eaux. 

• Gestion des eaux de ruissellement : sur certains parkings, des 
séparateurs à hydrocarbures permettent de capter les 
polluants issus des véhicules avant leur infiltration dans le 
milieu naturel. Leur entretien fait l’objet de vérifications 
périodiques destinées à en maintenir l’efficacité. 

I. Diligence environnementale dans la chaîne 
d’approvisionnement 

Dans le cadre de son plan de vigilance, Auchan Retail met en 
œuvre une démarche de diligence fondée sur une approche par 
les risques, en intégrant des audits environnementaux pour 
certains Fournisseurs de rang 1 et 2. 

Initialement concentrée sur le secteur textile et les procédés dits 
“humides” qui présentent des risques accrus de pollution, cette 
démarche a été étendue depuis 2023 aux Fournisseurs des 
secteurs Bazar, Électronique et Électroménager. Les audits 
reposent notamment sur les référentiels ICS ou Higg Index et 
visent à apprécier le respect des réglementations applicables 

ainsi que l’existence de dispositifs de prévention des impacts 
environnementaux. 

Cette démarche contribue à renforcer la capacité du Groupe à 
identifier les situations nécessitant une vigilance particulière, sans 
pour autant lui conférer un pouvoir de contrôle direct sur 
l’ensemble des pratiques observées. 

3.3.1.2. Gestion des ressources en eau 

Dans un contexte marqué par l’intensification du stress hydrique 
dans certaines régions, Auchan Retail porte une attention 
spécifique aux pressions susceptibles d’être exercées sur les 
ressources en eau, tant par ses opérations que par certaines 
activités amont. 

Les facteurs d’exposition incluent notamment : 
• les consommations directes liées à l’exploitation des sites ; 
• l’implantation de certains actifs dans des zones exposées au 

stress hydrique ; 
• les pratiques agricoles en amont pouvant nécessiter des 

volumes d’irrigation importants. 

II. Mesures de maîtrise des consommations d’eau 

Auchan Retail a engagé des actions visant à mesurer, maîtriser et 
réduire la consommation d’eau sur l’ensemble de ses opérations 
propres. Une politique Eau, formalisée en 2024, définit les enjeux, 
principes et engagements de l’Entreprise en matière de gestion 
durable des ressources hydriques. Cette politique repose 
notamment sur : 
• l’optimisation des usages ; 
• la sensibilisation des collaborateurs ; 
• l’intégration progressive des enjeux hydriques dans la gestion 

des actifs. 
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Une étude conduite avec AXA Climate en 2024 a permis 
d’identifier les sites situés dans des zones exposées aux risques 
hydriques (stress hydrique, inondations). Les résultats de cette 
étude constituent une base de travail pour adapter 
progressivement les sites concernés, réduire leur empreinte 
hydrique et renforcer leur résilience face aux risques physiques 
liés à l’eau. 

À ce stade, l’empreinte hydrique globale d’Auchan Retail n’est pas 
encore calculée, même si la consommation d’eau associée à 
certaines commodités est partiellement prise en compte dans le 
cadre de travaux relatifs à l’empreinte biodiversité. Ce calcul 
constitue un axe de progression identifié par le Groupe. 

III. Enjeux liés aux activités agricoles amont 

L’essentiel des impacts potentiels d’Auchan Retail sur les 
ressources en eau se situe toutefois en amont de sa chaîne de 
valeur, au niveau des productions agricoles. Leur caractérisation 
demeure complexe compte tenu de la diversité des filières, des 
zones géographiques concernées et des pratiques agricoles 
associées à l’approvisionnement agroalimentaire de l’Entreprise. 
Des travaux complémentaires sont prévus afin d’améliorer la 
connaissance de ces expositions et de structurer le pilotage 
associé. 

Certaines filières volontaires, notamment “Auchan, le bon”, 
intègrent des exigences et actions en matière de gestion de l'eau, 
telles que : 
• l'irrigation raisonnée, notamment par goutte à goutte 
• la récupération et le stockage des eaux pluviales, 
• le recyclage de l’eau et le recours à des circuits fermés lorsque 

cela est possible.

Illustration concrète 
✦ Auchan Retail France met en œuvre, au sein des ateliers des 

Métiers de Bouche, des dispositifs destinés à limiter la pollution des 
eaux usées. Ceux-ci reposent notamment sur la formalisation de 
pratiques de nettoyage adaptées et sur des consignes de tri visant 
à réduire les rejets à la source. Des supports opérationnels sont 
déployés dans les ateliers afin de renforcer l’appropriation de ces 
pratiques par les équipes. 

✦ Auchan Retail Pologne commercialise une gamme de poissons 
issus d’élevages en circuit fermé. Ces installations sont équipées de 
systèmes de filtration permettant de traiter les eaux usées chargées 
en composés azotés avant leur rejet, contribuant ainsi à limiter les 
impacts potentiels sur les sols et les milieux aquatiques. 

✦ Auchan Retail Ukraine a structuré une filière dédiée aux poissons de 
rivière élevés dans des bassins à sol sableux et alimentés en 
zooplancton. L’eau utilisée fait l’objet d’un traitement à la chaux 
vive, permettant de réduire le recours à des substances chimiques 
plus agressives. 

✦ En Espagne, Alcampo, en partenariat avec SEO/BirdLife et la 
Fondation Ecoembes, participe au projet Libera, visant la collecte de 
déchets dans les espaces naturels situés à proximité de certains 
sites. En 2025, près de 944 kg de déchets ont été collectés à 
Granada, Madrid, Valence et Zaragoza avec la participation de 
collaborateurs et de leurs proches. 

Ces initiatives illustrent des mesures ciblées mises en œuvre sur 
certains périmètres opérationnels. Elles ne préjugent pas du niveau de 
déploiement de dispositifs équivalents sur l’ensemble des géographies 
ou des activités du Groupe. 

Indicateurs clés liés aux stations-service 
• 71 stations-services en France ont fait l’objet en 2025 d’un contrôle 

périodique au titre de la réglementation relative aux Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

• 43 stations-services supplémentaires ont réalisé un contrôle 
d’étanchéité en 2025 (44 en 2024). 

• 7 stations-services ont été mises en conformité ou rénovées à la 
suite des audits réalisés. 

• 57 stations-services sont désormais intégrées dans un dispositif 
de suivi quadriennal de la qualité des eaux souterraines. 

3.3.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

New Immo Holding intègre les enjeux de préservation des sols et 
de gestion de l’eau dans la conception et la réalisation de ses 
projets immobiliers. 

La stratégie validée en 2025 prévoit notamment : 
• l’exclusion de projets situés sur des terrains identifiés comme 

ayant une biodiversité particulièrement riche ou un haut niveau 
de fertilité des sols ; 

• l’équipement progressif des projets en systèmes de récupération 
des eaux pluviales pour les usages extérieurs ; 

• l’intégration d’équipements sanitaires économes en eau ; 
• la conception d’opérations visant à éviter toute dégradation 

significative de l’état écologique des eaux souterraines et de 
surface ; 

• des dispositifs favorisant l’infiltration locale des pluies courantes. 

Ces orientations ont vocation à être déclinées dans les projets 
futurs, dans le respect des cadres réglementaires applicables et 
des contraintes techniques propres à chaque opération. 

2023 2024 2025

Nombre d’audits environnementaux réalisés pour les 
Fournisseurs de la Direction Produit Internationale

92 49 148
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3.4. Atteintes à la biodiversité et aux sols 
ELO définit le risque d’atteintes à la biodiversité et aux sols agricoles comme les pratiques 
susceptibles d’entraîner une dégradation des écosystèmes, une altération des habitats naturels ou 
une diminution de la fertilité des sols. 

Cette exposition se situe principalement en amont de la chaîne de valeur, au sein de filières 
dépendantes des ressources naturelles — notamment agricoles, forestières ou halieutiques — dont 
certaines pratiques peuvent exercer des pressions sur les écosystèmes et les sols. Elle concerne en 
premier lieu les Fournisseurs impliqués dans ces filières, ainsi que, de manière plus circonscrite, 
certaines opérations d’aménagement ou de gestion foncière susceptibles d’affecter les milieux naturels. 

La criticité est évaluée comme élevée en raison du rôle essentiel de la biodiversité et des sols fertiles 
pour le fonctionnement des écosystèmes et la sécurité alimentaire, du caractère parfois difficilement 
réversible de certaines dégradations, ainsi que de la dépendance de plusieurs chaînes 
d’approvisionnement à ces ressources naturelles. 

3.4.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

La préservation de la biodiversité constitue un enjeu structurant pour Auchan Retail, qui a conduit une 
analyse de son empreinte biodiversité en 2023, complétée en 2024. Cette démarche vise à objectiver 
les principales pressions associées aux activités de l’Entreprise, à identifier les zones d’attention 
prioritaires et à éclairer la définition de mesures adaptées. 

Cette analyse repose sur des outils reconnus tels que le Corporate Biodiversity Footprint (CBF) et 
ENCORE, qui permettent d’appréhender les effets des activités de l'Entreprise sur la biodiversité au 
regard de pressions majeures comme l’occupation des terres, le changement climatique ou la pollution. 

En 2024, l'empreinte Biodiversité d'Auchan a été estimée à -6627 km2.MSA.an. Elle est majoritairement 
attribuable à l'amont agircole, avec 81 % des impacts liés aux activités associées à la production 
alimentaire. Les impacts directs provienennt essentiellement de la consommation énergétique des 
bâtiments. Ces travaux constituent un socle analytique destiné à orienter les priorités d’action et à 
renforcer progressivement l’intégration des enjeux de biodiversité dans les décisions 
d’approvisionnement.  Un travail actuellement en cours porte sur une politique dédiée aux pratiques 
agricoles durables qui intègrerait une transformation des pratiques pour préserver la biodiversité. 

* Donnée estimative fondée sur la méthodologie Species-Area Relationship (km².MSA). Indicateur en cours de consolidation 
méthodologique. Les travaux engagés visent à en renforcer la robustesse et la comparabilité dans le temps afin de permettre son 
utilisation comme indicateur de performance. 

3.4.1.1. Analyses des risques et dépendances 

L’analyse des risques et dépendances vise à mieux comprendre les interactions entre les activités 
d’Auchan Retail et les services écosystémiques. Une évaluation des risques physiques a notamment été 
réalisée sur les actifs d’ELO à partir de plusieurs indicateurs : 
• Indice d’Intégrité de la Biodiversité (Biodiversity Intactness Index – BII) ; 
• Indicateur de proximité avec des aires protégées, habitats critiques ou espèces menacées ; 
• Indicateurs de stress hydrique permettant d’identifier les sites exposés. 

Ces travaux indiquent qu’environ 93 % de l’empreinte biodiversité est associée à la chaîne de valeur 
amont, en lien avec les pratiques agricoles, forestières et halieutiques. 

Sur cette base, Auchan Retail a formalisé une Politique Planète structurée autour de quatre axes : 
• transformer les pratiques agricoles afin d’en limiter les impacts ; 
• prévenir la pêche non durable en favorisant des pratiques responsables ; 
• éviter la destruction et la dégradation des forêts et autres écosystèmes naturels ; 
• réduire l’empreinte des sites en agissant notamment sur la pollution lumineuse, l’imperméabilisation 

des sols et la gestion des espaces verts. 

Pour soutenir cette démarche, une Charte biodiversité des sites a été déployée afin d’orienter la gestion 
des sites vers des pratiques qui préservent les écosystèmes locaux et les habitats naturels. 

En collaboration avec les directions Immobilier, RSE et Technique, Auchan Retail engage par ailleurs un 
dialogue avec les parties prenantes locales afin d’adapter les pratiques aux spécificités territoriales.  

2023 2024 2025

Nombre de filières responsables déployées 1 186 1 245 1 323

Nombre de références produits certifiés “bio” NC 8 502 15 013

Empreinte Biodiversité totale* -9 195 km².MSA.an -6 627 km².MSA.an NC
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Un travail est en cours pour formaliser une politique dédiée aux 
pratiques agricoles durables, intégrant notamment la réduction 
des intrants à risque et la transformation progressive des modes 
de production. Les engagements correspondants seront précisés 
à l’issue de l’analyse approfondie de l’amont agricole prévue en 
2026. 

Auchan Retail développe également une offre de produits issus 
de l’agriculture biologique. Sans préjuger de l’absence d’impact, 
ces modes de production reposent sur des pratiques 
généralement associées à une absence de pesticides de 
synthèse, ce qui permet de contribuer à la préservation des sols 
et des écosystèmes. 

Illustration concrète 

✦ Les capsules Espresso Auchan Bio ont été distinguées en 2024 par 
une enquête de l’association 60 Millions de consommateurs parmi 51 
références de café de grande surface. Leur certification biologique 
atteste du respect d’un cahier des charges limitant notamment 
l’usage de pesticides de synthèse. Fabriquées à partir de matériaux 
végétaux compostables à domicile, elles participent à la réduction 
des déchets et à l’apport de matière organique aux sols. 

✦ À travers le repère "IL LAIT LÀ", Auchan propose un lait biologique 
collecté auprès de fermes familiales du réseau Biolait. Ces 
exploitations appliquent notamment : 
- une alimentation majoritairement issue de la ferme et sans OGM ; 
- un accès prolongé au pâturage ; 
- une production intégralement certifiée biologique. 

Ces caractéristiques traduisent l’adhésion à des référentiels exigeants ; 
elles ne préjugent toutefois pas de l’absence d’impact et s’inscrivent 
dans une démarche plus large de progression des pratiques agricoles. 
Ce repère est intégré à la gamme "Auchan, le bon", reposant sur un 
cahier des charges incluant des exigences relatives à la protection de la 
biodiversité. 

3.4.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

Dans le cadre de ses activités de développement et de gestion 
d’actifs immobiliers, New Immo Holding intègre les enjeux relatifs à 
la préservation de la biodiversité, à la limitation de l’artificialisation 
des sols et à l’utilisation durable des ressources foncières. 

Depuis 2025, une stratégie ESG dédiée aux activités de 
développement immobilier structure la prise en compte de ces 
enjeux. Elle prévoit l’intégration d’exigences environnementales 
dans la conception, la réalisation et la transformation des projets, 
en particulier : 
• la limitation de la consommation de ressources naturelles par le 

recours à des modes constructifs s’inscrivant dans une logique 
d’économie circulaire et l’utilisation de matériaux à moindre 
impact ; 

• la réduction de l’artificialisation des sols et la promotion du 
réemploi à travers la réalisation systématique de diagnostics 
ressources lors des opérations de rénovation et de 
restructuration ; 

• l’optimisation de l’usage du foncier grâce à la conception de 
bâtiments adaptables et réversibles, permettant de limiter 
l’extension sur des espaces naturels ou agricoles. 

Ces orientations sont formalisées dans deux référentiels 
opérationnels, le guide de l’écoconstruction et le guide 
biodiversité et services écosystémiques, qui définissent des 
principes techniques applicables aux projets et constituent le 
cadre de référence pour les équipes de développement. Leur 
déploiement s’accompagne de formations dédiées et d’outils 
d’auto-évaluation permettant l’appropriation des exigences par 
les équipes opérationnelles. 

Afin d’objectiver la prise en compte des enjeux écologiques, un 
travail d’identification et de cartographie des typologies d’espaces 
végétalisés a été réalisé en 2024 sur 55 sites en France. Les 

données collectées alimentent un outil d'intelligence artificielle 
qui permet d’identifier en amont des projets les contraintes et les 
potentiels en matière de biodiversité et d’orienter les choix 
d’aménagement. Son déploiement à l’ensemble du patrimoine 
Ceetrus est programmé à horizon 2026. 

En parallèle, le recours aux certifications BREEAM In-Use et 
BREEAM New Construction permet de suivre, selon un référentiel 
externe standardisé, la performance environnementale des actifs 
et l’intégration des critères relatifs à la biodiversité et à l’usage 
des sols. 

ELO  〉Plan de vigilance 2025 31



Introduction Sommaire Présentation du Groupe ELO Cadre et méthodologie du devoir 
de vigilance

Mesures d’atténuation 
relative à l’environnement

Mesures d’atténuation relative 
aux droits humains et liberté 

fondamentales

Mesures d’atténuation relative à 
la santé et sécurité

Dispositif d’alerte et suivi de 
l’effectivité du plan de vigilance

3.5. Déforestation 
Auchan Retail définit le risque de déforestation comme la 
conversion ou la dégradation de surfaces forestières résultant 
d’activités humaines, notamment agricoles, forestières ou liées 
au développement des infrastructures, susceptibles de porter 
atteinte aux écosystèmes, à la biodiversité et aux équilibres 
climatiques. 

L’exposition est principalement située en amont de la chaîne de 
valeur, au sein de filières d’approvisionnement en matières 
premières agricoles ou forestières identifiées comme présentant 
un risque de conversion des terres (notamment soja, huile de 
palme, cacao, café, viande bovine, bois et dérivés). Elle concerne 
en particulier des zones géographiques où des dynamiques de 
déforestation ont été documentées par des institutions 
internationales et des organisations spécialisées. 

Le niveau de criticité est qualifié de très élevé au regard de 
l’ampleur des impacts environnementaux associés à la 
déforestation, de leur caractère potentiellement irréversible, ainsi 
que du poids des matières premières concernées dans certaines 
chaînes d’approvisionnement alimentaires et non alimentaires du 
Groupe. 

3.5.1. Actions engagées par Auchan Retail 

En 2023 et 2024, Auchan Retail a conduit une évaluation de son 
empreinte biodiversité intégrant un volet spécifique relatif aux 
écosystèmes forestiers, en s’inspirant des travaux 
méthodologiques du Science Based Targets Network (SBTN). 

À l’issue de cette analyse, trois axes prioritaires ont été définis : 
• agir en faveur de la non-déforestation et de la non-conversion 

des écosystèmes naturels ; 
• contribuer à la protection et à la restauration des forêts ; 

• intégrer la prise en compte des droits des peuples autochtones 
et des communautés locales dans les filières exposées. 

3.5.1.1. Approche par commodité 

I. Café et cacao 

Auchan Retail favorise, pour ses produits à marque propre, des 
approvisionnements : 
• certifiés UTZ ou Rainforest Alliance ; 
• issus de filières intégrant des pratiques d’agroforesterie ou de 

commerce équitable (notamment label Max Havelaar). 

Ces certifications sont mobilisées comme outils de réduction du 
risque, sans être considérées comme suffisantes en elles-mêmes. 
Elles s’inscrivent dans une démarche de vigilance 
complémentaire fondée sur la traçabilité et le dialogue 
Fournisseurs. 

II. Viande bovine 

L’Entreprise exclut la viande bovine d’origine brésilienne des 
produits à marque Auchan ainsi que de ses rayons boucherie en 
France. 

Cette mesure vise à limiter l’exposition aux zones identifiées 
comme présentant un risque accru de déforestation liée à 
l’élevage bovin. 

III. Huile de palme 

Lorsque la substitution est techniquement possible, Auchan 
Retail limite l’usage d’huile de palme dans ses produits à marque 
propre. 

Lorsque son utilisation est maintenue, l’huile doit être certifiée 
RSPO, avec priorité donnée aux modèles Identity Preserved (IP) 
ou Segregated (SG). 

L’Entreprise veille parallèlement à l’évolution des standards de 
certification et à leur alignement progressif avec les exigences 
réglementaires européennes. 

IV. Produits dérivés du bois 

Pour les produits à marque Auchan contenant du bois ou des 
fibres végétales, les Fournisseurs doivent garantir que les 
matières premières sont : 
• légalement récoltées et commercialisées ; 
• traçables tout au long de la chaîne d'approvisionnement; 
• exemptes d’essences figurant sur la liste rouge de l’UICN ou aux 

annexes de la CITES ; 
• obtenues dans le respect des droits des peuples autochtones 

(CLIP) pour les projets développés sur leurs territoires ; 
• produites sans recours au travail forcé ou au travail des enfants. 

Auchan Retail privilégie les certifications de non-déforestation 
telles que FSC et PEFC comme mécanismes de vérification pour 
l'offre de produits non-alimentaires., en complément des 
obligations réglementaires applicables. 

V. Soja 

Auchan Retail France promeut un approvisionnement 
responsable de soja pour les produits à marque Auchan, et 
structure pour cela son action autour de quatre leviers : 
• Mesure et traçabilité de l’empreinte soja via la mise en place 

d'outils et d'indicateurs de suivi ; 
• Accompagnement des Fournisseurs vers des pratiques 

responsables dans les filières animales ; 
• Participation à des initiatives sectorielles collectives pour lutter 

contre la déforestation liée au soja ; 
• Relocalisation partielle des approvisionnements et 

développement d’alternatives protéiques pour encourager la 
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production de protéines végétales et intégrer des alternatives 
dans l'alimentation animale. 

En novembre 2020, Auchan Retail France a signé le Manifeste 
contre la déforestation importée liée au soja coordonné par 
Earthworm Foundation. Une date butoir fixée au 1er janvier 2020 
exclut tout soja issu de zones déforestées postérieurement à 
cette échéance dans les filières concernées. Cette initiative 
comprend un travail de mobilisation des Fournisseurs pour viser à 
des chaines d'approvisionnement conformes aux critères définis 
par la Stratégie Nationale de Lutte contre la Déforestation 
Importée (SNDI). 

 

Pour les filières dédiées aux "métiers de bouche”, Auchan Retail 
adopte des mesures spécifiques pour limiter les risques de 
déforestation, notamment via une politique d'alimentation 
animale qui prévoit : 
• une priorité aux origines françaises, européennes ou certifiées 

non déforestantes ; 
• une exclusion stricte des approvisionnements issus du 

Cerrado ; 
• le développement de solutions alternatives pour offrir des 

substitution au soja (Metex, Bleu Blanc Cœur). 

Auchan Retail France et Alcampo disposent chacun d’une 
politique Forêt formalisée (mise à jour respectivement en mars 
2023 et février 2025). 

3.5.1.2. Conformité au règlement européen EUDR 

Auchan Retail a engagé l’adaptation de ses processus afin 
d’anticiper l’entrée en application du règlement européen relatif à 
la déforestation importée (EUDR), prévue au 30 décembre 2026. 

Des clauses contractuelles spécifiques ont été intégrées pour les 
produits à marque propre en France, imposant : 
• la traçabilité des approvisionnements via la transmission 

d’informations géolocalisées lorsque requise ; 
• la conformité aux exigences de “zéro déforestation” et “zéro 

conversion” ; 
• le respect des interdictions fixées par l'Entreprise en termes 

d'origine géographiques à haut risque (Cerrado et Amérique du 
Sud non certifiée) ; 

• la coopération des Fournisseurs dans le cadre des obligations 
de diligence raisonnée prévues par le règlement. 

Les dispositifs seront ajustés en fonction des actes d’exécution et 
des lignes directrices publiées par la Commission européenne. 

ELO  〉Plan de vigilance 2025 33

Commodités Part 
certifiée

Principale certification Empreinte 
totale (kg)

Poids total 
vendu (kg)

Surface de forêt 
transformée (ha)

Soja N/C N/C 754 447 231 2 425 185 586 29 623

Huile de 
palme*

97 % RSPO (SG, MB, IP) 1 991 024 11 777 979 182

Café 54 % Rainforest Alliance / UTZ  
Fairtrade / Max Havelaar 

PL -EKO-05 / Agriculture from 
outside the EU  

Organic agriculture 

4 515 376 4 556 273 120

Cacao 28 l% Rainforest Alliance / UTZ  
Transparence Cacao 

2 983 227 12 123 167 120

Typologies de produits 2025

Approvisionnements en 
produits non alimentaires 
(bois, papier, carton) certifiés 
FSC ou PEFC (A)

Papier toilette 100 %

Papier cuisine 100 %

Mouchoirs en papier 100 %

Papier scolaire 100 %

Papier d'emballage 99 %

Produits jetables (y compris serviettes 
en papier)

15 %

Charbon de bois 100 %

Notation CDP Forêt - Soja

2023 B-

2024 B

2025 B

(A) Les données relatives à l’empreinte totale, au tonnage total vendu et à la surface de forêt transformée ne sont pas présentées au titre de l’exercice 
2025, les informations actuellement disponibles ne permettant pas de couvrir de manière suffisamment fiable l’ensemble du périmètre concerné. Des 
travaux sont en cours afin d’en améliorer la qualité et la complétude en vue d’une publication lors des prochains exercices.
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3.6. Pollution liée au plastique 
Auchan Retail identifie le risque de pollution liée au plastique 
comme l’accumulation et la dispersion de déchets plastiques dans 
l’environnement, résultant des activités humaines, susceptibles 
d’affecter les écosystèmes terrestres et aquatiques ainsi que la 
santé humaine. 

L’exposition se situe à plusieurs étapes de la chaîne de valeur, en 
particulier lors des phases amont de conception et d’emballage des 
produits, ainsi que dans les activités logistiques et de distribution. Elle 
concerne principalement les Fournisseurs, tout en étant également 
présente dans les opérations propres d’Auchan Retail. 

La criticité est évaluée comme très élevée, compte tenu du recours 
structurel aux matières plastiques dans la chaîne de valeur, de la 
persistance des déchets plastiques dans les milieux naturels et de la 
gravité des atteintes environnementales susceptibles d’en découler, 
dans un contexte où les capacités de collecte, de tri et de recyclage 
demeurent hétérogènes selon les territoires. 

3.6.1. Les actions déployées par Auchan Retail 

Auchan Retail a structuré une politique dédiée à la réduction des 
pollutions associées aux matières plastiques, constituant le cadre de 
référence applicable à l’ensemble de ses filiales. Cette politique fixe 
des orientations communes tout en permettant à chaque Filiale 
d'ajouter des exigences plus strictes et des initiatives spécifiques au 
contexte local. 

En tant que distributeur, Auchan Retail recourt aux emballages 
plastiques à différents stades de sa chaîne de valeur — 
conditionnement, transport, mise à disposition des produits et gestion 
des emballages post-consommation — générant chaque année 
plusieurs milliers de tonnes de déchets d'emballages plastiques. La 
politique vise à encadrer ces usages et à en réduire les effets 

environnementaux selon une approche couvrant l’ensemble du cycle 
de vie des emballages. 

Elle s’articule autour de cinq axes principaux : 
• les produits en plastique, avec une priorité donnée à la réduction 

des plastiques à usage unique pour les marques propres Auchan et 
un suivi des exigences réglementaires applicables aux marques 
nationales ; 

• les emballages ménagers des produits alimentaires et non 
alimentaires à marque propre ; 

• les emballages de stockage et de transport utilisés dans les 
entrepôts et magasins ; 

• les emballages de distribution employés par les métiers de bouche 
et les rayons frais ; 

• les emballages de caisse, y compris pour les activités de e-
commerce et de drive. 

La politique prend en compte à la fois le volume global de plastique 
utilisé et la part de matières secondaires. Elle repose notamment sur 
deux orientations opérationnelles : la réduction du poids de plastique 
mis sur le marché et le développement du réemploi, de la recyclabilité 
et de la compostabilité des emballages, selon un ordre de priorité 
défini. 

Sur le volet distribution de produits, Auchan Retail a défini des règles 
d’approvisionnement qui encadrent par ailleurs l’utilisation de certaines 
matières, notamment l’interdiction des plastiques oxo-dégradables en 
raison des risques de fragmentation sous la lumière qui génèrent des 
pollutions en milieux aquatiques. 

Des solutions alternatives avec un impact environnemental moindre 
sont développées et déployées, comme les plastiques biosourcés qui 
favorisent les résidus agricoles n’entrant pas en concurrence avec des 
cultures vivrières humaines, ou des matériaux compostables 
uniquement au domicile ou recyclables.  

Pour les activités de transport, les Fournisseurs sont encouragés à 
limiter l’utilisation d’intercalaires de palettes en plastique ou en isorel. 

llustration concrète 

✦ Auchan Retail France a déployé un dispositif de collecte de bouteilles en 
plastique PET visant à favoriser le recyclage. À ce jour, 148 kiosques sont 
installés dans 142 magasins, en partenariat avec la marque Cristalline. 

✦ Le projet international Packtool a été mis en place afin de renforcer la 
traçabilité des emballages et de contribuer à la réduction de leur 
utilisation. Cet outil centralise et standardise les données relatives aux 
emballages pour les produits à marque propre, les activités artisanales et 
les sacs de caisse, ce qui facilite les déclarations réglementaires et le 
reporting de durabilité. Le dispositif est actuellement déployé sur un 
périmètre couvrant les filiales de l’Union européenne hors France, dont 
l’intégration est prévue en 2026. De nouveaux périmètres produits tels 
que la puériculture et le textile sont en cours d’intégration, tandis qu’un 
travail de fiabilisation des données relatives aux emballages primaires 
est en phase de finalisation. 

En 2025, le périmètre de reporting relatif aux matières utilisées a été 
limité aux emballages des produits à marque Auchan, en raison de 
l’absence de données disponibles sur d’autres périmètres. 

Sur l’ensemble des filiales d’Auchan Retail, le poids des emballages 
concernés s’élève à 336 192 tonnes. 

Environ 46,07 % de ces emballages proviennent de matières certifiées 
renouvelables (FSC, PEFC et équivalents). Ce taux varie 
considérablement entre les Filiales, en fonction des caractéristiques 
des produits à marque Auchan locaux. Par ailleurs, 144 344 tonnes — 
soit 42,93 % — sont issues de matériaux réutilisés ou recyclés. Ces 
indicateurs contribuent au suivi des trajectoires de réduction et à 
l’identification des leviers d’amélioration. 
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3.7. Gestion inadéquate des déchets 
ELO définit le risque de gestion inadéquate des déchets comme les pratiques susceptibles de conduire à 
un traitement, une élimination ou une valorisation insuffisamment maîtrisés des déchets, pouvant entraîner 
des dégradations des milieux naturels. 

L’exposition à ce risque couvre l’ensemble de la chaîne de valeur du Groupe : en amont, lors des processus de 
production générant des résidus ou sous-produits ; au sein des opérations propres (magasins, entrepôts, 
bureaux, chantiers) générant des flux variés ; ainsi qu’en aval, au stade de l’usage ou de la fin de vie de certains 
produits distribués. 

La criticité est évaluée comme élevée, au regard des volumes et de la diversité des flux générés par les 
activités du Groupe, des exigences réglementaires applicables en matière de traitement et de traçabilité des 
déchets, ainsi que des impacts environnementaux susceptibles de résulter d’une gestion insuffisamment 
encadrée. 

3.7.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

Auchan Retail met en œuvre des dispositifs visant à améliorer la gestion des déchets au sein de ses filiales, 
dans le respect des réglementations locales applicables et en tenant compte des infrastructures disponibles 
dans chaque pays d’implantation. Dans certains territoires, les systèmes de gestion des déchets peuvent être 
insuffisants ou inadaptés, ce qui peut limiter les initiatives. La majorité des filiales disposent de dispositifs 
organisés de collecte et de traitement du papier, du carton et des plastiques. 

La gestion des déchets d’exploitation fait l’objet de procédures internes portant notamment sur le traitement 
des invendus alimentaires et le recyclage des emballages, ainsi que sur la sensibilisation des consommateurs à 
des pratiques plus responsables. Ces actions incluent la mise à disposition d’informations claires sur les produits 
et le développement d’initiatives visant à encourager le tri et la réduction des déchets générés.  

Auchan Retail met en place des initiatives auprès de ses clients pour collecter et valoriser les déchets 
plastiques, notamment les bouteilles. Ces actions permettent non seulement de limiter la pollution plastique, 
mais aussi de réintégrer les matériaux recyclés dans de nouveaux cycles de production, contribuant ainsi à une 
économie circulaire. 
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Déchets issus des opérations propres (ELO)

Sorties de ressources (en tonnes) 2025

Déchets produits 465 654,3

Déchets détournés de l’élimination grâce à la valorisation 317 377,8
Déchets dangereux détournés de l’élimination 7 979,8

Déchets dangereux détournés de l’élimination en raison de leur préparation pour la réutilisation 0,0

Déchets dangereux détournés de l’élimination en raison du recyclage 7 978,4

Déchets dangereux détournés de l’élimination en raison d’autres opérations de valorisation 1,4

Déchets non dangereux détournés de l’élimination 309 398,0

Déchets non dangereux détournés de l’élimination en raison de leur préparation pour la réutilisation 8 353,0

Déchets non dangereux détournés de l’élimination en raison du recyclage 267 550,9

Déchets non dangereux destinés à l’élimination par incinération avec valorisation énergétique 16 067,5

Déchets non dangereux détournés de l’élimination en raison d’autres opérations de valorisation 17 426,5

Déchets destinés à l’élimination 148 277,5

Déchets dangereux destinés à l’élimination 1 548,4
Déchets dangereux destinés à l’élimination par incinération 507,2

Déchets dangereux destinés à l’élimination par mise en décharge 119,1

Déchets dangereux destinés à l’élimination au moyen d'autres opérations d'élimination 922,1

Déchets non dangereux destinés à l’élimination 146 728,2

Déchets non dangereux destinés à l’élimination par incinération 2 156,5

Déchets non dangereux destinés à l’élimination par mise en décharge 109 679,8

Déchets non dangereux destinés à l’élimination au moyen d’autres opérations d’élimination 34 892,8

Déchets non recyclés 181 772,0

Pourcentage de déchets non recyclés 39 %
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Des initiatives sont également déployées pour valoriser les déchets alimentaires. Lorsque certaines 
pertes de nourriture ne peuvent être évitées, Auchan Retail met en œuvre des solutions de 
valorisation via l’alimentation animale, la fabrication de biomatériaux, la méthanisation ou le 
compostage, afin de réintégrer les matières non-consommables dans des boucles circulaires. 

La valorisation des déchets alimentaires non évitables repose sur quatre canaux principaux : 
• l'alimentation animale : les denrées non consommables sont données à des associations, zoos ou 

fermes, ou transformées en aliments pour animaux ; 
• le traitement des biomatériaux et la transformation biochimique : les déchets alimentaires non 

évitables peuvent être utilisés pour la production de biomatériaux ou de matériaux biosourcés ; 
• la méthanisation (co-digestion anaérobie) : les matières organiques sont dégradées par des bactéries 

en absence d’oxygène, permettant leur méthanisation et la production de biogaz ; 
• le compostage (digestion aérobie): la dégradation de la matière en présence d’oxygène conduit à la 

production de compost valorisable. 

Ces solutions sont mobilisées lorsque les conditions sanitaires, réglementaires et logistiques le 
permettent. 

Illustration concrète 

✦ En Espagne, la gamme “Petfood Circular” développée par Alcampo valorise des sous-produits carnés issus 
d’excédents de magasins. Ces matières sont transformées en farine destinée à l’alimentation animale, ce qui 
permet d’éviter la déperdition de plusieurs tonnes de viandes et poissons ; 

✦ Au Portugal, Auchan s’est associé à re.store® pour concevoir une gamme de lits pour animaux fabriqués à 
partir de déchets textiles réemployés. En 2025, 151 unités ont été commercialisées. 

3.7.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

Dans le cadre des opérations de construction conduites pour la foncière Ceetrus en France, les 
chantiers sont encadrés par une charte "chantier responsable et à faibles nuisances", à laquelle les 
entreprises intervenantes doivent adhérer. Cette charte prévoit notamment des obligations de tri à la 
source, d’identification des flux et d’orientation vers des filières de valorisation adaptées. 

Pour les actifs en exploitation, la gestion des déchets est confiée, lorsque cela est possible, à des 
prestataires spécialisés disposant des autorisations requises. Les cahiers des charges intègrent des 
exigences relatives à la traçabilité des flux, aux taux de valorisation et au reporting périodique. 

Un suivi des volumes collectés et des filières mobilisées est opéré à l’échelle des sites, à des fins de 
pilotage interne et de conformité réglementaire. La politique de gestion des déchets validée en 2024 
pour le territoire français poursuit son déploiement. 

La certification BREEAM In-Use constitue un référentiel structurant pour le suivi des performances 
environnementales des actifs, incluant la gestion des déchets. Les plans d’action par site intègrent des 
objectifs d’amélioration continue des taux de valorisation et de réduction des volumes générés, en 
cohérence avec les exigences du référentiel. 

Enfin, les projets de développement immobilier intègrent des démarches de réemploi des matériaux 
lorsque cela est techniquement et économiquement pertinent, conformément aux orientations de la 
stratégie ESG de Nhood. 
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3.8. Gaspillage alimentaire et non-alimentaire 
Auchan Retail définit le risque de gaspillage alimentaire et non 
alimentaire comme la destruction, la perte ou la non-valorisation 
de produits avant leur utilisation effective, susceptibles d’entraîner 
une utilisation inefficiente des ressources mobilisées pour leur 
production. 

L’exposition se situe à plusieurs étapes de la chaîne de valeur, 
notamment lors des pertes intervenant en amont, dans la gestion 
des stocks au sein des opérations propres et, dans une moindre 
mesure, lors de la phase d’usage des produits. 

La criticité est évaluée comme faible, compte tenu d’atteintes 
environnementales le plus souvent indirectes et diffuses, ainsi que 
de l’absence de lien généralement direct avec des dommages 
graves pour les personnes ou les milieux naturels. 

3.8.1. Les actions déployées par Auchan Retail 

Le gaspillage, qu’il soit alimentaire ou non alimentaire, constitue le 
dixième axe de la Charte Qualité interne d’Auchan Retail. 

3.8.1.1. Le gaspillage alimentaire 

Auchan Retail s’est fixé pour objectif de réduire de moitié le 
gaspillage alimentaire en magasin à l’horizon 2030, en prenant 2022 
comme année de référence. 

À cette fin, une politique dédiée couvre plusieurs étapes de la chaîne 
de valeur, depuis les approvisionnements jusqu’à la mise en rayon et 
au contrôle des produits alimentaires. 

En amont, les approvisionnements sont pilotés en coordination avec 
les entrepôts et les Fournisseurs afin d’améliorer la gestion des 
denrées périssables. 

En aval, des actions de sensibilisation sont conduites auprès des 
clients, tandis que des partenariats associatifs permettent 
l’organisation de dons d’invendus. 

Cette organisation vise à structurer la prévention du gaspillage en 
mobilisant Fournisseurs, collaborateurs, partenaires et 
consommateurs autour de cinq leviers opérationnels identifiés. 

I. Structuration des pratiques internes 

Afin de faciliter le déploiement des bonnes pratiques, Auchan Retail 
a développé deux modules de e-learning destinés à sensibiliser les 
collaborateurs aux enjeux du gaspillage alimentaire. 

Des outils d’aide à la décision contribuent à limiter les pertes liées à 
une disponibilité non optimisée des produits, notamment via 
l’ajustement des quantités commandées ou le travail sur les unités 
logistiques. Les équipes sont également formées à analyser la 
performance des gammes afin d’adapter l’assortiment aux niveaux de 
demande observés. 

Des initiatives de valorisation des invendus sont également mises en 
œuvre lorsque leur commercialisation demeure possible, telles que 
la transformation de bananes trop mûres en banana bread au 
Portugal ou la production de chapelure à partir de pains invendus en 
Pologne. Au Luxembourg, un partenariat avec la Fée Maraîchère 
permet la transformation d’invendus de fruits en confitures et jus 
pasteurisés. 

Certaines filiales ont engagé des adaptations opérationnelles, 
comme l’optimisation du mobilier de vente pour les fruits et légumes 
en Pologne ou l’amélioration de la palettisation en Roumanie afin de 
limiter la détérioration des marchandises. 

Par ailleurs, des espaces dédiés aux produits à date courte sont 
déployés dans plusieurs pays afin de favoriser leur écoulement à prix 
réduit. 

II. Organisation du don alimentaire 

Lorsque les invendus ne peuvent plus être commercialisés, Auchan 
Retail organise des dons au profit d’associations. En 2025, cette 
démarche a permis la redistribution de denrées alimentaires auprès 
de banques alimentaires nationales et d’organisations soutenant des 
populations en situation de précarité sein des Filiales françaises, 
espagnoles, portugaises, ukrainiennes, polonaises et roumaines. 

III. Déploiement de solutions technologiques 

Depuis 2022, Auchan Retail déploie la solution Smartway, une 
technologie innovante qui associe les pratiques en magasin à des 
algorithmes d'intelligence artificielle. Cette solution vise à réduire le 
gaspillage alimentaire en optimisant les promotions et les ratios de 
vente, en améliorant le processus de commande et en renforçant la 
charte fraîcheur des produits. Actuellement, la solution Smartway est 
déployée dans 1 070 magasins et elle a permis de sauver 95 millions 
de produits.  

Cette plateforme offre les bénéfices suivants : 
• une exécution plus rapide des contrôles de dates ; 
• un suivi affiné des ventes de produits à date courte ; 
• un ajustement des niveaux de remise en magasin pour favoriser les 

ventes et ainsi l’écoulement des produits. 

Auchan Retail propose également, via l’application Too Good To Go, 
des paniers de produits à date courte à tarifs réduits. Cette 
application est déployée dans plusieurs pays (Espagne, France, 
Pologne et Portugal) et facilite la commercialisation des produits 
pour éviter leur perte. 
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IV. Valorisation des produits non évitables 

Lorsque le gaspillage ne peut être évité, des solutions de valorisation 
sont mises en œuvre selon un ordre de priorité visant à préserver 
autant que possible la valeur des ressources. Ces dispositifs sont 
détaillés dans la section relative à la gestion des déchets. 

V. Sensibilisation des clients 

Auchan Retail développe des supports d’information et des actions 
de sensibilisation destinés à encourager des pratiques de 
consommation plus attentives, notamment à travers : 
• l'aménagement d'espaces dédiés aux produits à date courte au 

sein des points de vente, avec une réduction de prix ; 
• la diffusion de brochures informatives sur les enjeux du gaspillage 

alimentaire et les bonnes pratiques pour le minimiser ; 
• des campagnes de communication ciblées pour sensibiliser les 

clients à l'impact environnemental du gaspillage alimentaire. 

La filiale portugaise a lancé une application mobile innovante 
appelée "Calculadora Contra o Desperdício Alimentar" (Calculatrice 
contre le gaspillage alimentaire), qui permet aux consommateurs 
d’estimer leur propre gaspillage et d’en comprendre les implications 
économiques et environnementales. Elle offre des analyses 
personnalisées sur les habitudes de gaspillage des utilisateurs et des 
conseils pratiques pour réduire ces pertes. L'initiative s'inscrit dans le 
cadre du projet stratégique "Zéro Déchet Militant", pour lequel Auchan 
Portugal a été distinguée par la Commission Nationale de Lutte 
contre le Gaspillage Alimentaire (CNCDA) avec le prix "Production 
Durable Consommation Responsable". 

VI. Mobilisation des parties prenantes 

La prévention du gaspillage alimentaire s'étend au-delà de la simple 
vente des produits et est intégrée à l'ensemble de la chaîne de 
valeur d'Auchan Retail. À ce titre, elle s’appuie sur le soutien des 
parties prenantes et notamment sur des partenariats avec les 
Fournisseurs et les acteurs spécialisés. À titre d’illustration, Auchan 

Retail France est signataire du Pacte sur les dates de consommation 
aux côtés d’autres acteurs du secteur agroalimentaire. 

Illustration concrète 

Plusieurs filiales ont déployé des dispositifs spécifiques : 
✦ Au Portugal, la vente d’œufs à l’unité permet d’éviter la mise au rebut de 

boîtes endommagées. Auparavant, lorsqu’un œuf était cassé dans une 
boîte de six, l’ensemble était donné ou jeté ; en 2025, cette situation 
concernait 299 100 œufs. Les clients peuvent désormais acheter les 
œufs à l’unité à prix réduit, ce qui contribue à la réduction du gaspillage. 

✦ La banane étant l'un des produits les plus gaspillés en magasin, Auchan 
Retail Portugal a collaboré avec un partenaire pour transformer ces 
bananes en glaces. En 2025, ce sont 7631 bananes qui ont été sauvées, 
soit l’équivalent de 916 kilos. 

✦ En Pologne, un outil a été développé pour aider à déterminer les quantités 
optimales à commander dans les rayons boucherie et fruits et légumes 
et ainsi améliorer la précision des commandes. 

✦ En France, un partenariat avec Nous Anti-Gaspi facilite le déstockage 
d’invendus et le développement d'une Smart Green Palett équipée de 
capteurs de température assure le suivi de la chaîne logistique. 

3.8.1.2. Le gaspillage non-alimentaire 

Auchan Retail déploie également des actions visant à prévenir la 
destruction de produits non alimentaires et à favoriser l’allongement 
de leur durée d’usage à travers la prévention, la réduction et la 
valorisation des ressources. 

Les principales orientations incluent : 
• l’éco-conception et l’éco-sélection des produits ; 
• l’adaptation des volumes d’achat aux niveaux de stock ; 
• le développement d’espaces dédiés aux produits de seconde main ; 
• la promotion du surcyclage pour transformer des produits ou 

matériaux en fin de vie ; 
• l’organisation de collectes et de dons à des associations ; 

• la valorisation des déchets grâce au tri et au recyclage, avec pour 
objectif soit leur réintégration dans le cycle de production 
(recyclage), soit leur conversion en énergie (valorisation 
énergétique). 

Illustration concrète 

✦ En France, des collectes textiles permettent la fabrication de nouveaux 
sacs de course à partir de fibres recyclées. 

✦ Des dons d’échantillons textiles sont réalisés aux associations du 
Secours Populaire et SOS Bébés Mamans. 

✦ Un partenariat avec Reconomia facilite la réparation d’équipements 
électriques via l’accès à des pièces détachées. 

✦ La vente de produits reconditionnés est également proposée ; en 2025,   
2 991 produits ont été vendus par la filiale espagnole et 2 402 par la filiale 
portugaise. 

✦ Le projet ECOYODA structure une démarche d’éco-conception pour les 
produits à marque propre. À ce titre, 142 références ont été éco-conçues 
et 1 867 éco-sélectionnées, intégrant notamment des matières recyclées 
ou des optimisations d’usage des ressources.  
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Gaspillage alimentaire 2023 2024 2025

Taux de gaspillage alimentaire 1,4 % 1,22 % 1,19 %

2023 2024 2025

Nombre de produits 
sauvés (en quantité) 73 millions 88 millions 95 millions
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3.9. Atteintes au bien-être animal 
Auchan Retail définit le risque d’atteintes au bien-être animal comme les pratiques susceptibles de 
compromettre les conditions d’élevage, de transport ou d’abattage des animaux au sein de la chaîne 
d’approvisionnement. 

L’exposition à ces atteintes se situe principalement en amont de la chaîne de valeur, au sein des filières 
d’approvisionnement en produits d’origine animale (viandes, produits laitiers, œufs, produits de la mer), 
impliquant des acteurs intervenant aux stades de l’élevage, du transport et de l’abattage. Elle concerne 
des activités sur lesquelles le Groupe n’exerce pas de contrôle opérationnel direct mais dispose de 
leviers d’influence à travers ses exigences contractuelles et ses politiques d’achats. 

La criticité est évaluée comme modérée. Cette appréciation tient à la gravité potentielle des atteintes 
au bien-être animal lorsqu’elles surviennent, ainsi qu’à leur sensibilité sociétale, tout en prenant en 
compte le cadre réglementaire applicable dans les principaux pays d’implantation du Groupe. 

3.9.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

Afin de promouvoir des pratiques respectueuses du bien-être animal, Auchan Retail applique les 
exigences réglementaires européennes dans l’ensemble de ses filiales implantées dans l’Union 
européenne. 

Une politique internationale Groupe relative au bien-être animal est en cours de finalisation et fera 
l’objet d’une publication en 2026. Elle visera à formaliser un socle commun d’engagement applicable à 
l’ensemble des filiales, au-delà du socle réglementaire de référence. 

La filiale française a formalisé dès 2019 une politique dédiée au bien-être animal. Cette politique 
encadre les attentes applicables aux filières à marque propre et aux filières responsables, et prévoit une 
démarche de progrès sur les conditions d’élevage, de transport et d’abattage, en incluant des exigences 
relatives aux conditions de vie des animaux et à l'utilisation raisonnée des antibiotiques. 

Elle s’appuie notamment sur les principes des "cinq libertés" définis par l’Organisation mondiale de la 
santé animale (OMSA, ex-OIE), relatifs à : 
• l’accès à une alimentation et à une eau adaptées ; 
• des conditions d’hébergement appropriées ; 
• la prévention des douleurs, blessures et maladies ; 
• la limitation du stress ; 
• des conditions de transport et d’abattage encadrées. 

Ces principes sont déclinés dans des cahiers des charges spécifiques à certaines filières ou gammes de 
produits. 

La mise en œuvre de cette politique repose notamment sur le développement de filières responsables 
qui intègrent des critères de bien-être animal dans leurs cahiers des charges. Le suivi de ces exigences 
est assuré par la Direction Qualité, au moyen d’audits, d’évaluations documentaires et, lorsque 
nécessaire, de plans d’actions correctives formalisés avec les Fournisseurs concernés. 

Un travail de sensibilisation à ces enjeux est conduit auprès des équipes de la Direction Produit ainsi 
qu’auprès de Fournisseurs, en collaboration avec l’association CIWF (Compassion in World Farming), qui 
accompagne Auchan Retail France sur ces enjeux. 

La Filiale espagnole Alcampo a également publié une politique relative au bien-être animal en 2020, 
révisée en 2025. Elle prévoit des exigences relatives à l’usage responsable des antibiotiques, à la mise 
en place de programmes de prévention sanitaire et à l’alignement avec les plans nationaux de lutte 
contre la résistance aux antibiotiques, applicables aux espèces concernées. 

Une certification “Bien-être animal” est déployée dans les filiales française et espagnole afin 
d’encourager l’amélioration progressive des pratiques au sein des filières concernées. 
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Enfin, le développement d’une offre diversifiée de produits d’origine végétale constitue un levier 
complémentaire permettant de proposer aux consommateurs des alternatives aux produits carnés, 
sans que cette orientation ne se substitue aux exigences applicables aux filières animales. 

Illustration concrète 

En 2024, Auchan Retail France a rejoint l’initiative de l’Association Étiquette Bien-Être Animal. Cette étiquette, 
apposée sur certaines volailles à marque Auchan, classe les produits selon cinq niveaux (supérieur, bien, assez 
bien, standard, minimal), afin de fournir une information structurée aux consommateurs. 
Depuis juin 2025, les premiers produits porcins étiquetés selon ce dispositif sont commercialisés en France. Cette 
démarche résulte d’un travail conjoint entre distributeurs, organisations professionnelles et ONG, visant à 
structurer un référentiel commun et à améliorer progressivement les pratiques de la filière. 
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2024 2025

Nombre de références Vegan à Marque Auchan 197 266

Nombre de références Vegan de Marque Nationale 1 835 1 976

Total 2 032 2 242

Nombres de référence oeuf élevage hors-cage (plein air et sol) 108 103

Nombres de référence oeuf cage 31 9

Part des œufs respectueux de la bien-traitance animale 
(ratio hors-cage/cage)

77.69 % 91,26 %
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3.10.Atteintes aux ressources halieutiques 
Auchan Retail définit le risque d’atteintes aux ressources halieutiques comme le recours, au sein de la 
chaîne d’approvisionnement, à des pratiques de pêche susceptibles de compromettre le 
renouvellement des stocks, l’équilibre des écosystèmes marins et la disponibilité des ressources 
aquatiques. 

Ce risque se situe principalement en amont de la chaîne de valeur, au sein des filières d’approvisionnement 
en produits de la mer et d’eau douce. Il concerne en particulier les Fournisseurs impliqués dans les 
activités de capture et de première transformation, notamment lorsque celles-ci sont exercées dans des 
zones exposées à des pressions accrues sur les ressources. 

Au regard de la cartographie des risques, la criticité est évaluée comme élevée. Cette appréciation tient à 
la dépendance des filières concernées à des ressources biologiques renouvelables dont le 
renouvellement peut être compromis en cas de surexploitation, au caractère parfois durable des 
déséquilibres écologiques induits, ainsi qu’aux limites inhérentes au contrôle direct des pratiques de 
capture exercées en mer par un acteur distributeur. Les enjeux sociaux associés aux activités de pêche 
font l’objet d’analyses spécifiques dans le cadre des travaux relatifs aux droits humains au sein de la chaîne 
de valeur. 

3.10.1.Les actions engagées par Auchan Retail 

Dans le cadre de sa chaîne d’approvisionnement, Auchan Retail s’efforce de contribuer à la préservation 
des ressources halieutiques et à la promotion d’une pêche durable. L’Entreprise a identifié trois enjeux 
majeurs liés à la biodiversité marine : la réduction de la pression sur les stocks de poissons, la diminution 
de l’impact sur les fonds marins causé par le ciblage des espèces démersales, et la limitation des prises 
accessoires. Ces efforts s’inscrivent dans une démarche globale qui inclut également la gestion des défis 
spécifiques à l’aquaculture, tels que la gestion de l’eau et la maîtrise des espèces exotiques et carnivores. 

Depuis 2006, Auchan Retail a mis en place des mesures concrètes pour soutenir une pêche durable, 
notamment par l’arrêt de la commercialisation de certaines espèces menacées. Au niveau international, 
sont concernés : le thon rouge du sud, l’anguille sauvage, le grenadier, l’empereur, le saumon sauvage de 
l’Atlantique — dont le saumon de l’Adour — et l’esturgeon sauvage. Auchan Retail International a également 
exclu de son offre tous les requins, à l’exception de la petite et de la grande roussette, des émissoles, de 
l’aiguillat commun et du requin bleu. La Filiale France a pris des engagements plus forts et exclu de la 
pêche la grande roussette et le requin bleu, ainsi que l’aiguillat, la dorade et la raie. Auchan Retail France 

applique également, pour certaines espèces (soles, plies, limandes, turbots, barbes et chinchards), des 
tailles minimales supérieures aux seuils réglementaires, afin de contribuer à la pérennité de l'espèce. 

Auchan France s’engage également à respecter les cycles de reproduction en ne proposant par exemple 
pas de bar sauvage pêché au filet du 1er décembre au 31 mars. Ces engagements sont détaillés dans la 
Politique Pêche et aquaculture responsable, disponible sur le site Auchan-agit. 

3.10.1.1. Initiatives d’Auchan Retail France 

En France, la politique d’Auchan Retail réaffirme son engagement en faveur d’une pêche durable et d’une 
aquaculture responsable. Cette politique répond à la demande croissante de produits de la mer tout en 
tenant compte des défis environnementaux tels que l’acidification des océans et le changement 
climatique. Elle s’appuie sur plusieurs leviers d’action pour promouvoir des pratiques responsables dans la 
chaîne d’approvisionnement, incluant le respect d’une liste noire d’espèces menacées, régulièrement mise 
à jour en fonction des données scientifiques de l’UICN. 

Auchan Retail France propose une gamme de produits de la mer sous sa marque propre, notamment à 
travers sa gamme "Filières responsables", qui se distingue par des critères rigoureux validés par un comité 
de filières. Ces cahiers des charges intègrent des exigences de traçabilité, des critères relatifs aux 
méthodes de capture ou d’élevage et des mécanismes de suivi documentés. Des plans de réduction 
assortis d’objectifs chiffrés sont mis en place pour garantir la durabilité de l’approvisionnement. 

Pour soutenir ces efforts, Auchan Retail collabore avec des organismes et des labels reconnus. Selon les 
rayons et gammes de produits, cela peut être notamment Mister Good Fish, GSSI, ou le Marine 
Stewardship Council (MSC) et l’Aquaculture Stewardship Council (ASC). L’Entreprise assure une information 
transparente de ses consommateurs grâce à un étiquetage clair et une communication explicite 
concernant ses actions pour une pêche et une aquaculture plus responsables. 

Pour son aquaculture de poisson et coquillages, Auchan Retail France collabore avec des producteurs 
choisis pour la qualité de leurs pratiques. Des exigences strictes sont mises en place pour les produits 
d’aquaculture "Filières responsables", incluant l’interdiction des OGM dans l’alimentation, la limitation des 
antibiotiques, et le suivi de la qualité de l’eau et des critères de bien-être animal définis par l’Entreprise. 
L’Enseigne adopte également des pratiques alternatives pour limiter la pêche minotière, en intégrant des 
ingrédients comme l’huile d’algues, les farines d’insectes et les co-produits issus de la transformation des 
poissons de pêche. 
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Le Bureau Achat Marée centralise les achats de poisson pour la France et traduit cette politique en actions 
opérationnelles. Il travaille avec un organisme indépendant pour vérifier la qualité des produits tout au long 
de la chaîne, réalisant environ 10 000 contrôles annuels. Les produits sont strictement contrôlés avec une 
grille d’évaluation qui inclut selon les espèces des vérifications approfondies et des analyses 
microbiologiques et physico-chimiques dans l’objectif de garantir une qualité et une fraîcheur optimales.  

Initiatives d’Alcompo — Espagne 

Alcampo a formalisé une politique de pêche responsable afin de promouvoir les pratiques de pêche 
durable et la traçabilité des produits de la mer. À travers cette politique, l’Entreprise met en œuvre 
plusieurs stratégies pour renforcer ces engagements. 

Afin de lutter contre la pêche illégale, non déclarée et non réglementée, Alcampo lutte utilise des outils de 
cartographie avancés, tels que Seafood Metrics développé par le Sustainable Fisheries Partnership (SFP). 
Ces outils permettent de surveiller les transbordements et de vérifier la conformité de ses 
approvisionnements aux réglementations en vigueur. 

Alcampo privilégie également l’augmentation du volume de produits d’origine responsable, en mettant 
l’accent sur les normes reconnues et les certifications délivrées par des tiers, comme celles de la Global 
Sustainable Seafood Initiative (GSSI). 

L’Entreprise soutient la pêche artisanale et les produits locaux. Dans le cadre de ses efforts pour minimiser 
les captures accessoires d’espèces protégées ou menacées, Alcampo collabore avec des organisations de 
conservation marine. L’Entreprise participe à l’Ocean Disclosure Project (ODP) et partage publiquement des 
informations sur son approvisionnement en produits de la mer. 

En matière de thon, Alcampo favorise l’utilisation de navires inscrits dans les registres de pêche durable 
(PVR et VOSI) et encourage une gestion responsable des dispositifs de concentration de poissons (DCP) 
pour éviter la surpêche. L’Entreprise exclut de la commercialisation les espèces menacées, telles que le 
thon du Sud, l’anguille sauvage et plusieurs espèces de requins, en respectant les recommandations 
scientifiques strictes. 
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4.1. Travail forcé, travail des enfants et travail dissimulé 
ELO définit le risque de travail forcé, de travail des enfants et de travail dissimulé comme des 
pratiques susceptibles de porter atteinte aux droits fondamentaux des travailleurs, en les privant de 
leur liberté, de leur protection légale ou de conditions conformes aux normes minimales de travail. 

Ce risque se situe principalement en amont de la chaîne de valeur, au sein de filières d’approvisionnement 
pour lesquelles des situations de travail des enfants, de travail non déclaré ou de travail forcé ont été 
documentées par des sources internationales reconnues, notamment dans certains secteurs à forte 
intensité de main-d’œuvre. Il concerne en particulier des Fournisseurs susceptibles d’opérer dans des 
environnements — sectoriels ou géographiques — où les mécanismes de protection des travailleurs 
peuvent être insuffisamment effectifs. 

Ce risque présente un niveau de criticité très élevé, en raison de la gravité intrinsèque des atteintes aux 
droits fondamentaux susceptibles d’en résulter et de l’exposition du Groupe à des chaînes 
d’approvisionnement étendues et diversifiées, notamment dans des zones géographiques où le cadre 
législatif, économique et social peut limiter l’effectivité des protections applicables. 

4.1.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

Auchan Retail aborde ces enjeux de manière globale en raison de leur interconnexion et de la nécessité 
de mettre en œuvre des dispositifs cohérents de prévention, de détection et de remédiation. Ses 
dispositions contractuelles interdisent strictement toute forme d’exploitation des enfants, de travail forcé et 
de travail dissimulé. Elles précisent également que les travailleurs ne peuvent être employés avant l’âge 
légal minimum ou la fin de la scolarité obligatoire dans leur pays, sans pouvoir être en tout état de cause 
âgés de moins de 15 ans. Les personnes âgées de moins de 18 ans ne peuvent être affectées à des travaux 
dangereux. 

Le respect de ces exigences est évalué à travers la réalisation d’audits sociaux fondés sur des référentiels 
internationaux reconnus. Ces audits incluent des entretiens confidentiels avec des travailleurs dans les 
usines vérifiées par les bureaux d'achats de l'Entreprise, ainsi que des vérifications documentaires. Un 
focus particulier est réalisé sur les "young workers", afin de s’assurer que des conditions de travail adaptées 
et des mesures de sécurité renforcées sont respectées (équipements de protection appropriés, limitation 
des horaires, interdiction du travail de nuit, périodes de repos). 

Lors des audits sociaux et des visites de sites, une attention spécifique est portée à la détection 
d’indicateurs de travail forcé (restriction de mouvement, retenue de documents d’identité, dettes 
coercitives, menaces ou contraintes). Les audits vérifient également l’existence de contrats de travail 
formalisés, l’enregistrement des salariés et la conformité des registres de paie. Ces contrôles reposent sur 
un échantillonnage représentatif des travailleurs présents le jour de l’audit et ne constituent pas une 
vérification exhaustive de l’ensemble des effectifs. 

L’Entreprise stipule dans sa politique d’achats responsables que le travail forcé constitue un motif de 
déréférencement immédiat. Toute décision de rupture tient compte, le cas échéant, des principes de 
remédiation responsables, afin d’éviter des conséquences négatives supplémentaires pour les travailleurs 
concernés. Des mécanismes d’alerte sont accessibles aux parties prenantes internes et externes afin de 
permettre l’identification et le traitement des situations signalées. 

Conformément à sa politique de vigilance et tel qu’annoncé dans le plan de vigilance 2024, Auchan a 
décidé de se désengager du Myanmar à la suite d'une analyse des risques systémiques pesant sur les 
droits fondamentaux, notamment dans le secteur textile depuis le coup d'État militaire de février 2021. Ce 
désengagement a été conduit de manière progressive, afin de garantir la bonne exécution des 
commandes engagées dans le respect des droits des travailleurs du secteur du textile, et a été finalisé au 
premier trimestre 2025. 

Indicateurs de suivi 

Depuis 2013, le Global Child Forum évalue annuellement les entreprises en collaboration avec le Boston 
Consulting Group afin d’apprécier leurs politiques et pratiques en matière de droits de l’enfant. 

Les entreprises sont notées sur 25 indicateurs répartis en quatre domaines : gouvernance & collaboration, 
lieu de travail, marché, communauté & environnement. 

En 2024, Auchan Retail est classée deuxième entreprise française de commerce alimentaire avec un score 
global de 6,3. Elle obtient un score de 9,4 sur le pilier "Lieu de travail". Cette évaluation externe repose 
exclusivement sur des informations publiques et ne constitue pas un audit opérationnel des pratiques de 
terrain. 
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4.1.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

La maîtrise des risques liés au respect des droits humains et des 
libertés fondamentales est intégrée au programme Éthique & 
Intégrité et se traduit par des dispositifs formalisés applicables aux 
collaborateurs et à la chaîne de valeur. 

4.1.2.1. Pour les salariés de New Immo Holding 

Un Code d’éthique, élaboré dès la création de l’Entreprise et mis à 
jour en 2025, constitue le référentiel opposable encadrant les 
comportements attendus et la prévention des atteintes aux droits 
fondamentaux. Structuré autour de trois chapitres, il prévoit : 

I. La ligne d’alerte 

Ce dispositif confidentiel et sécurisé permet à tout collaborateur de 
signaler une situation contraire aux principes éthiques, auprès du 
management, de la Direction des Ressources humaines, de la 
Direction Éthique & Compliance ou via la plateforme dédiée. 

La Direction Éthique & Compliance assure le traitement des 
signalements selon un processus garantissant la confidentialité, 
l’impartialité, le respect du contradictoire et la traçabilité des 
investigations. Elle peut associer un relais compliance ou la Direction 
des Ressources humaines lorsque la nature du signalement le justifie 
et en l’absence de conflit d'intérêt. 

Le Code rappelle la protection du lanceur d’alerte et l’interdiction de 
toute mesure de représailles. 

II. Les droits fondamentaux 

Le Code formalise les engagements de l’Entreprise en matière de 
respect des droits humains et sociaux, de conditions de travail 
équitables, de dialogue social et de liberté d’association, en 
cohérence avec les standards internationaux de référence. Il 
s’applique aux pratiques managériales comme aux comportements 
individuels. 

III. Une conduite commerciale responsable 

Il définit les règles applicables en matière d’éthique des affaires, de 
respect des lois et de prévention des comportements frauduleux, 
afin de sécuriser les décisions opérationnelles des collaborateurs. 

En France, le Code a été validé à l’unanimité par le CSE lors de sa 
refonte en 2025 et annexé au règlement intérieur. Dans les autres 
pays, il fait l’objet d’une adaptation locale selon les procédures 
applicables et d’une formalisation équivalente. 

Le document est traduit dans les langues des marchés concernés, 
remis et signé lors de l’intégration des collaborateurs, et 
accompagné d’actions de communication et de sessions de 
présentation assurant son appropriation. Des prises de parole 
régulières viennent en assurer le rappel et le suivi dans le temps. 

4.1.2.2. Pour la chaîne de valeur 

Plusieurs leviers contractuels et de contrôle contribuent à la 
prévention des atteintes aux droits humains : 

I. Le Code d’éthique des affaires et des partenaires 

Diffusé par Nhood et Ceetrus et annexé aux appels d’offres et aux 
contrats, il engage contractuellement les partenaires au respect des 
principes éthiques et des droits fondamentaux. Sa mise à jour prévue 
en 2026 vise à l’aligner avec l’organisation du Groupe et sera 
accompagnée d’actions de communication et de sensibilisation en 
interne. 

II. Les évaluations d’intégrité des partenaires 

Réalisées conformément à la stratégie d’approvisionnement 
responsable, elles sont également appliquées par Ceetrus aux 
partenaires en joint-venture ou en promotion immobilière. 

Pour les opérations les plus sensibles, des due diligences 
approfondies sont confiées à un prestataire externe afin d’éclairer la 
décision au regard des risques réputationnels, des sanctions 
internationales et de la gouvernance des entités concernées. 

III. Les clauses contractuelles travaux 

Les contrats prévoient notamment le reporting obligatoire des 
accidents de chantier,  la vérification du statut des travailleurs 
présents et l’interdiction de la sous-traitance de rang 2, sauf 
exception justifiée, afin de garantir la traçabilité de la chaîne 
d’intervention. 

4.1.2.3. Focus sur les projets de construction 

Une Charte “Santé, Sécurité et Droits Humains” formalise les 
exigences applicables aux collaborateurs, prestataires et sous-
traitants intervenant sur les chantiers, sites et bureaux, en matière de 
conditions de travail, sécurité, et lutte contre le travail dissimulé. 

Sa mise en œuvre s’appuie sur la conformité réglementaire, 
l’évaluation des risques, la formation des équipes ; le respect des 
règles de sécurité et la mise en place de dispositifs d’urgence. 

La charte a été présentée aux responsables opérationnels et diffusée 
aux Compliance officers de chaque marché afin d’en assurer le 
déploiement et le contrôle. 

Afin de conserver la maîtrise de la chaîne de sous-traitance sur les 
chantiers, la sous-traitance de rang 2 est par principe interdite, sauf 
cas particuliers comme la nécessité d’une expertise rare sur le 
marché. 
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Illustrations concrètes 

✦ Animation de la Journée mondiale de lutte contre le travail des enfants 
Le 12 juin 2025, une table ronde réunissant la Direction ESG 
internationale, la Direction du Développement international et la Direction 
patrimoine de Ceetrus a permis de présenter les mesures opérationnelles 
mises en œuvre pour prévenir les atteintes aux droits fondamentaux 
dans les projets et de sensibiliser les collaborateurs à leur rôle dans le 
dispositif de vigilance. 

✦ Partenariat avec la CARSAT Hauts-de-France 
Une coopération avec la CARSAT a été engagée et prévoit l’intervention 
d’un contrôleur sur un programme jusqu’à sa livraison. Elle permet la 
vérification des dispositifs de sécurité, l’intégration des 
recommandations dans les projets futurs et une comparaison des 
pratiques en matière de prévention du travail dissimulé. Les visites de 
chantiers réalisées en 2025 n’ont pas donné lieu à des observations 
majeures. 

✦ Charte accueil sécurité pour les entreprises externes 
Déployée en 2025, elle encadre les conditions d’intervention dans les 
cellules commerciales et rappelle les exigences relatives au plan de 
prévention, à l’évaluation des risques, aux travaux spécifiques, aux EPI, 
aux horaires et à l’obligation de vigilance et à la sous-traitance. 
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4.2. Atteintes à l’égalité de traitement et à la dignité au travail 
ELO définit le risque d’atteintes à l’égalité de traitement et à la 
dignité au travail comme des pratiques susceptibles de conduire à 
des traitements défavorables, des situations de harcèlement ou 
des comportements discriminatoires fondés sur des 
caractéristiques protégées, au sein de ses opérations ou de sa 
chaîne de valeur. 

L’exposition concerne en premier lieu les opérations propres du 
Groupe, compte tenu de la diversité des effectifs et des 
environnements culturels et juridiques dans lesquels il opère. Elle 
peut également se matérialiser au sein de certaines relations de 
travail dans la chaîne d’approvisionnement, notamment lorsque les 
mécanismes locaux de protection des travailleurs présentent un 
niveau d’effectivité variable. 

Le niveau de criticité est évalué comme élevé, au regard de la 
gravité des atteintes susceptibles d’affecter les droits fondamentaux 
des personnes et du risque juridique, réputationnel et social associé 
à de telles situations. 

4.2.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

Auchan Retail a formalisé un cadre interne interdisant toute forme de 
discrimination, de harcèlement ou de traitement inéquitable fondé 
sur des caractéristiques protégées par les législations applicables. 
Ces principes sont intégrés dans le Code d’éthique, dans les 
politiques RH et dans les dispositifs disciplinaires applicables aux 
collaborateurs. 

4.2.1.1. Prévention et sensibilisation 

Des formations obligatoires sont déployées afin de prévenir les 
comportements discriminatoires ou constitutifs de harcèlement. 
Elles visent à permettre l’identification des situations à risque et à 
rappeler les procédures internes de signalement.  

L'objectif est de renforcer la capacité des collaborateurs à identifier 
et à réagir face à ces situations. 

Les managers font l’objet d’actions spécifiques de sensibilisation 
compte tenu de leur rôle dans la prévention et la détection précoce 
de situations inappropriées. 

4.2.1.2. Égalité professionnelle 

Auchan Retail met en œuvre des dispositifs de suivi de l’égalité 
salariale entre femmes et hommes, incluant des revues annuelles de 
rémunération et des indicateurs internes de pilotage. 

L’Entreprise développe également des actions visant à favoriser 
l’accès équitable aux opportunités d’évolution professionnelle. 

4.2.1.3. Inclusion des personnes en situation de handicap 

Des mesures d’accompagnement et d’adaptation des postes sont 
mises en place afin de favoriser l’emploi et le maintien dans l’emploi 
des personnes en situation de handicap, en conformité avec les 
cadres réglementaires applicables. Auchan Retail veille à respecter 
les normes d'accessibilité et à réaliser des aménagements 
nécessaires sur les sites de travail pour accueillir ces collaborateurs 
dans les meilleures conditions possibles. 

4.2.1.4. Mécanisme de signalement 

Une plateforme d’alerte accessible aux collaborateurs permet le 
signalement confidentiel de comportements contraires aux règles 
internes. Les signalements font l’objet d’un traitement formalisé, 
incluant analyse, enquête interne le cas échéant et mesures 
correctrices proportionnées. 

4.2.1.5. Chaîne d’approvisionnement 

Auchan Retail promeut des pratiques éthiques tout au long de sa 
chaine de valeur. Les exigences relatives à l’égalité de traitement, à 
l’interdiction du harcèlement moral ou sexuel et de tout châtiment 
corporel sont intégrées dans les dispositions contractuelles. 
Plusieurs aspects cruciaux des relations de travail sont pris en 
compte, notamment : 
• des processus de recrutement équitables, exempts de 

discrimination basée sur la race, le genre, l'âge, ou toute autre 
caractéristique protégée. 

• une rémunération équitable et non discriminatoire pour tous les 
employés des Fournisseurs. 

• des opportunités de formation égales et des conditions de travail 
respectueuses et sécurisées pour tous. 

Sur les périmètres identifiés comme sensibles au regard de la 
cartographie des risques, la conformité à ces exigences est vérifiée 
au moyen d’audits sociaux. Ces audits sont menés par des équipes 
spécialisées qui évaluent les pratiques des Fournisseurs sur le 
terrain. Ils sont complétés par des entretiens avec les employés, qui 
permettent de recueillir des témoignages directs et de détecter 
d'éventuelles situations de discrimination ou de harcèlement. 

La discrimination et le harcèlement constituent des motifs pouvant 
conduire à des mesures correctives, voire à la cessation de la relation 
commerciale en cas de manquement grave. 

Illustration concrète 

Auchan Retail déploie des initiatives en matière d’inclusion (Fresque 
Handicap & Emploi, outils d’auto-diagnostic RQTH, formations au 
recrutement inclusif, e-learning “recruter sans discriminer”, webinaires 
thématiques sur l’égalité et la diversité). Ces dispositifs complètent le 
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cadre normatif en contribuant à diffuser une culture interne fondée sur 
le respect et l’inclusion. 

4.2.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

Nhood, en tant que société de services, intègre la prévention des 
atteintes aux droits humains et aux libertés fondamentales dans son 
axe stratégique ESG "People" et dans son corpus éthique. La lutte 
contre toute forme de discrimination ou de harcèlement est 
formalisée à la fois dans les référentiels internes et dans le dispositif 
disciplinaire applicable aux collaborateurs. 

4.2.2.1. Politique Diversité et Inclusion 

Un groupe de travail international réunissant les fonctions 
Ressources humaines et ESG de plusieurs pays a conduit en 2024 
une analyse des pratiques internes et externes. Cette analyse a 
constitué le socle méthodologique du baromètre DE&I déployé en 
2025 auprès de l’ensemble des collaborateurs, sur tous les territoires. 

Réalisé sous forme d’enquête anonyme et confidentielle, ce 
baromètre permet d’établir une cartographie objectivée de la 
diversité des effectifs, du sentiment d’inclusion et des situations de 
discrimination perçues, à partir de 51 questions structurées autour de 
trois axes : profil des répondants, inclusion et discrimination. 

Les résultats ont conduit à l’adoption d’une politique globale DE&I. 
Adossée à des indicateurs RH consolidés aux niveaux global et local, 
elle permet d’identifier des priorités d’action mesurables et de suivre 
leur mise en œuvre dans le temps. Élaborée de manière transverse 

avec des collaborateurs issus de différents métiers et pays, elle vise 
à assurer son applicabilité opérationnelle.  

Cette politique couvre notamment le respect des réglementations 
locales, l’intégration des principes DE&I dans les processus RH, la 
réduction des écarts entre les femmes et les hommes et la 
diversification des effectifs et l’inclusion à tous les niveaux de 
l’organisation. Ces sujets couvrent notamment les enjeux d’égalité 
professionnelle, la santé, le handicap, l’intergénérationnel, la diversité 
des parcours et des origines sociales, avec des nuances à 
considérer selon le contexte local de chaque territoire d'activité. 

La Politique s’applique à l’ensemble des territoires d'activité de 
l’Entreprise. Son déploiement s’effectue progressivement par des 
plans d’actions territoriaux intégrés aux dispositifs RH et Éthique & 
Compliance existants. Les dispositifs internes envisagés sont 
notamment la formation des collaborateurs et des managers, 
l’intégration de critères d’inclusion dans les pratiques de recrutement 
et de management, des campagnes de communication destinées à 
valoriser les profils diversifiés, l’accompagnement au projet 
professionnel de manière harmonisée dans tous les pays, et des 
programmes liés à la conciliation entre parentalité et travail.  

4.2.2.2. Déclinaisons locales 

Au Portugal, une politique DE&I prévoit des mesures relatives à 
l’égalité de traitement dans les processus RH, à l’intégration des 
personnes ayant des besoins spécifiques, à la diversité académique 
et des parcours professionnels, à la sensibilisation aux enjeux de 
santé mentale et de droits humains ainsi qu’à la promotion du 
dialogue social. 

En Italie, la publication d’un Manifeste DE&I aligné sur l’Agenda 2030 
des Nations Unies s’accompagne d’une politique spécifique de 
prévention du harcèlement et des discriminations, couvrant 
notamment le harcèlement sexuel et les comportements 
inappropriés. 

4.2.2.3. Charte RH globale et accords spécifiques 

La Charte RH globale définit un parcours collaborateur commun à 
l’ensemble des marchés. Elle encadre les processus de recrutement, 
d’intégration, de rémunération, d’évaluation de la performance, de 
développement et de promotion ; selon des principes d’égalité de 
traitement. Les enjeux liés au management, à l’environnement de 
travail et à la communication inclusive sont également abordés. 

En France, un accord en faveur de l’emploi des travailleurs en 
situation de handicap prévoit des mesures relatives au recrutement, 
au maintien dans l’emploi et à l’adaptation des postes. 

Un accord Qualité de vie au travail organise notamment 
l’accompagnement des proches aidants et des collaborateurs en fin 
de carrière. 

4.2.2.4. Canal de signalement 

Le dispositif d’alerte interne couvre les atteintes aux droits humains 
et aux libertés fondamentales. Il constitue un levier de détection des 
situations contraires aux principes d’égalité de traitement et de 
prévention des discriminations, et fait l’objet d’une présentation 
détaillée dans la section consacrée au mécanisme d’alerte. 
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Nombre d’audits sociaux réalisés dans la chaîne d’approvisionnement d’Auchan Retail 
relevant de la Direction Produit Internationale

Répartition des effectifs présents au 31/12/2025 par sexe et type de contrat puis par 
sexe et temps de travail (Auchan Retail)

Répartition par sexe du nombre moyen d’heures de 
formation par salarié (Auchan Retail)

Répartition par sexe en nombre et en pourcentage au niveau 
de l’encadrement supérieur (ELO)

Répartition par classe d’âge parmi les salariés  
(ELO)

Répartition des effectifs par sexe, au 31 décembre 2025 
(ELO)

Effectifs (2025)

Féminin 94 142

Masculin 58 842

Total 152 984

Nombre Pourcentage

Moins de 30 ans 36 913 24 %

Entre 30 et 50 ans 65 106 43 %

Plus de 50 ans 50 965 33 %

Total 152 984 100 %

2025

Féminin 10,4

Masculin 11,1

Nombre moyen d’heures de formation par 
salarié

10,6

Nombre Pourcentage

Féminin 433 46 %

Masculin 513 54 %

Total 946 100 %

Féminin Masculin Total

Nombre de salariés 93 200 58 135 151 335

Nombre de salariés permanents 86 153 53 099 139 252

Nombre de salariés temporaires 7 030 5 018 12 048

Nombre de salariés à heures non garanties 17 18 35

Nombre de salariés à temps plein 63 799 46 966 110 765

Nombre de salariés à temps partiel 29 401 11 169 40 570

2023 2024 2025

Nombre d’audits sociaux pour les sites de la chaîne 
d’approvisionnement 1 236 1 322 1 165
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4.3. Atteintes à la liberté d’association et à la représentation collective 
ELO définit le risque d’atteintes à la liberté d’association et à la 
représentation collective comme des pratiques susceptibles de 
restreindre la capacité des travailleurs à se regrouper, à être 
représentés et à défendre collectivement leurs intérêts au sein 
des relations de travail. 

Ce risque peut se manifester au sein des opérations propres ainsi 
que dans certaines relations de travail de la chaîne 
d’approvisionnement, notamment dans des contextes où les 
conditions d’exercice de la représentation collective diffèrent. 

Ce risque présente un niveau de criticité modéré, dans la mesure où 
les atteintes identifiées n’emportent pas systématiquement de 
conséquences graves au sens de la loi relative au devoir de vigilance, 
tout en pouvant affecter l’exercice effectif des droits collectifs. 

4.3.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

4.3.1.1. Pour les collaborateurs d’Auchan Retail 

Auchan Retail s’efforce de créer un environnement de travail 
respectueux des droits humains en favorisant des échanges structurés 
avec son personnel et ses représentants, en tenant compte des 
contextes et spécificités locaux et des particularités culturelles. 
L’Entreprise dispose d’une politique de dialogue social validée par le 
Comité de Direction de l’Entreprise et déployée dans l’ensemble des 
filiales par les directions des ressources humaines, en lien avec les 
instances représentatives du personnel. 

Au niveau Corporate, le Responsable des relations sociales anime un 
réseau de référents dans chaque filiale. Une charte de fonctionnement 
ou un accord d’Entreprise encadre l’exercice du dialogue social et 
définit le rôle du responsable des relations sociales local. Ce rôle peut 
être une fonction dédiée ou attribuée à un membre de la direction des 
ressources humaines. Dans les entités où la législation ne prévoit pas 

d’instances représentatives du personnel, des comités de vie assurent 
la liaison entre la direction et les salariés avec une fréquence 
mensuelle, afin de permettre un suivi régulier des préoccupations des 
salariés. 

Lorsque le dialogue social est encadré par la loi, la fréquence des 
réunions est conforme aux exigences légales et peut être complétée 
par des réunions exceptionnelles en cas de projet impactant les 
ressources humaines. Des commissions prévues par les accords 
d’Entreprise partagent les actions mises en oeuvre, les difficultés 
rencontrées et les indicateurs associés. 

Des ressources telles que des formations spécifiques ou de la 
documentation sont mises à disposition des représentants du 
personnel afin de leur permettre d’exercer leur mandat en toute 
connaissance de leurs droits et responsabilités et d'agir en tant 
qu'acteurs et conseillers qualifiés auprès de leur employeur. 

Auchan Retail a signé son premier accord d’Entreprise en France en 
1971 et a depuis conclu de nombreux accords couvrant notamment 
les conditions de travail, la rémunération, la santé et la sécurité et 
l’égalité professionnelle. Ces accords sont le fruit de négociations 
entre l'Entreprise et les organisations syndicales et formalisent les 
engagements pris entre les parties. Ils constituent un cadre structurant 
pour instaurer un dialogue social constructif, en définissant des règles 
claires et partagées par toutes les parties prenantes. Ils font l’objet d’un 
suivi régulier et peuvent être ajustés pour s'adapter aux évolutions 
législatives et aux besoins des collaborateurs. 

Un accord de partenariat a été conclu en 2017 avec le syndicat 
international "Union Network international" (UNI) et renouvelé en 2021 
jusqu’à fin 2026, dans l'objectif de renforcer le dialogue et la 
responsabilité sociale de l'entreprise. Des échanges réguliers sont 
organisés, incluant au besoin les Filiales, pour aborder des thématiques 
spécifiques. Cet accord intègre désormais les principaux référentiels 
internationaux relatifs aux droits humains et aux libertés fondamentales. 

Pour les ouvriers de la chaîne de valeur 

Auchan Retail intègre le respect de la liberté d’association et des 
droits collectifs dans ses dispositions contracutelles et veille ainsi à 
ce que ses Fournisseurs respectent le droit des ouvriers à former les 
organisations de leur choix et à s'y associer librement, conformément 
aux réglementations locales. 

Sur les périmètres les plus exposés, le respect de ces droits est 
vérifié au moyen d’audits sociaux réalisés selon des référentiels 
reconnus (ICS, Amfori BSCI, SMETA, ICTI), incluant des entretiens 
confidentiels avec les travailleurs. La liberté d’expression et l’absence 
de discrimination syndicale font partie des points de contrôle. 
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4.3.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

4.3.2.1. Pour les collaborateurs 

Au sein de l’Entreprise, l’instance dirigeante s’efforce d’encourager la 
parole et le dialogue social et de mettre en place des canaux de 
communication et d’échanges avec les collaborateurs. À titre 
d’exemple, le Directeur général organise mensuellement une prise 
de parole incluant une phase de questions et réponses ouverte à 
l’ensemble des collaborateurs.  

L’exercice de la représentation collective repose sur la mise en place 
des instances de représentation du personnel prévues par les 
législations locales. En France et au niveau de la holding, un CSE est 
en place, comprenant 14 titulaires et 14 suppléants, ainsi que deux 
délégués syndicaux et une commission santé, sécurité et conditions 
de travail. En Côte d’Ivoire, des délégués du personnel élus assurent 
la représentation des salariés. 

Des formations dédiées sont dispensées aux membres du Comité 
social et économique et de la Commission de la santé et de la sécurité 
au travail afin de professionnaliser les membres composant les 
organes de représentation du personnel. 

En complément, des dispositifs de dialogue direct avec la direction 
sont organisés sous la forme de réunions d’information ouvertes à 
l’ensemble des collaborateurs intégrant des séquences de 
questions-réponses. 

4.3.2.2. Pour la chaîne de valeur 

Le respect des droits fondamentaux, incluant la liberté d’association, 
est intégré dans les dispositifs d’approvisionnement responsable et 
dans les engagements contractuels applicables aux prestataires 
intervenant sur les opérations immobilières. 

Les mécanismes de sélection et d’évaluation des partenaires 
permettent d’identifier les situations à risque et de conditionner la 
relation d’affaires au respect de ces exigences. 

Illustration concrète 

La mise en place d’ateliers d’expression directe et collective en France, dont 
la phase préparatoire a été finalisée en 2025, vise à structurer un canal 
supplémentaire de remontée des préoccupations professionnelles. Leur 
réalisation est prévue en 2026. 
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4.4. Atteintes à la vie privée et à la protection des données personnelles 
ELO définit le risque d’atteintes à la vie privée et à la protection 
des données personnelles comme la possibilité qu’un traitement 
de données à caractère personnel mis en œuvre dans le cadre de 
ses activités porte atteinte aux droits et libertés des personnes 
concernées, en raison d’une collecte excessive, d’un usage 
inadapté, d’une conservation non maîtrisée ou d’un accès non 
autorisé à ces données. 

Ce risque concerne en premier lieu les opérations propres du 
Groupe. Il revêt une importance particulière pour l’activité de 
commerce de détail, compte tenu des volumes significatifs de 
données traitées (programmes de fidélité, parcours d’achat, e-
commerce, données transactionnelles, ressources humaines), ainsi 
que de la diversité des systèmes et canaux de collecte mobilisés. 

Ce risque présente un niveau de criticité élevé, en raison du volume 
de données traitées, de la sensibilité de certaines catégories de 
données et des conséquences potentielles pour les personnes 
concernées, tant sur le plan individuel que réputationnel et 
réglementaire. 

4.4.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

Compte tenu de son modèle économique fondé notamment sur la 
relation client et la personnalisation de l’offre, Auchan Retail a 
structuré un dispositif de gouvernance spécifique en matière de 
protection des données personnelles. 

Des équipes spécialisées, rattachées à la Direction de la Compliance 
accompagnent les directions opérationnelles dans l’encadrement 
des nouveaux projets, l’évolution des outils existants et la gestion des 
incidents. Dans les pays de l’Union européenne, un Data Protection 
Officer est désigné. Hors UE, des référents locaux assurent le suivi 
des obligations applicables. 

Un comité de gouvernance Corporate dédié à la protection des 
données se réunit trimestriellement afin d’assurer le pilotage des 
sujets structurants, le suivi des incidents significatifs et la priorisation 
des actions de mise en conformité. 

Le dispositif repose notamment sur : 
• une politique de protection des données couvrant les traitements 

relatifs aux clients et aux collaborateurs ; 
• un outil interne de gestion des registres de traitements et d’analyse 

de conformité des projets ; 
• la réalisation d’analyses d’impact (AIPD) lorsque les traitements 

présentent des risques élevés pour les droits et libertés des 
personnes ; 

• des formations adaptées aux fonctions exposées, complétées par 
des actions régulières de sensibilisation. 

Les principes structurants du RGPD sont intégrés dans la conception 
des outils et des processus, notamment le principe de minimisation 
des données, afin de limiter la collecte aux informations strictement 
nécessaires aux finalités poursuivies, ainsi que les principes de 
limitation des durées de conservation et de sécurité dès la 
conception ("privacy by design"). 

Une vigilance particulière est portée à l’encadrement des sous-
traitants impliqués dans le traitement de données personnelles, au 
travers de clauses contractuelles spécifiques, d’exigences de 
sécurité et, le cas échéant, d’évaluations préalables. 

4.4.1.1. Renforcement des dispositifs de sécurité 

Au cours de l’exercice 2025, le Groupe a renforcé ses dispositifs de 
sécurité, notamment par l’extension progressive de l’authentification 
multifactorielle, le lancement d’un chantier de réduction de 
l’exposition de certains systèmes sur internet, le durcissement des 

politiques d’accès et le déploiement de contrôles complémentaires 
de détection. 

Le déploiement de ces mesures est conduit selon une priorisation 
fondée sur l’analyse des risques et la criticité des applications. Ces 
actions s’inscrivent dans un programme continu de renforcement de 
la cybersécurité à l’échelle de l’Entreprise. 

4.4.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

New Immo Holding a structuré son dispositif sur la base d’une 
analyse des risques, intégrant une politique de sécurité des 
systèmes d’information et une politique générale de sécurité. 

Depuis 2023, un projet de mise en conformité RGPD est déployé sur 
les périmètres Holding et France, avec une feuille de route dédiée. 
Des analyses d’impact sont réalisées pour les traitements présentant 
des risques spécifiques. 

Le dispositif inclut notamment : 
• la généralisation progressive de la double authentification ; 
• la réalisation de tests d’intrusion ; 
• une charte d’utilisation des ressources informatiques ; 
• des modules de sensibilisation à la protection des données et au 

phishing. 

Ces actions sont intégrées dans un système de management de la 
sécurité de l’information piloté par les équipes Cybersécurité. 
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5.1. Atteintes à l’intégrité physique et à la sécurité des travailleurs 
ELO définit le risque d’atteintes à l’intégrité physique et à la 
sécurité des travailleurs comme les situations d’exposition à un 
danger susceptible d’entraîner un accident du travail, une 
maladie professionnelle ou un dommage corporel grave dans 
le cadre de l’activité professionnelle. 

Il concerne en priorité les environnements de travail relevant des 
opérations propres du Groupe, notamment les sites logistiques, 
les magasins et les activités exposant les collaborateurs à des 
risques physiques. Il peut également concerner certaines 
activités de la chaîne d’approvisionnement, en particulier les sites 
de production et les chantiers où les travailleurs sont exposés à 
des risques liés aux équipements, aux infrastructures ou aux 
procédés de fabrication. 

Ce risque présente un niveau de criticité très élevé, en raison de 
la gravité des atteintes susceptibles d’affecter l’intégrité physique 
des travailleurs, de leur caractère potentiellement irréversible et 
de l’exposition opérationnelle du Groupe liée à la diversité de ses 
formats de distribution et de ses chaînes d’approvisionnement. 

5.1.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

5.1.1.1.  Dispositifs déployés pour les collaborateurs 

Auchan Retail s'applique à établir un environnement de travail 
sécurisé pour ses travailleurs au sein de chaque Filiale et tout au 
long de sa chaine d'approvisionnement. Pour ce faire, l'Entreprise 
déploie diverses stratégies comme : 
• la mise en œuvre d’un programme de prévention des risques 

professionnels, 
• un suivi par Filiale des initiatives locales et de leurs résultats, 
• l'évaluation régulière de la perception des collaborateurs 

concernant ces mesures. 

• la mise à disposition de formations ciblées et de 
communications pertinentes. 

Au sein d'Auchan Retail, certains métiers présentent des risques 
pouvant affecter la santé des collaborateurs à long terme, en 
raison notamment des mouvements répétitifs qu'ils impliquent, 
du port de charges lourdes et d'environnements bruyants. La 
prévention des atteintes à l’intégrité physique repose sur une 
cartographie des risques professionnels déployée dans 
l’ensemble des filiales, qui identifie les situations d’exposition par 
métier et par environnement de travail et détermine les mesures 
de prévention associées. Les risques auxquels sont exposés les 
collaborateurs sont classés en trois catégories : physique, 
ergonomique ou psychosocial. 

Cette cartographie alimente les plans d’actions locaux, les 
programmes de formation obligatoires, l’adaptation des 
équipements et l’aménagement des postes de travail en fonction 
de la typologie des risques identifiés. 

Des campagnes régulières de prévention et de sensibilisation 
ainsi que des formations pour les nouveaux arrivants sont 
organisées pour compléter ce dispositif de prévention. 

Ces mesures visent à réduire la fréquence et la gravité des 
accidents du travail et à prévenir l’apparition de maladies 
professionnelles. L'Entreprise veille donc à promouvoir les 
meilleures pratiques de prévention au sein de toutes ses 
structures. 

5.1.1.2.  Dispositifs déployés dans la chaîne 
d’approvisionnement 

Les dispositions contractuelles imposent aux Fournisseurs la 
mise en place d’un environnement de travail sécurisé et sain. Il 

exige que les Fournisseurs évitent tout procédé de fabrication 
préjudiciable à la santé des employés, comme le sablage pour le 
délavage des jeans au sein des usines de production de textile. 
Les Fournisseurs doivent mettre en œuvre des mesures 
préventives efficaces contre les accidents et les incendies, 
assurer la robustesse et la sécurité des infrastructures et du 
matériel, et dispenser régulièrement des formations ainsi que des 
séances de sensibilisation aux risques, afin de faire en sorte que 
les employés soient bien informés et capables de suivre les 
procédures de sécurité. Le travail à domicile est strictement 
interdit pour la production des produits à Marque Auchan, afin 
d'éviter les risques d'environnement de travail non maîtrisés. 

Ces exigences sont intégrées dès le référencement des 
Fournisseurs et leur respect est contrôlé au moyen d’audits 
sociaux qui sont réalisés selon des référentiels internationaux et 
incluent des entretiens confidentiels avec les travailleurs. 
Les audits portent notamment sur : 
• la conformité des infrastructures 
• la prévention des risques incendie et électriques 
• la mise à disposition d’équipements de protection 
• la formation à la sécurité 

Une priorisation des contrôles est opérée en fonction du niveau 
de risque pays et activité, afin de concentrer les évaluations sur 
les situations les plus exposées. 

Dans le cadre de la démarche d’amélioration continue du 
dispositif de vigilance, des travaux complémentaires ont été 
engagés afin d’affiner l’identification et l’évaluation des situations 
d’exposition aux risques d’atteintes à l’intégrité physique des 
travailleurs dans certaines chaînes d’approvisionnement. Ces 
travaux visent à renforcer la connaissance des conditions 
opérationnelles, en s’appuyant sur les informations 
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raisonnablement accessibles, le dialogue avec les parties 
prenantes concernées et les référentiels internationaux 
pertinents. Leurs conclusions ont vocation à être intégrées de 
manière progressive dans les prochaines actualisations du plan. 

Illustration concrète 

Les actions conduites dans le cadre de la Fondation Auchan 
contribuent aux démarches de prévention des risques sanitaires 
identifiés dans certaines filières d’approvisionnement caractérisées par 
des facteurs de vulnérabilité nutritionnelle et médicale. La Fondation a 
notamment pour mission de promouvoir et d’accompagner l’accès à 
une alimentation équilibrée, reconnue comme un déterminant majeur 
de la santé.  
En 2025, la Fondation a ainsi soutenu 35 projets à l’international pour un 
montant total de 740 309 €, bénéficiant à près de 640 000 personnes. 
En Inde, le programme mené avec l’organisation SWASTI ("bien-être" en 
sanskrit) depuis 2022 au bénéfice de 12500 ouvriers du secteur textile, 
combine dépistage de l’anémie, sensibilisation à une alimentation saine 
et adaptée, et structuration d’approvisionnements locaux pour 
pérenniser la chaine d'approvisionnement alimentaire. Cette démarche 
contribue à prévenir les risques d’accidents liés à la fatigue chronique et 
à l’affaiblissement de l’état de santé des travailleurs.  
En Côte d’Ivoire, le partenariat avec l’Association Obésité et Diabète a 
permis la mise en œuvre de campagnes de dépistage et de 
sensibilisation déployées avec l’appui des magasins Auchan. Cette 
opération, organisée en lien avec les collaborateurs de l’Enseigne, 
bénéficie à près de 7500 personnes dans les territoires d’implantation 
des magasins Auchan.  

5.1.2. Les actions engagées par New Immo Holding  

5.1.2.1. Pour les collaborateurs de New Immo Holding 

Afin de structurer la maîtrise des risques relatifs à la sécurité des 
personnes et des actifs, une Direction Sécurité et intelligence 

économique a été intégrée à la Direction Éthique & Compliance, 
permettant de regrouper sous une gouvernance unique la sûreté 
des personnes et des biens, la sécurité économique, l’anticipation 
des menaces et la conformité réglementaire. 

Une politique d’approbation des voyages a été déployée pour les 
déplacements dans les zones présentant des risques spécifiques. 
Les collaborateurs concernés font l’objet d’actions de 
sensibilisation et de formation préalables. 

Le Code d’éthique des collaborateurs consacre une section à la 
santé, à l’hygiène, à la sécurité et aux conditions de travail, 
position également reprise dans le Code d’éthique des affaires et 
des partenaires, ce qui traduit une exigence commune vis-à-vis 
des parties prenantes internes et externes. 

La Charte Santé, Sécurité et Droits Humains est remise à 
l’ensemble des collaborateurs lors de leur arrivée dans 
l’Entreprise et annexée aux contrats de travail en France, au 
Luxembourg et au niveau de la Holding, ce qui lui confère une 
portée opérationnelle. 

Le Document unique d’évaluation des risques professionnels 
recense les situations de travail à risque (déplacements, 
télétravail, interventions sur actifs et chantiers, risques 
psychosociaux). Sa généralisation à l’ensemble des pays est 
engagée afin de disposer d’une vision consolidée des risques et 
de prioriser les actions de prévention. 

Les collaborateurs exposés aux risques de chantier sont dotés 
des équipements de protection individuelle adaptés, avec des 
modalités de renouvellement définies. 

5.1.2.2. Sur les sites en exploitation Ceetrus 

La gestion de la sécurité physique est assurée, selon les 
contextes locaux, par des prestataires spécialisés ou par Auchan 
Retail dans le cadre de contrats formalisés. 

Un dispositif de reporting périodique recense les incidents et 
accidents sur les sites. Les données issues des mains courantes 
font l’objet d’un suivi lors de réunions régulières avec les 
responsables sécurité afin d’adapter les mesures de prévention. 

Des formations au plan d’évacuation d’urgence sont déployées 
dans l’ensemble des pays pour les prestataires de sécurité et les 
équipes présentes sur site. Des exercices d’évacuation et de 
simulation de crise sont également réalisés annuellement sur 
l’ensemble des actifs Ceetrus. 

Des commissions de sécurité sont tenues à fréquence régulière 
entre les locataires, le responsable sécurité, des responsables 
site, des copropriétaires ou propriétaires afin d’échanger sur les 
points liés à la sécurité et la conformité, pour les sites concernés. 

Par ailleurs, le personnel de sécurité est formé à la gestion des 
incendies et des accidents de personnes et dispose de 
protocoles opérationnels de gestion de crise. 

Sur certains sites, des systèmes d’échange direct avec les 
commerçants, tel que l’outil Ceetrus Connect, ont été mis en 
place, afin de notamment faire circuler plus rapidement les 
informations relatives à la sécurité.  

Enfin, une formation de l’ensemble des collaborateurs de la file 
technique aux principes de sécurité et plus précisément du plan 
de prévention a été mise en place, dans le cadre du 
renforcement des connaissances liés aux thématiques du Devoir 
de vigilance. 

Illustration concrète 

En 2025, des audits de sécurité ont été réalisés par la Direction Sécurité 
et intelligence économique afin d’identifier les points forts et les axes 
d’amélioration. Ces audits ont donné lieu à des recommandations (ajout 
d’agents de sécurité, renforcement des dispositifs de contrôle d’accès, 
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contrôle par vidéo protection, amélioration périmétrique), qui seront 
intégrées aux plans d’action des sites concernés. 

5.1.2.3. Sur les sites en travaux ou les projets de développement 
Ceetrus 

Les exigences relatives aux droits humains et à la sécurité des 
chantiers sont formalisées dans la Charte Santé, Sécurité et Droits 
Humains, annexée aux contrats de travaux. 

Dans plusieurs pays, un Coordinateur Sécurité et Protection de la 
Santé (ou équivalent) est désigné conformément aux exigences 
réglementaires afin de coordonner les mesures de prévention. 

Les cahiers des charges travaux comportent systématiquement 
des exigences en matière de sécurité. La capacité des 
entreprises candidates à mettre en œuvre ces exigences est 
intégrée aux critères de sélection. 

Enfin, un programme de formation destiné aux équipes en charge 
de l’aménagement et du développement est en cours de 
déploiement afin de clarifier les rôles et responsabilités en 
matière de sécurité. 

Illustration concrète 

Une démarche de revue des attendus Ethique et Compliance sur les 
projets de développement a été initiée en 2025 pour mettre en avant les 
bonnes pratiques et les zones à renforcer sur le volet de la gestion des 
droits humains et de la sécurité. Cet exercice a permis la mise en œuvre 
d’une grille de contrôle qui permet de constater opérationnellement 
l’application des contenus de Compliance, notamment en matière de 
sécurité. 

56

Auchan Retail New Immo Holding

Pourcentage de salariés couverts par un 
système de gestion de la santé et de la 
sécurité 100 % 100 %
Nombre de décès de salariés suite à accident 
du travail et à maladie professionnelle 2 0
Nombre d'accidents du travail impliquant des 
salariés n'ayant pas entraîné d'arrêt 3 499 11
Nombre d'accidents du travail impliquant des 
salariés ayant entraîné un arrêt 4 266 8

Taux de fréquence des accidents du travail 18,44 13,39
Nombre de jours perdus suite à des accidents 
du travail 271 258 468
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5.2. Atteintes à la santé et à la sécurité des consommateurs 
Auchan Retail définit le risque d’atteintes à la santé et à la sécurité 
des consommateurs comme la commercialisation de produits 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité des 
personnes lors de leur utilisation ou de leur consommation. 

Il peut se manifester à plusieurs niveaux de la chaîne de valeur, 
depuis la conception et la fabrication des produits jusqu’à leur 
stockage, leur distribution et leur mise à disposition des 
consommateurs. Il concerne tant les Fournisseurs que les opérations 
propres du Groupe. 

Ce risque présente un niveau de criticité très élevé, en raison de la 
gravité des atteintes susceptibles d’affecter directement la santé et la 
sécurité des consommateurs, de la complexité des chaînes 
d’approvisionnement internationales, ainsi que de la diversité et du 
volume des références commercialisées. 

5.2.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

5.2.1.1.  Produits alimentaires 

En tant que distributeur de produits alimentaires, Auchan Retail 
déploie un dispositif structuré de maîtrise des risques sanitaires, 
couvrant l’ensemble du cycle de vie des produits. L'Entreprise 
s'assure de la qualité des produits en magasin et dans sa chaîne 
logistique, en s'appuyant sur des référentiels internationaux et des 
contrôles internes constants.  

La sélection des Fournisseurs repose sur des procédures de 
référencement intégrant des critères qualité, sanitaires, sociaux et 
environnementaux. L’entrée en relation est conditionnée à la 
démonstration de la conformité aux exigences réglementaires 
applicables ainsi qu’aux cahiers des charges internes. 

Les audits de sites de production sont réalisés selon des référentiels 
internes et/ou des standards internationaux reconnus, notamment : 
• des audits qualité fondés sur des certifications reconnues par la 

GFSI ; 
• des audits sociaux réalisés selon des méthodologies 

internationales (ICS, BSCI) ; 
• des évaluations environnementales suivant les référentiels ICS. 

Les produits et les Fournisseurs à marque Auchan sont contrôlés par 
des tests réalisés par des prestataires accrédités et des visites 
techniques. L'application de l'ensemble de ces procédures est 
contrôlée par l'Audit interne. 

Afin d'assurer la qualité alimentaire en magasin et sur la chaîne 
logistique interne, Auchan Retail impose à l'ensemble des Filiales : 
• d’avoir un plan de maîtrise sanitaire pour tous les magasins et en 

logistique interne Auchan ; 
• de former les collaborateurs Auchan intervenant sur l’ensemble de 

la chaîne logistique à la maîtrise de la sécurité alimentaire et aux 
exigences de qualité alimentaire ; 

• d’évaluer tous les points de vente des Filiales en se basant 
notamment sur la norme d’inspection FSQS ; 

• de contrôler l’hygiène ainsi que la sécurité des produits par des 
prélèvements de produits réguliers effectués en magasin à des fins 
d’analyses microbiologiques et physico-chimiques ; 

En cas d'alerte sanitaire, les Filiales doivent être en mesure de : 
• identifier rapidement les lots concernés grâce aux outils de 

traçabilité ; 
• retirer un produit sur l'ensemble des marchés concernés ; 
• contacter les autorités compétentes et les consommateurs dans 

un délai très rapide, lorsque requis. 

Ces dispositifs font l’objet de tests réguliers afin de vérifier leur 
efficacité opérationnelle. 

Initiatives additionnelles pour les produits à marque Auchan 

Au-delà des exigences réglementaires, Auchan Retail a établi une 
liste interne de substances dont l’utilisation est interdite ou 
strictement limitée dans les produits à marque Auchan, sur la base 
d’analyses de risques internes et de l’évolution des connaissances 
scientifiques et réglementaires. 

Mise à jour annuellement, cette liste comprend, fin 2025, 71 
substances, dont 40 interdites et 31 à éviter. Cette démarche s’inscrit 
dans une logique d’anticipation et de précaution, visant à limiter 
l’exposition des consommateurs à des substances identifiées comme 
présentant des enjeux sanitaires particuliers comme des substances 
chimiques potentiellement nocives ou des produits de mauvaise 
qualité nutritionnelle. 

5.2.1.2. Produits non alimentaires 

Les produits non alimentaires proposés par Auchan Retail peuvent, 
en cas de défaut de conception, de fabrication ou d’information, 
présenter des risques pour la santé et la sécurité des 
consommateurs. Ces risques peuvent notamment être mécaniques, 
chimiques, électriques ou thermiques, ou résulter d’un usage 
inadapté lié à une information insuffisante ou incorrecte fournie au 

2023 2024 2025

Ratio total des sites qualifiés techniquement 100,0 % 98.7% 98,1 %

Analyses physico-chimiques et/ou microbiologiques 46 108 53 180 49 352

Jours d’audit en magasin 9 827 10 609 9 004

Panels organoleptiques (internes ou via prestataires) 8 440 9 940 8 618
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consommateur. La prévention et la maîtrise de ces risques reposent 
sur des processus qualité structurés, déployés à chaque étape du 
cycle de vie des produits non alimentaires à marque Auchan. 

I. Sélection et développement 

Dès la phase de conception et de développement des produits non 
alimentaires, Auchan Retail s’assure de leur conformité aux exigences 
réglementaires européennes et nationales applicables en matière de 
sécurité des produits. Cette étape repose sur la définition de 
spécifications produits détaillées et intègre des exigences de 
sécurité liées à des réglementations mais aussi de performance, qui 
sont formalisées dans des outils internes dédiés puis partagés aux 
industriels lors des phases d’appel d’offre. 

La mise au point des produits s’appuie sur une collecte systématique 
de preuves documentées auprès des Fournisseurs, incluant 
notamment des rapports d’essais, certificats de conformité, analyses 
de risques et déclarations de conformité. Ces éléments sont 
enregistrés, stockés et mis à disposition au sein d’outils internes 
garantissant leur traçabilité et leur accessibilité. La mise en 
production n’est autorisée qu’après validation complète de ces 
éléments grâce à des partenariats avec des laboratoires accrédités 
et confirmation de la conformité du produit aux exigences 
applicables, sans se limiter à une approche déclarative. 

II. Contrôles en production 

Un dispositif de contrôle est également déployé en phase de 
production afin de vérifier la conformité effective des produits 
fabriqués aux spécifications définies et aux exigences de sécurité. 
Ces contrôles peuvent être réalisés par des prestataires tiers 
indépendants ou par des équipes internes spécialisées et portent 
notamment sur la qualité des produits, leur conditionnement et leur 
conformité aux cahiers des charges. 

Une approche de priorisation est mise en œuvre afin d’identifier les 
catégories de produits nécessitant une vigilance renforcée.  
Elle s’appuie sur une analyse croisée des risques de sécurité produit 
et des risques réputationnels, en tenant compte notamment : 
• de la catégorie des produits et de leurs usages (jouets, 

électronique, électroménager, etc.) ; 
• des exigences réglementaires spécifiques ; 
• des retours terrain (réclamations, incidents, SAV) ; 
• des alertes sectorielles ou rappels observés sur le marché. 
Cette approche permet d’adapter le niveau de contrôle et de tests 
aux profils de risques identifiés. 

À ce titre, une attention particulière est notamment portée aux 
produits destinés aux enfants, tels que les jouets, ainsi qu’aux 
produits électroniques et électroménagers, compte tenu des risques 
spécifiques liés à leur usage. À l’inverse, le textile d’habillement à 
marque Auchan étant certifié par le label OEKO-TEX® qui garantit au 
consommateur une sécurité chimique forte sur ses produits, il 
bénéficie d’un allègement des contrôles chimiques au profit de tests 
de durabilité.  

III. Contrôles en entrepôts et en magasin 

Des contrôles complémentaires sont réalisés en aval de la 
production et de la livraison, sur la base d’échantillons prélevés en 
entrepôt et/ou en magasin. Ces contrôles, impliquant de nouveaux 
tiers différents de ceux ayant certifiés le produit, permettent de 
vérifier, avant et pendant la mise à disposition des produits aux 
consommateurs, leur conformité aux exigences de sécurité et de 
qualité, ainsi que la conformité de l’étiquetage, des notices 
d’utilisation et des avertissements de sécurité. 

IV. Gestion des incidents, retraits et rappels 

Auchan Retail dispose de procédures dédiées permettant la 
détection, l’analyse et le traitement des incidents liés à la sécurité 
des produits non alimentaires. En cas d’identification d’un risque 

avéré ou potentiel pour le consommateur, des mesures correctives 
adaptées sont mises en œuvre, pouvant conduire, le cas échéant, au 
retrait et/ou au rappel des produits concernés sur l’ensemble des 
marchés impactés. 

Ces dispositifs incluent l’information des autorités compétentes et 
des consommateurs lorsque la situation l’exige. Les enseignements 
tirés des incidents, des retours clients, des alertes et des situations 
de crise contribuent à l’amélioration continue des processus qualité 
et à l’actualisation des dispositifs de prévention et de contrôle. 

Illustration concrète 

Pour les peluches à marque Auchan, des exigences renforcées sont 
appliquées au-delà des normes européennes. 
Une résistance minimale des coutures de 75 N est exigée avant et après 
lavage, alors que la norme applicable prévoit 70 N, afin de limiter le risque 
de déchirure et d’ingestion d’éléments internes. 
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5.3. Atteintes à la sécurité des personnes associées aux sites exploités 
ELO définit le risque d’atteintes à la sécurité des personnes 
associées aux sites exploités comme des situations dans 
lesquelles des installations ou équipements inadéquats ou 
dégradés sont susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité des personnes présentes sur ces sites ou à proximité. 

Ce risque concerne principalement les sites exploités par le Groupe 
et peut également impliquer certains prestataires intervenant sur ces 
sites. 

Ce risque présente un niveau de criticité élevé, en raison de la 
gravité des atteintes susceptibles d’affecter directement la santé et la 
sécurité des personnes. 

La maîtrise de ce risque repose sur un niveau de maintenance 
adapté et une gestion rigoureuse des infrastructures, qui constituent 
des conditions déterminantes pour la prévention des impacts sur la 
santé et la sécurité des personnes ainsi que pour la continuité des 
activités. Cette démarche s’appuie sur des dispositifs de planification 
pluriannuelle des investissements, de suivi de l’état technique des 
actifs et de contrôle de la conformité réglementaire, permettant de 
prioriser les actions en fonction du niveau de criticité des 
équipements et des bâtiments. 

Le Groupe distingue, dans son dispositif de vigilance, les mesures 
applicables à ses propres sites de celles déployées dans sa chaîne 
d’approvisionnement, afin d’adapter le niveau d’exigence à son degré 
de maîtrise opérationnelle. 

5.3.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

5.3.1.1. Le parc d’Auchan Retail 

Auchan Retail met en œuvre des mesures visant à garantir la sécurité 
de ses sites et magasins à travers une gestion structurée de la dette 
technique de son parc immobilier. À cet effet, l’outil GTP Insight est 
déployé dans l’ensemble des filiales, à l’exception de la Côte d’Ivoire, 
afin d’assurer une prise en compte exhaustive de la dette technique 
d'exploitation. 

En France, des audits approfondis des magasins ont conduit à des 
investissements dédiés au renforcement de la sécurité des clients et 
des collaborateurs, avec un budget de 14 millions d’euros en 2022, 45 
millions d’euros en 2024 et 60 millions d’euros en 2025. Par ailleurs, 
chaque filiale intègre un budget spécifique dédié aux actifs 
techniques dans son plan d’investissement, afin d'anticiper et de 
gérer les dépenses associées. 

La gestion de la dette technique est assurée à la fois au niveau 
central et au niveau local. Grâce à l’outil GTP Insight, des plans 
d’investissement pluriannuels sont automatiquement élaborés sur la 
base de la durée de vie optimale des équipements, ce qui permet 
une gestion dynamique et préventive de la dette technique et une 
maîtrise des risques techniques. 

5.3.1.2. Risques relatifs aux bâtiments des Fournisseurs – sites de 
production des produits à marque Auchan 

Auchan Retail intègre des exigences relatives à la sécurité des 
bâtiments des Fournisseurs dans sa politique d’achats responsables. 
Ces exigences constituent des prérequis au référencement et sont 
applicables à tous les Fournisseurs. Cette politique porte notamment 
sur la sécurité incendie (présences de détecteurs de fumée, 
d'alarmes incendie et d'extincteurs), la conformité des installations 
électriques, et les conditions d’évacuation. 

Afin d’assurer la traçabilité et la conformité des sites de fabrication, 
l'Entreprise exige que chaque Fournisseur soit en mesure de fournir 
des preuves tangibles attestant du lieu de production de chaque 
commande. Ces preuves peuvent prendre la forme, par exemple, de 
rapports d’inspection mentionnant le lieu de fabrication ou de 
rapports de vérification de la traçabilité réalisés par le Fournisseur. 

Illustration concrète 

En 2025, Auchan Retail a déployé des audits techniques portant sur la 
sécurité structurelle des bâtiments, les risques incendie et les risques 
électriques pour les sites de production des produits non alimentaires à 
marque Auchan. 
Ces audits reposent sur une méthodologie en deux phases combinant 
analyse documentaire préalable et inspection sur site par un tiers expert, 
avec formalisation d’un plan d’actions correctives lorsque des écarts sont 
identifiés. 
Ce dispositif, initié en 2024 au Bangladesh en raison du niveau de risque 
associé à ce pays, couvre désormais l’ensemble des sites concernés. 
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5.3.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

La gestion de la sécurité des actifs repose sur un dispositif structuré 
de planification et de suivi technique. 

Planification des investissements pour chaque actif 

Des visites techniques annuelles permettent d’établir, pour chaque 
actif et sur chaque marché, un plan pluriannuel d’investissement 
intégrant les opérations de maintenance, de renouvellement des 
équipements et de mise en conformité réglementaire. En cohérence 
avec la stratégie globale du site, ce plan inclut les besoins et priorités 
d’investissement des actifs sur plusieurs années. Sa réalisation 
annuelle permet de réduire les risques physiques et humains par le 
renouvellement et la maintenance glissants du bâti et des 
équipements. 

Outil de gestion technique du patrimoine 

En France, un outil de gestion technique du patrimoine centralise les 
données relatives à l’état des actifs, aux obligations réglementaires, 
aux budgets et aux actions de remédiation. Il vise à être déployé sur 
l’ensemble du portefeuille des sites de Ceetrus en Pologne, Italie, 
Espagne, Portugal et Roumanie. Cet outil facilite les révisions 
techniques des équipements en accord avec les réglementations 
nationales, ce qui permet une utilisation conformes aux usages 
techniques et sécuritaires. 

Réalisation d'audits de structure des bâtiments 

Des audits de structure sont réalisés de manière régulière sur les 
actifs Ceetrus par des bureaux d’études externes afin d’anticiper les 
besoins d’investissement à moyen et long terme sur les 
infrastructures et équipements. À ce jour, aucun risque structurel ne 
pouvant impacter la sécurité directe des personnes et/ou des 
bâtiments n’a été relevé sur les marchés où ces audits ont été 
menés. Lorsque des situations nécessitant une intervention sont 
identifiées, les travaux correspondants sont intégrés dans les plans 
pluriannuels d’investissement et font l’objet d’un suivi dédié. Une 
surveillance constante de ces bâtiments est mise en place.  

Cartographie des risques techniques et sécurité pour les sites en 
France 

En complément des audits de sécurité, l’équipe technique de la 
Filiale France réalise une analyse dédiée aux risques liés aux 
atteintes environnementales, hygiène et de sécurité, et risques 
techniques. Pour chaque risque majeur identifié, un budget est 
alloué pour les actions correctrices nécessaires. Cette cartographie 
permet d’identifier les risques majeurs pouvant être de nature à 
causer des dangers corporels graves auprès des parties prenantes 
présentes sur les sites. 
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5.4. Atteintes à la santé liée à l’organisation et aux conditions de travail 
ELO définit le risque d’atteintes à la santé liée à l’organisation et 
aux conditions de travail comme les situations dans lesquelles 
l’organisation du travail, les pratiques managériales ou les 
conditions d’emploi sont susceptibles d’altérer durablement la 
santé physique ou mentale des travailleurs, sans nécessairement 
impliquer un danger immédiat pour leur intégrité corporelle. 

Il concerne principalement les opérations propres du Groupe, au sein 
desquelles les rythmes de travail, la charge d’activité, les 
transformations organisationnelles et les modes de management 
peuvent avoir un impact sur la santé physique et mentale des 
collaborateurs. Il peut également concerner certaines activités de la 
chaîne d’approvisionnement mobilisant une main-d’œuvre 
significative, notamment lorsque les conditions d’emploi sont 
susceptibles d’affecter durablement l’équilibre de vie des travailleurs. 

Le niveau de criticité est évalué comme modéré, dans la mesure où 
les atteintes identifiées ne présentent pas systématiquement un 
caractère immédiat ou irréversible, mais peuvent produire des effets 
durables sur la santé et l’employabilité des personnes concernées. 

5.4.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

5.4.1.1. Dispositifs de prévention et d’encadrement 

Afin de prévenir les risques psychosociaux et les effets des 
transformations organisationnelles, Auchan Retail a structuré son 
action dans le cadre de la feuille de route RH "Vision 2032" qui 
comprend un pilier intitulé "Vivre mieux ensemble". Ce pilier vise à 
améliorer l'expérience des collaborateurs dans leur environnement 
de travail, en fixant notamment des objectifs relatifs à la qualité du 
management, à l’engagement au travail et à l’accompagnement des 
évolutions des métiers. 

Ce cadre se traduit opérationnellement par : 
• la réalisation annuelle d’un baromètre d’engagement déployé dans 

l’ensemble des pays, administré par un tiers externe garantissant 
l’anonymat des réponses ; 

• l’analyse structurée des résultats au niveau des entités et la 
formalisation de plans d’actions locaux intégrés dans les feuilles de 
route RH ; 

• des études d’amplitude horaire permettant d’adapter les 
organisations de travail aux contraintes opérationnelles et aux 
rythmes biologiques ; 

• la priorité donnée aux formes d’emploi stables à travers des 
contrats permanents, afin de limiter les situations de précarité 
susceptibles d’avoir un impact sur la santé et l’équilibre de vie. 

Des dispositifs d’accompagnement individuel et collectif en matière 
de santé mentale sont déployés dans plusieurs pays afin d’identifier 
et de traiter de manière précoce les situations de fragilité. 

5.4.1.2. Contrôle et évaluation de l’effectivité 

L’effectivité des actions engagées est appréciée à travers : 
• le taux de participation au baromètre et l’évolution des indicateurs 

relatifs à la charge de travail, à la reconnaissance et à la qualité du 
management ; 

• le suivi des plans d’actions définis par entité ; 
• l’analyse des indicateurs sociaux (absentéisme, turnover, alertes 

internes) permettant d’identifier les situations nécessitant des 
mesures correctrices. 

5.4.1.3. Chaîne d’approvisionnement 

Dans ses dispositions contractuelles, Auchan Retail impose à ses 
Fournisseurs le respect des dispositions légales relatives au temps 
de travail, aux périodes de repos et aux congés. 

Le contrôle de ces exigences repose sur : 
• des audits sociaux réalisés selon des référentiels internationaux ; 
• des entretiens avec les travailleurs permettant de vérifier les 

conditions réelles d’emploi. 

L’interdiction du travail à domicile et l’obligation de séparation des 
lieux de vie et de production visent à prévenir les durées de travail 
excessives et les situations de promiscuité susceptibles d’altérer 
durablement la santé des travailleurs. 

5.4.1.4. Résultats et amélioration continue 

Les résultats des dispositifs d’écoute et d’évaluation alimentent les 
plans d’actions RH et les évolutions organisationnelles. 

Cette logique permet d’ajuster les modes de fonctionnement, 
d’identifier les populations exposées et de prioriser les mesures de 
prévention. 

Illustration concrète 

À travers ses filières responsables, Auchan s’attache à sécuriser les 
conditions économiques de ses partenaires agricoles par des engagements 
pluriannuels et des mécanismes de soutien en cas d’aléas de production. 
Ces dispositifs contribuent à réduire la pression économique pesant sur les 
exploitants, facteur identifié de dégradation des conditions de travail, 
d’allongement des durées d’activité et d’altération de la santé. 

2023 2024 2025

Taux d'absentéisme Auchan Retail 6,11 % 5,82 % 5,25 %
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5.4.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

La prévention des atteintes durables à la santé liées à l’organisation 
du travail repose sur une démarche d’identification et de traitement 
des facteurs de risques professionnels. 

En 2025, une revue exhaustive du document unique d’évaluation des 
risques professionnels a été réalisée en France et au Luxembourg 
dans le cadre d’ateliers associant les directions opérationnelles, les 
ressources humaines et les fonctions support. 

Cette revue a permis : 
• d’identifier les situations de travail exposant les collaborateurs à 

des risques liés à la charge d’activité, aux déplacements 
professionnels, au télétravail et aux environnements de travail sur 
sites ; 

• d’évaluer ces risques selon une cotation probabilité / impact ; 
• de recenser les mesures existantes et d’identifier les risques 

résiduels prioritaires. 

Les résultats ont été présentés à la CSSCT, qui a validé l’évaluation et 
les plans d’actions associés. 

Un projet de déploiement de ce référentiel dans l’ensemble des 
filiales est engagé afin de disposer d’une vision consolidée et de 
prioriser les actions de prévention à l’échelle du Groupe. 

Le baromètre annuel d’engagement constitue un dispositif 
complémentaire permettant d’identifier les situations de déséquilibre 
organisationnel. 

Les résultats font l’objet de plans d’actions suivis par les directions 
des ressources humaines. 

Les dispositifs de télétravail, encadrés par les législations locales, 
participent à la réduction des contraintes organisationnelles 
identifiées comme facteurs de risque. 
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6.1. Dispositif d’alerte interne 
Le dispositif d’alerte interne constitue un élément structurant du plan de vigilance d’ELO car il permet l’identification, l’analyse et le traitement des signalements relatifs à des atteintes graves ou 
potentielles aux droits humains, à la santé et à la sécurité des personnes ainsi qu’à l’environnement. 
Afin de tenir compte de la diversité de ses activités, le Groupe a retenu une organisation reposant sur des plateformes de signalement distinctes pour ses principaux métiers. Cette structuration 
permet un traitement des alertes au plus près des réalités opérationnelles, tout en s’appuyant sur un socle commun d’exigences en matière de confidentialité, de protection des personnes et de 
gouvernance du dispositif. 

6.1.1. Les actions engagées par Auchan Retail 
En 2025, Auchan Retail a renforcé la structuration de son dispositif d’alerte interne afin d’en garantir l’accessibilité, la confidentialité et la conformité aux 
exigences issues notamment de la loi Sapin II, de la loi Waserman, du Règlement général sur la protection des données et de la directive (UE) 2019/1937. 

Dans une logique d’harmonisation des pratiques, une procédure encadrant la réception, l’analyse de recevabilité, la conduite des investigations, la mise 
en œuvre des mesures correctrices et la clôture des signalements a été déployée dans l’ensemble des filiales du périmètre Auchan Retail. Cette 
procédure définit les rôles et responsabilités des acteurs internes, les modalités de traitement des alertes ainsi que les exigences de traçabilité associées 
à chaque étape. 

Le dispositif repose sur la plateforme Whispli, accessible en continu et disponible en plusieurs langues, qui permet le dépôt de signalements de manière 
confidentielle et, lorsque la réglementation locale le permet, anonyme. Certifiée ISO 27001 et paramétrée conformément aux exigences du RGPD, elle 
constitue le canal sécurisé de référence pour la gestion des alertes et permet d’assurer le suivi documenté de leur cycle de vie. 

Afin de garantir l’effectivité de la protection des personnes concernées, une politique de prévention et de lutte contre les représailles a été adoptée. Elle 
précise les comportements prohibés, les mesures de protection applicables aux lanceurs d’alerte, aux témoins et aux personnes mises en cause, ainsi 
que les sanctions disciplinaires encourues en cas de manquement. 

Le traitement des signalements est confié à des équipes formées aux techniques d’enquête interne. L’accès aux informations est strictement limité aux 
personnes habilitées, soumises à un engagement de confidentialité renforcé, et les formations obligatoires rappellent les principes de neutralité, de 
respect du contradictoire et de maîtrise du cadre légal applicable. 

L’optimisation de l’outil en 2025 a permis d’améliorer le pilotage du dispositif au niveau de l’Entreprise grâce à des capacités renforcées de reporting, au 
suivi des délais de traitement et à une meilleure traçabilité des mesures correctrices mises en œuvre. 

Les enseignements tirés des alertes traitées alimentent les dispositifs de prévention et les plans d’actions des directions concernées, contribuant ainsi à 
l’amélioration continue du dispositif de conformité et de gestion des risques. 

64

526 
signalements reçus  
jugés admissibles (ELO) 

92  
signalements  
en cours de traitement  
au 31 décembre 2025  

48 %  
des signalements  
considérés avérés  
après enquête

LES CHIFFRES CLÉS DE 2025



Introduction Sommaire Présentation du Groupe ELO Cadre et méthodologie du devoir 
de vigilance

Mesures d’atténuation relative à 
l’environnement

Mesures d’atténuation relative 
aux droits humains et liberté 

fondamentales

Mesures d’atténuation relative à 
la santé et sécurité

Dispositif d’alerte et suivi de 
l’effectivité du plan de 

vigilance

6.1.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

New Immo Holding dispose d’un dispositif d’alerte interne destiné à permettre le recueil et le traitement des signalements relatifs à des faits 
contraires au Code éthique, accessible aux collaborateurs comme aux parties prenantes externes. Ce dispositif est structuré en conformité 
avec les exigences applicables issues notamment de la loi Sapin II et de la loi Waserman. 

Le recueil des alertes repose sur une plateforme sécurisée opérée par un prestataire externe. Accessible en continu, depuis tout pays et dans 
les principales langues utilisées par l’Entreprise, elle permet le dépôt de signalements, la transmission d’éléments complémentaires et 
l’échange avec l’auteur de l’alerte dans un espace dédié. L’hébergement et le traitement des données sont réalisés en dehors des systèmes 
d’information du Groupe, conformément aux exigences du RGPD. 

La Direction Éthique et Compliance est responsable de l’analyse de recevabilité, de l’instruction des signalements et de la coordination des 
investigations. Lorsque la nature des faits le justifie, elle peut associer les relais compliance locaux ou les directions compétentes, dans le 
respect d’un accès strictement limité aux informations et sous engagement de confidentialité. En cas de situation susceptible de créer un 
conflit d’intérêts, le traitement est confié à l’Administrateur référent en charge des sujets de conformité. 

Le dispositif garantit la confidentialité de l’identité de l’auteur du signalement, des personnes visées et des informations recueillies. Les 
personnes habilitées au traitement sont en nombre restreint et soumises à des obligations renforcées de confidentialité. Les conditions de 
protection prévues par le cadre légal applicable sont rappelées dans les codes éthiques diffusés auprès des collaborateurs et des partenaires. 

Les signalements font l’objet d’une restitution anonymisée auprès du Comité 
Audit, Compliance et Risques. Les enseignements tirés de leur traitement 
contribuent à l’adaptation des dispositifs de prévention, notamment dans le 
cadre de l’évolution du référentiel de contrôle interne. 

Des actions régulières de communication et de sensibilisation sont conduites 
afin de favoriser l’appropriation du dispositif et d’en assurer l’accessibilité 
opérationnelle. 
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Répartition des signalements admissibles par catégorie (ELO)

Répartition des signalements admissibles par Filiale 
(ELO)

Nombre de signalements %

Portugal 164 31,2 %

France 155 29,5 %

Pologne 57 10,8 %

Espagne 41 7,8 %

Russie 40 7,6 %

Roumanie 24 4,6 %

Sénégal 19 3,6 %

Hongrie 13 2,5 %

Côte d'Ivoire 7 1,3 %

Bangladesh 3 0,6 %

Ukraine 1 0,2 %

Chine 1 0,2 %
Luxembourg 1 0,2 %

526



Introduction Sommaire Présentation du Groupe ELO Cadre et méthodologie du devoir 
de vigilance

Mesures d’atténuation relative à 
l’environnement

Mesures d’atténuation relative 
aux droits humains et liberté 

fondamentales

Mesures d’atténuation relative à 
la santé et sécurité

Dispositif d’alerte et suivi de 
l’effectivité du plan de 

vigilance

6.2. Suivi de l’efficacité des mesures de vigilance et amélioration 
continue 

ELO a mis en place un dispositif visant à apprécier de manière régulière l’effectivité et l’efficacité des mesures de vigilance déployées au regard des risques identifiés dans la cartographie. Ce dispositif repose sur 
la mobilisation des directions opérationnelles et des fonctions de contrôle au sein des différents métiers du Groupe, permettant d’assurer une vision d’ensemble et de définir, le cas échéant, les actions 
correctrices nécessaires. 

6.2.1. Les actions engagées par les deux métiers d’ELO 

6.2.1.1. Les actions engagées par Auchan Retail 

Au sein d’Auchan Retail, le suivi de l’efficacité des mesures de vigilance s’appuie sur les dispositifs de 
pilotage opérationnels et sur les missions d’audit interne, dont chaque année le périmètre couvre 
plusieurs processus directement liés aux risques identifiés dans la cartographie. 

Ces travaux permettent d’apprécier le niveau de maîtrise des risques au travers de l’examen de la mise 
en œuvre des dispositifs de prévention, de l’application des règles internes, de la traçabilité des 
informations et de l’existence d’éléments de preuve, ainsi que du suivi des actions de remédiation. 

Les missions d’audit intègrent notamment des volets relatifs à l’évaluation de l’honorabilité des tiers, aux 
dispositifs de sourcing et d’évaluation des Fournisseurs, à l’insertion de clauses contractuelles de 
conformité, à la réalisation d’audits qualité, sociaux et environnementaux et à la maîtrise de la chaîne de 
sous-traitance. 

Les recommandations font l’objet d’un suivi jusqu’à leur mise en œuvre effective. Les résultats des 
missions et l’état d’avancement des plans d’actions sont présentés à la Direction générale ainsi qu’au 
Comité d’audit et contribuent au pilotage du dispositif de gestion des risques. 

En 2025, plusieurs travaux menés par l’Audit Interne ont ainsi contribué à l’évaluation des risques suivants : 

Risque de vigilance couvert Thématique d’audit Objectifs des travaux Contribution à l’évaluation des dispositifs

Atteintes à la santé et à la sécurité des 
consommateurs

Audit des indicateurs et de leur méthodologie de 
suivi

Apprécier la fiabilité, la robustesse, l’homogénéité et la traçabilité 
des données

Évaluer la capacité de pilotage des plans d’actions et la mesure de 
la performance des dispositifs

Atteintes à l’égalité de traitement et à la dignité 
au travail

Audit du dispositif d’alerte avec un focus sur le 
traitement de ces signalements

Vérifier la conformité du dispositif, les modalités de traitement et les 
délais associés

Apprécier l’effectivité du mécanisme d’alerte, la qualité des enquêtes 
et la mise en œuvre des mesures de remédiation

Atteintes à la sécurité des personnes associées 
aux sites exploités

Audit relatif au dispositif de maintenance des sites 
et installations

Apprécier la conformité et la pertinence du dispositif, l’organisation 
des contrôles associés et le suivi des plans correctifs

Évaluer le niveau de maîtrise des risques liés à la sécurité des sites et 
la capacité à prévenir les situations susceptibles de porter atteinte 
aux personnes

Atteintes à l’intégrité physique et à la sécurité des 
travailleurs

Audits des entrepôts et des processus logistiques Apprécier les conditions de sécurité, l’organisation des activités et le 
respect des procédures applicables dans des entrepôts clés pour le 
fonctionnement de l’Entreprise

Mesurer l’effectivité des dispositifs de prévention en matière de santé 
et sécurité au travail et la capacité à corriger les écarts identifiés
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6.2.1.2. Les actions engagées par New Immo Holding 

L’ambition de New Immo Holding est de transformer durablement l’immobilier et le retail dans une 
perspective de création de valeur économique, sociale et environnementale. Le suivi du plan de vigilance 
constitue, dans ce cadre, un dispositif de pilotage permettant d’apprécier l’effectivité des mesures 
déployées et d’identifier les actions correctrices nécessaires. 

La supervision du dispositif relève du Comité Audit, Compliance et Risques, qui assure la revue périodique 
des risques et du niveau de maîtrise associé et rend compte de ses travaux au Conseil d’administration. 
Les avancées du programme de vigilance lui sont présentées deux fois par an. 

Le suivi de la maîtrise des risques liés au devoir de vigilance est intégré au dispositif de gestion des 
risques de l’Entreprise, structuré autour d’un référentiel de contrôle interne et de processus d’audit interne. 

I. Le contrôle interne 

Un guide des règles d’or du contrôle interne, élaboré et enrichi par la Direction Éthique & Compliance, 
définit les contrôles attendus, leur périmètre d’application et les responsables de leur mise en œuvre. Il 
recense les contrôles devant être déployés dans l’ensemble des marchés de l’Entreprise. 

Dans ce cadre, des points de contrôle spécifiques au devoir de vigilance sont intégrés, notamment au 
sein des processus Achats et Clients, portant sur : 
• la mise en œuvre des procédures d’appels d’offres ; 
• la réalisation des diligences d’intégrité ; 
• la validation des recours à la sous-traitance ; 
• l’intégration des clauses de compliance dans les contrats, 
• l’insertion en annexe du code de conduite éthique des affaires et des partenaires, 
• depuis 2025, la vérification de la présence de la Charte Santé, Sécurité et Droits humains dans la 

documentation contractuelle. 

Ces contrôles visent à s’assurer de l’effectivité opérationnelle des mesures d’atténuation et de leur 
déploiement homogène dans les différents territoires. Le guide a vocation à être enrichi 
progressivement par de nouveaux points de contrôle liés au devoir de vigilance. 

L’ensemble des règles de contrôle interne fait l’objet d’une auto-évaluation annuelle par les marchés, 
permettant de mesurer le niveau de maturité du dispositif et d’identifier les axes d’amélioration. 

En 2025, cette auto-évaluation fait ressortir un niveau de maturité de 3,38/4, correspondant à un dispositif 
jugé mature. Les résultats font l’objet d’un reporting annuel au Comité Audit, Compliance et Risques. 

II. L’audit interne 

L’audit interne évalue périodiquement le niveau de maîtrise des activités au regard des règles de 
contrôle interne applicables. Ses interventions permettent d’apprécier l’effectivité des contrôles, 
d’identifier les écarts éventuels et de formuler des recommandations opérationnelles. 

Des missions spécifiques relatives aux opérations de développement immobilier pourront être 
conduites afin de couvrir notamment les dimensions liées à la santé et à la sécurité sur les chantiers 
ainsi qu’aux dispositifs de prévention du travail dissimulé. 

Les résultats des missions sont présentés au Comité Audit, Compliance et Risques du Conseil 
d’administration. Les recommandations font l’objet d’un suivi formalisé pendant une durée de deux ans 
ou jusqu’à la résolution des points critiques identifiés. 

6.2.2. La révision et l’amélioration continue de la cartographie des risques 

La cartographie des risques fait l’objet d’actualisations lorsque l’évolution des activités, de l’organisation, 
de l’environnement externe ou les retours issus de la mise en œuvre des dispositifs de vigilance le 
rendent nécessaire. La périodicité et l’ampleur de ces travaux peuvent ainsi varier selon les entités du 
Groupe et le niveau de transformation des risques auxquels elles sont exposées. 

En 2025, ces travaux ont été réalisés pour Auchan Retail pour intégrer notamment : 
• les évolutions du contexte externe susceptibles d’avoir un impact sur les activités ; 
• les transformations organisationnelles intervenues au sein des différentes entités ; 
• les enseignements tirés de la mise en œuvre des dispositifs de vigilance, des contrôles réalisés, des 

missions d’audit et des signalements reçus. 

Ces actualisations permettent d’ajuster la hiérarchisation des risques, d’adapter les mesures de 
prévention et de détection et d’orienter les plans d’action ainsi que les travaux de contrôle. 

En complément de ces mises à jour régulières, un exercice de refonte complète de la cartographie est 
réalisé à intervalles régulier afin de réexaminer de manière approfondie les risques, les périmètres 
d’analyse, les méthodologies de cotation et la prise en compte de la chaîne de valeur. Dans ce cadre, 
Auchan Retail engagera en 2026 un nouvel exercice de refonte de sa cartographie des risques. 

L’ensemble de ces travaux s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue visant à garantir la 
pertinence et l’effectivité du dispositif de vigilance au regard de l’évolution des activités et des risques 
associés. 
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